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Projet de décret modi/Ùnl et complétant le décret du 30 décemlne 19,,50ouvrant des
crédits provisoires ri vodair sur le budget de LI COl1U1Utnautéfrançaise et sur le
budget de l'Educatio/l llé/tÎonale, régime {mny.,!s, pour l'alllu;e budgétaire 1981
(discussion générale, examen et votc des articles)

Orateur: lvlme Brcnc7., rapportcur.

Projet de décret .:lccordùllt a /<1radio-télevision belge de la corwnlllhUtie culturelle
française (RTBF) lcl garantie de la COmnlllll<lutéfrançaise pour llIl Otl plusieurs
emprunts à conclure illt cours de La période 1981-198S et jusqu'à U)//CI/rrence d'utl
montant de 2 HO millions de francs (discussion génér3le, eX3men et vote des
articles)

Orateurs: 1\.1. Andre, r;lpporteur; M. Piérarcl.
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garde des droits de LI Communaute française de Belgiquc !discussioll générale)
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liller/ie/latio!!s
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loise
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t13.uté fr~ltlçaise, M. Hansennc, ministre de la Communauté fraIH;aisc.
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"
.

Ur;1teur ,\1. 1. Rcnu..Jc.

françdisc sl/r "les
pcriphàie lnuxel-

Ordre des !ri/l'cI/l,Y
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l" (;onl1rtlllldl/le /rlll1çaise ci slfr le
fmdget de l't,dl/catioN IlûtÙJIl<lle, régimc fra!lÎ:ais. fl()lIr {',lili/Ce /mdgdlaire 1981
(vote nominarif sur l'ensemble) .
o r:nel1rs .r>..lJ\LBcrtouiJlc et L3g3SSC.

Proiet de décret ,!(((Jrd,ml
"

Iii ]{,1ilio-td('l'i~"i()11 hclge de 1<1COI1i!/lIl;J,mlc ndturclic
fran~<lise (R T/31-) ld garlintie de li/ ('O!lWIIfJhJutë fml/raise pOliT /Ill (JI! II/II sieur,,'
emjHunts ,1 condure ,III cOllrs de la pàiode 1981-198S et jllSqll'il [lInCllrrel/(C d'lin
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Orateurs' fl.1:'\,1. Piérard, Bertouillc et HUlnb!cr.

PropositÙm de deLÎ<'t f!ort<m! L'reillion de 1,/ f(!!/("timl de '(()mmL,'S,iJ/,C ,/ la s,IIIl'r'gilrdl
des droits" de /<1 Communauté fr<1l1ç<1isc de Belgique '\"()IC !lo1l1in3tif S\C"
J'article 1"") .
Orateurs J\.L\1. [;lgasse, ROllmariage el rkrtol1ille.

!1/terpeILltiolls

- M. L RClI1i1cle .Ill ministre de la COI1lI11J1/WUU;française 5111'. {'r;missioll '1'/;O'l1n
témoin' du lUI/Ji 16 février 1981 à la RJBr, intilulée '/"pnom d'hier, d'f/ujolfrd'hui
et de demain' (reprise Je la discussion) .
Orateurs. Mme 1Llyence, !vI. Humblet. .'vl. Hansenllc. ministre Je la C:OlllIl1U-

n3uré française.

M. R. Gillet ,lI! ministre de l'f:dllc<1tioJ/Ihltir)}{<ileslfr <1<1:>.itlwtion dejil/Jorahle
du ciném<1 frdllcophone" . . . . . . . .
Orateurs: M. R. Ci1lct, M. Desmarets, ministre ~ldj()int ,\ la COIllIllllll,lUté fran-

pise, 0,1. BlJsquin, ministre de l'Education n,llionalc.

"-\-J. 1. Humblef ail ministre de tFdll(dtion nilliOlhile - sccte1lr fri/J/rai" - sllr

"
la saisie de radio:>.liIJres". . .. ......

Orateurs M. Humb1ct, M. Busquin, ministre de l'Educarion na,iollale.

- lvI. J. Humblel ail ministre de l'Fdll("<Ition Il<ltionale SIII ,le, diffiw/tés de
l'enseignement professiollnel» . . . . . . . . . .
Orateurs' M. Humblet, M. })l1Squin, ministre de J'Educnion nationale.

- M. G. Mundelee,. au ministre adjoint à la C'onlllllllwlfté française SI/l" la situation
difficile du thl'tÎlre de Toone, l'line des dernière" Slin'it'anas du jhltrimoine
folklorique de Bruxelles" .
ürateurs : ~\-'1.Mundc1eer, M. Desillarers, ministre adjoint à Li Communauté

française.

Question urgente (an. 65 du règlement)
M. HumbJer au ministre de J'Education narion3!e sur la public3.tion de revues

scientifiques, ASBL.
Orateurs: M. Humblet, M. Desmarets, ministre adjoint a la Communauté

française.
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La séance est ouverte à 14 h 35 m.

Présidence de Mme PETR Y, Président

Mme Brenez et M. Cudell, secrétaires, prennent place
au Bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
sur le Bureau.

EXCUSES

Demandent d>excuser leur absence à la présente
séance :

MM. Deschamps et Dejardin, en mission à l'étranger;
Califice et Goossens, pour raisons professionnelles;
Jerôme, Basecq, Ylieff et Defosset, rerenus par d'autres
devoirs; Flagothier, Delizée, Dalem et Mme Dinant, pour
raisons de sante; Mme Banneux, empêchée; M. Lecoq,
pour raisons familiales.

- Pris pour information,

ORDRE DU JOUR

Approbation

Mme le Président, - Mesdames, !vlessieurs, l'ordre
du jour ,de la présente seance tel qu'il a été complété au
cours de notre séance du mardi 24 février, a été
distribué sur les bancs.

Quelqu'un demande-t-il
ordre du jour? (Non).

Personne ne demandanr
ainsi compJété esr adopté.

la parole au sujet de cet

la p::Lrole, l'ordre du jour

PROJET DE DECRET MODIFIANT ET COMPLE-
TANT LE DECRET DU 30 DECEMBRE 1980
OUVRANT DES CREDITS PROVISOIRES A VA-
LOIR SUR LE BUDGET DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAiSE ET SUR LE BUDGET DE L'EDUCA-
TION NATIONALE, REGIME FRANÇAIS, POUR
L'ANNEE BUDGETAIRE 1981

Discussion générale

Mme le Président. - Mesdames, Messieurs, l'ordre
du jour appelle la discussion générale du projet de décret
modifiant et complétant le décret du 30 décembre 1980
ouvrant des crédits provisoires à valoir sur le budget de
la Communauté française et sur le budget de l'Educa-
tion nationale, régime français, pour l'année budgétaire
1981.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à Mme Brenez, rapporteur.

Mme Brenez, rapporteur. - Madame le
Monsieur le Ministre, l'vlesdames, Messieurs,

Notre commission de Politique générale a examiné ce
24 février, le projet de décret modifiant et complétant
le décret du 30 décembre 1980 Ollvrant des crédits pro-
visoires à valoir sur le budget de la Communauté fran-
çaise et sur le budger de l'Education nationale, régime
français, pour l'année budgétaire 1981. Elle m'a chargée
de vous présenter un rapport oral.

Président,

Ce projet de décret a été présenté par le président
de l'Exécutif de la Communauté française qui a rappelé
que les précédents crédits provisoires valaient pour les
matières culturelles. Le décret du 30 décembre 1980

concerne les
du projet de

devait donc être complété pour ce qui
matières personnalisables - c'est l'objet
décret soumis à la commission.

Un membre s'est inquiété du retard éventuel que
pourrait connaître le dépôt du décret budgétaire de 1981.
Le ministre a indiqué que les changements fréquents
d'Exécutif ont rendu difficiles et lents les accords sur les
répartitions des masses budgétaires et leurs accroisse-
ments.

Néanmoins, a-t-il precise, il envisage le dépôt du
décret budgétaire pour le mois d'avril afin que n<;>tre
Conseil puisse exercer ses pleines prérogatives en matIère
budgétaire.

Un commissaire est intervenu pour sc réjouir de ce
que la Communauté s'associe à l'année des handicapés.
11 a demandé au ministre des précisions sur l'action de
l'Exécutif en cette matière.

Le ministre a répondu que l'Exécutif a réuni les dif-
férentes associations de handicapés et qu'une dizaine de
groupes de travail ont été mis en place. Au total, une
cinquantaine de réunions ont eu lieu et un rapport de
type" Livre blanc;> des associations de handicapés de
la Communauté française va être rédigé.

Ce rapport sera largement diffusé er servira à for-
muler, auprès des différents ministres responsables, les
demandes de réformes concernant les handicapés.

La discussion ,des arricles a donné lieu à une observa-
tion. Un membre a dcmandé de faire préciser au rap-
port que le ministre de la Santé publique visé à l'arti-
cle 4 est seul le membre de l'Exécutif de la Communauté
franç:1ise qui a la Santé publique dans ses attributions.

Les articles et l'ensemble du projet de décret sont
adoptés par 5 voix et 3 abstentions. (Applaudissements.)

Examen et vote des articles

Mme le Président. - Quelqu'un demande-t-il encore
la parole? Plus personne ne dcmandant la parole dans
la discussion générale, je la déclare close et nous pas-
sons à l'examen des articles de ce projet de décret.

L'article premier est ainsi rédigé:

Article 1'''', - Les montants des crédits provisoires
ouverrs à l'article l"" du décret du 30 décembre 1980
ouvrant des crédits provisoires, à valoir sur le budget
de la Communauté française et sur le budget de l'Edu-
cation nationale, régime français, de l'année budgétaire
]98J, sont remplacés, pour l'Exécutif de la Commu-
nauté française, par les montants suivants;

a) Dépenses courantes; 5320100000 francs.

b) Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés: 325 000 000 de francs.

- Crédits d'ordonnancement: 407200000 francs.

- Adopté.

Art. 2. 11 est inséré un deuxième alinéa à l'article 3
du décret du 30 décembre 1980, !ibel1é comme suit:

« Exception est toutefois faite en ce qui concerne
les dépenses inscrites :lU secteur Santé publique du
titre 1 - dépenses couranres et relatives aux frais de
secrétariat de l'année internationale des personnes han-
dicapées. »

- Adopté.

Art. 3. Le montant maximum des engagements
autorisés pendant les trois premiers mois de 1981 par
l'articlc 5 du décret du 30 décembre 1980 est porté de
300 000 000 de francs à 333 500 000 francs.

- Adopté.
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Art. 4. Il est inséré un article 6bis dans le décret du
30 décembre 1980 libellé comme suit:

« Article tîblS. - Le ministre ay::mt la Santé publique
dans ses attributions est autorisé à prendre au 110111de b
Communauté française, l'engagement de payer ~ l'i'Ché-
ancc, aux pouvoirs publics régionaux et locaux, 11ntl'rL~t
et t'amortissement, dans un délai maximum de trente
3ns, des prêts accordés par le Crédit communal
de Belgique en lieu et place des subventions aux
administrations publiques subordonnées en faveur
de l'exécution des travaux soumis ,\ son luut contrÔle.

Ces engagements pourront porter pendant les trois
premiers mois de 1981 sur un volume de prêts ne dépas-
sant pas 16 000 000 de francs.

Tout engagement à prendre de ce
au visa du conrrôleur des engagements
comptes.

Avant le 10 de chaque mois, le contrôleur des eng:1-
gements transmet à la Cour des comptes, avec !es dOdl-
ments justificatifs, un relevé établi en trois exemplaires,
mentionnant, d'une part, Je montant des engagcmcUts
visés au cours du mois écoulé et, d'autre part, le mon-
tant des engagements visés depuis le début de l'a1111ée.

'
- Adopté.

chef, est soumis
et Ù LI Cour des

Art. 5. Le
1cr janvier 1981.

- Adopté.

Mme le Président. - Il sera procédé tour à
au ,'ote sur l'ensemble de cc projet de décret.

présent décret entre en vigucur Je

l'heure

PROJET DE DECRET ACCORDANT A LA RADIO-
TELEVISION BELGE DE LA COMMUNAUTE
CULTURELLE FRANÇAISE (RTBF) LA GARAN-
TIE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR
LN OU PLUSIEURS EMPRUNTS A. CONCLURE
AU COURS DE LA PERIODE 1981-1985 ET JUS-
QU'A CONCURRENCE D'UN MONTANT TOTAL
DE 2550 MILLIONS DE FRANCS

Discussion gé1lérale

Mme le Président. - L'ordre du jour appelle la dis-
clTssion générale du projet de décret accordant ;'1 1a
Radio~Télévision belge de la Communauté culturelle
française (RTBF) la garantie de la Communauté fran-
çaise pour UI1 ou plusieurs emprunts à coneJure au
cours de ]a période J981-1985 et jusqu'à concurrencc
d'un montant rotaI de 2550 millions de francs.

La discussion générale est ouverre.

La parole esr à M. André, rapporteur.

M. André, rapporteur. -
me permets de me référer al1

J\ladame
npport

le Président, je
écrir.

Mme le Président. - La paro1c est à :\1. Piérard.

M. Piérard. - Madame le Président, 1\1essieurs les
Ministres, J\..lesdames, !\lcssieurs, le rapport de i\1. Andre
concernant ce projet reh1tif :1 1:1 garanric de norr~'
communauté pour un emprunt quinqucIlnal de 2 SSO
millions de francs, à conclure par la RTBF, Ille
semble assez léger en ce sens que le rapporteur a l'air de
considérer la garantie que nous devons ;1ccorder comme
une simple formalité. J'en yeux pour preuve Je p,1ssag('
dans lequel il est indiqué, et je cite:

"
Ce projet n'a donc

pas pour but d'établir ou de di'Cider un plan d'équipe-
ment. Celui-ci relève de la responsabilité de la R TEl-'
elle-même sous Je contrôle de l'ExéclHif ClJlll1llUIUU-
taire. »
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M. André, rapporteur. -1\fonsiclif Piér:ud, il ne s'agit
lxrs là de mon avis personncl. C'est un rapport des tra-
V:1U\:de hl cOl11nlission. I! reLue en tout prelnicr lieu ce
qui a été dit p:lr !cs différents cOlllmissaires.

M. Pil'ranl. !)';h~cord, \!onsicLir Andrc', je
COllsUtc quc cc ]l'est pas voire opiDion ct lJue vous VOllS
désolidarisa de votre rapport dunt je l11e permets seule-
ment de citer un p.1ss~lge.

Pourquoi don...:, puisque Ilutre ;l:,;sCl11hlcc doit donner
sa !'.lL111tie, n':ll1rio11S-IlO(]S \):IS le droit de nous prOIlon-
cer'~ur lin pLlU d'L'quipellll'n'[?

A cet ;:g:lnL je ne p:ut:lge p:1S les intentiOIlS de la
RTBF en ce ql1i COlrccrne, p:1r excI11p1c, L1 diversdieation
('Il trois p<1rtis de b dcuxil'me chaine r(;gion:lle pour l'an-
née prochaine. .Je précise qu'il s':lgit de la chaîne
régionale radio. C'est, cc que J'OI] a appelé en termes
S;lvdnts : le découpage en rt:gions de base.

Voici \ln c\:emp1e concret. [);ll1S le Hailullt, les
in(;)1"111a,ions et (':il1i:-;sions réginnaks (OUVLlllt actuelle-
mcnt l'enscmble de la province, ser:lienl subdivisées et
rl'di'coup/:es de [.1 L1ÇUI1Suiv,11He: des émissiuns pour
Charleroi, des l'missions pOlir les régio11s du Centre et
du !)oril]:lge, et des él1llss!ons pour le H:1in,lllt occiden-
taL

POllr cc faire, h R'TBF :1 bl'soin de dcuX" fri:quences
dans b bande des I(JO :U04 1llgH. Fst-cc bien rai-
sUIlIl;rblc de vuuloir occuper un terrain qui devient,
depuis p]usicllrs 1T10is, le [err~1ÎIl de prédileCiion des
Lldio Jo..::alcs ? l,'sl-cc bicn malin de sauei~sonncr l'infor-
l1l:1tin11 régiOIl:11e :1 ce poi11t, S,lrlOut dl' !a P:UI: de L1
RTBF qui sc duit qll~l1ld 111('l11e de rcncontrer les as pi-
r:uiol1'; ct les hesoins d'lin public Il' plus homogène pos-
sible, ('n l'ocnllTcncc 1111 public r~:gjon;ll et non sous-
rc'giol1:J! Olt sous-local?

So\'ons fr:mcs. Si les LHlins libres ou !cs udios
!ooks O';lv:rÎCI11 P;1S OCdlpl~ h bande Jes100 ;1 104
mgH, il y ,1 beaucuup de ck1llce que la RTBF ne
se scr;lit jamais sentie COl]CCrnl'e, File veut concurrencer
!cs L1dios locales. C'est son droit l1l;lîs je doute fort
qu'elle puisse f:lttraper son retard d'::1lltant plus que
les structures de el'tlc institutiolJ d'emissions ne se
~-"r:1ctlTisent p:1S p:1r b souplesse el: j'innovation.

\ioi1:l lin excmple prl'cis
prèle, :1 dlsnlss101l.

i\his il y cn a d':llitres!

d'inve.Slisscll1cnt qui pellt

rnutefOls, notre opposition h ~~c proje, Je g;lr:mtie
est plus fondamel1tale. Il s'agit d'un principe que nous ne
pouvons plus :lV;lliscr. Cl: prlilcipe, c'est le mOl1opole Je
h InBF.

Cet apr\:s-midi une interpellation pertinente sera
dévcloppée conccnunt line l:1l1ission dii'fusée dans le
udre de l'écr:m ti'moin. Les réactions qui ont suivi cette
l'mission ont mis en v~J!eur le degré de provocation dans
Il' ,:hd des respollsables de ce genrc d.émission.

line sc passe P;lS U11e sC11l;1ine S:ll1'; que des ré;lctions
n'a}1p:Hais,sent qll:mt ~ !'ohjectivité des journ::distes; je
\)[l'("ISl': dl' œrt~1ills jnurn:l!islc,; illtnJdi's ;1 l'et;1t d'esprit
imposé p:r[ le syndic:1t dit, dOl11in:lllt

l'out récemmcnt, nous pC)lIvuns const;1!:er que, dans
l'C qUI :1 l:tl': :lppdé ,,1':1II,lirc Van ibl », 1:1 CCSP :1,
encore 1111('('.Jis, ohtcnu g:1in lie ClU,se ou du moins :l été
IIrl:ll:l.l';L'(' l'Il cc SUIS '-IU.III1C porte de sor\ic honorable lui
est ,rccordée.

i'vI. V~1Il I\~11 .scr~1 d~'phcL' de sL'l"vin::, ,ncc ou sal1s
pru1l1oliol1, un Ile s~lit p~lS ellCorl'. 11 hut !e hire!

Le groupe l'RL Ile VC1]\ plus d'ulle RTBF provo-
CllllC vis-;1.-\'JS de b majorité du puhlic. Je dis bien



"
provocante» et non" dérangeante

"
comme voudrait

l'affirmer i\L \Val1gcnn~T. Le groupe PRL lie veut plus
d'une RTBF l]ui ml~prise les règles fondamentales de
l'ohjcctivitl'. Le groupe PRL ne veut plus d'une In'Br
qui réalise des investissements 21 contrc-courant et qui
vise uniquement :l :lsseoir son monopo!e. C'est Lt nisol1
pour laque!1e le PRL votera contre ce projet 1ccordant ]a
garantie de notre communauté. (Applmulissemcnts sur
les !J,mes du PRL).

Mme Je
la parole?

P1us personne ne dem:1ndant la
cw;siO!l généc1lc, je h dcehre dose.

Président. - QucJqu'un demande+il encore

p;11'o1c d:lJ1s la dis-

FxameJ/ et [lote des i7rtides

Mme le Président. - .:\"OllS passons à l'examen
des artides.

L'article premier est ainsi rédigé:

Article l€l". La Communauté française garantit le
service des jntlTDts et r:1m()nj~;:;el1lcnt des emprunts :\
conclure p:11' b lbdio-Tl'h'~\/isiol1 heh'-e de 1.1 COPl11lU-
n:1\1té cu1rmel1c fr:1Ilç:1isc et dont le produir l'sr destinl'
:\ ses invcstissements.

- Adopté.

Art. 2. Le montant tot:11 des emprLlnts SllI Jcsquels
h g:lr:1I1rie est :1cC(mkc ne peur e:xcl;c\er :25S0 millions
dc francs.

- Adoptl'.

Mme le Président. -- Je
rout 21 l'heme sm 1"L'11Sclllble
(Assentiment.)

vous propose de voter
de ce projet de dl~cret.

PROPOSITION DE DECRET PORTANT CREATION
DE LA FO:\lCTION DE

"
COMMISSAIRE A LA

SAUVEGARDE DES DROITS" DE lA COM-
MUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE, DE
MM. BON MARIAGE ET MOlJREAl!X

!)isolssÎr)Jl gJnhdtc

Mme le Président. -- L'ordre du jour appelle la
discussion génl'r:llc dl' b proposirion de dé.:ret porunt
cré2tion de 1:, hnnioll de commissaire :1 Ll s;ll1vegardc
des droits de 1:1 COrnnHlll:ll1té française de Bc1giqu~.

1.:1 p~lrole cst :\11 rapporteur, Î'vl. Lcpaffe.

M. Lepaffe, r;1pportcur. - l\.bdame le Président,
chers co11ègucs, jl' puis l'videml1!Cnt êne tr<:"s l<,.'f cumptc
tenu de 1:1 1ungllcl1r \imitl'C du rapport 111i-mêllle. Cepen-
dam, je m'cn voudrais de ne pas rappeler que 1:1.propo-
sition de 1\11\J. l\Jouteaux cr ROllnuriage, rejetée immé-
di:ltemellt par 8 voix contre 1, a néanmoins, malgn" la
sévcrité de cc score fait l'objet de quatre réunions.

Cette proposition rendant ;\ crl:er b fonction de COl11-
miss;1ire :\ b SJl!\'e(~Jrlk Jes l;roits d...: b C()Il,mUIl:lutl-
fr:lnçaise de Belgiq["e, ;1 étt: accl1ciJ1ie cn fait avec syIT)-
luthic lur d.:'s conl111iSS;lircs app:11'tCli;Hlt 21 différents
p:1I"tis. I\L1is la discussion :1 porté :1 L1 fois sur ]'oppor-
tllllité de cIÙ'r, (ks 1!l:lÎnren;l!lt, Line {onnion que l'on
s\lCcord;lit il trouver l11ile ou d'Cllvis;lgcr de I,l crl'er plus
tard, ainsi 411e sur ks obicctils.

Il taut ajouter, cc qui est relalivcJl)ellt r~HC, quc, bien
que la proposition ait étt': rejetée, dl..'uX" des articles de
cette proposition ont l..'epcnd:\11t érl' llwdifil'S avee 1':lsse\1-
timent de 1a COll1mission. Nous nous sommes dOlK
trouvés 211:1 fois dev11Jt un refus ct un rnvail constructif.

J'espl:re, dès lors, que le déb,lt qlli va s'ouvrir en
sl':Ince pnb1ique permettra également de développer d'uti-
les considérations. (Applaudissements sur divers bancs.)

Mme le l'résident. - La parole est à Mme Mathieu.
Mohin.

Mme Mathieu-Mohin. - Madame le Président,
\lcsd~lmcs, Messieurs, j':1Urais préféré prendre Ta parole
aprt's \1orre col1ègl1e, 1\,L Bonm:11'iage, qui vous aurait
exposé ses arguments de façon plus approfondie.

.Je vondrais vous entretenir plus particulièrement de
proh1t:l1les qui concernent la périphérie. Bien entendu,
cela Ile vous étonnera pas. .J'aurais voulu, en fait,
complérer l'intervention de :1\1. Bon1l1ariage.

.1';li b{ très surprise en lisant le rapport de votre
c:J\11!11issionet notamment une réflexion du ministre de
h CO\li111L11ULltéfrançaise lorsqu'il 1ffirme ne pas voir
cn quoi la libertl' des francophones est men:lCée d1ns la
ComnllHl;111té française. .Je ne comprends pas commCll(
il ne perçoit pas Jcs problèmes qui se posent.

Je vous donne quelques exemples tout à tait concrets.
rr'Hlve:/,-vous, :VJonsieur le l\.linistre, que notre liberté de
;'r:111cophoIlCS ql1i n'avons jamais demandé ni de fron-
til~l"Clillgl1istiql1c, ni de Jais linguistiques en 1962-1961,
\l\:~;t pas compromise, lorsqu'on arrDte des bus scolaires
~I"ansp()rrant des enfa111:; fr:1\lcophones de la périphérie
vers Ullt' école de Bruxelles?

Quels sont les ;11'gunwnts des manifestants pOUf justi-
fief le hloc1ge du bus? Simplement qu'ils estiment que
les francopholles de 1:1 pi-riphérie hénéficient de faci-
IÎr(',~;de hit, qn'i1s n'om '111'.1s'adapter :1 la région dans
bi]uel1e i1s habitem et ne pas envoyer leurs enbllls dans
des écoles francophones de TIruxelles.

Trouvel.-\,()US que cc n'est pas nous brimer que de
construire à Beauval, pour uITepopulation de 8500 habi-
1,\11rS,:\ 1Jl;ljorité de SO ;\ 85 p.c. Je francophones, un
centre flamand de rencontres culturelles. Il faudra
o1'g~,niser des transports en provenance de Vilvorde-
centre et .1LItrcs commulles avoisinantes pour y ame-
11er du monde Par contre, les francophones de toute
1:1 J1l'riphérie n'obtiennent aucune saUc pour leurs
:lcrÎvitl'.s clllturel1es, ni des COmmunes, puisque leur
1:11lg11C\-l'hicul:1ire n'est pas le néerlandais - même
si 1es dcmandes so'lt introduites en néerlandais,
cch Ile compte pas - ni des commerçants locaux
el1' ils n'osent pas nous lOller des salles craignant
de'> m:111ifest:1tions, bris de carreaux, etc.

Tmuvo.-vmls nor111al que nous n'ayons pas d'écoles
pour 110S enfants? Des milliers d'enfants font le trajet
tl)]IS !cs jours depuis h périphérje vers 1es écoles de
Bru,cllcs, el VOliS trouvel, qlle nous avons la liberté
de notre culture!

NOlls n'avol1s évide\11ment plus dc volet linguistique
qui nous permette de demander nos droits, depuis vingt
Jl1S, et \'ous troU\'CI. c~'1a normal? Vous vous Înclinez
donc dCV;l11tle droir du sol.

fe mc permets d'il1sistTr aurrl's de cette assemblée
pOlI, qne la propositiol1 Je dl'cret de !\li\f. Moureaux

l'r Bonm;\riage soit adoptée. 1] est vraiment nécessaire de
110US donner une protection pour défendre nos droits
culturels et nos droits hunuins tOut simplement.
(A!I!I!illldÎssemcnts sur !cs bancs du FDF-RW.)

Mme le Président. - La parole est à M. Paque.

M. Paque. - Mad~111le Je Président, Messieurs les
.r>,,1inislres, fnes ehers co\Jègues, l'examen de la proposi-
tion de dl'cret de Mj\rL Moureaux et Bonmariage sur
b fonction de ,( commjssaire à la sauvegarde des
droits ), a bien été décrit par le rapporteur, M. Lepaffe.
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Je voudrais cependant au nom du groupe socia]i~te,
intervenir dans la discussion générale pour préciser et
rappeler notrc position sur cette proposirion de décret.

L'objet de cette proposition a immédiatement retenu
notre attention et notre intérêt. En effet, la sauvegarde
çt le respect des droits de ceux qui appaniçnnenr à la
Communauté française de Belgique ne doivent laisser
aucun responsable politique indifférent.

Le poids de plus en plus important des administra-
tions publiques, la complexité croissante des procédures
administratives, l'absence d'information et de forrnarion
du public sur ces procédures cntraînenr, bien souvent,
pOlir plusieurs citoyens, une impossibilité de faire valoir
leurs droits dans différents domaines.

On peut aborder ce problème sous
ne sont d'ailleurs pas contradicroires :

deux angles, qui

Le premier viserait à simplifier les réglementations
ct procédures administratives en même temps qu'à assu-
rer une information efficace des citoyens sur leurs droits
et leurs recours.

Le second, qui est celui de la proposition, vise à
créer une instance chargée, dans l'état actuel de la situa-
tion, d'assurer une possibilité de recours simplifié.

Les deux aspects de solution au problème que
avons soulevé devraient être traités dans un même
ou une même approche 1égis]ative.

nous
texte

En outre, il nous apparaît capital, à l'heure actuelle,
de n'entraver en aucune manière la mise en œuvre d'un
des éléments fondamentaux de J'application des lois des
8 et 9 août 1980, à savoir Ja mise en place des admi-
nistrations régionales et communautaires.

De cc point de vue il nous
sition de décret vient trop tôt.

semble que la propo-

Nous tenons à faire confiance à notre Exécutif pour
la mise en place d'une administration communautaire
qui, par ses structures nouvelies, puisse échapper, par-
tiellement du moins car nous savons qu'aucune structure
n'est parfaite, aux critiques que justifie la création de
la fonction de commissaire à la sauvegarde des droits.

Dans cet esprit, nous pensons que le probll'me sou-
levé par cette proposition dOit être réenvisagé à la
lumière de l'expérience du fonctionnement de J'admi-
nistration communautaire.

Nous rejetterons cette proposition, non parce que
nous y faisons des objections de fond mais parce que
nous y voyons une objection d'opportunité. (AI}plaudis-
sements sur les bancs du PS.)

Mme le Président. - La parole est à M. Bonma-
nage.

M. Bonmariagc. - Madame le Président, Monsieur
le Ministre, chers colJègucs, je tiens d'abord à remercier
notre rapporteur pour la manière précise dom il a
rendu compte des travaux de notre commission. Ce rap-
port démontre, comme vient de le rappeler le président
de cette commission, que les membres ont manifesté leur
accord sur le principe de la création de la fonction de
commissaire à la sauvegarde des droits à la Communauté
française de Belgique et on ne sait pas très bien, tout
problème d'opportunité mis à part, cc qui en fin de
compte a amené la commission à refuser ceLte propo-
sition. Je m'expliquerai tout ~\ l'heure à cc sujet.

Vous n'ignorez pas, chers collègues, que la Com-
munauté française a vu ses attributions sensiblement
élargies par l'entrée en vigueur de la loi spéciale de
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réforme des institutions votée en aoÙt 1980. En effet,
c'est depuis lors que les matières personnalisables sont
définitivement de la compétence des communautés.

Les citoyens francophones jouissent donc de nou-
veaux droit~ qu'il appartient il la Communauté de pro-
téger et des raisons supplémentaires de créer la fonc-
tion d'omlnlôsman exjstent à présent, même si en
matière d'enseignement seulement nous estimions qu'il
y avait une fonction importante à remplir en vue de la
sau vegarde des droits individuels des citoyens.

Aujourd'hui que nos compétences sc sont accrues en
matières persollnalisables, qu'elles se sont étendues par
exemple à la protection de la jeunesse et englobent
finalement des secteurs de la vie sociale parmi les plus
import:lnts, la proposition que nous avions déposée
naguère mérite notre toute particulière attention. Car il
est vrai que Je besoin s'en fait sentir même si les
administrations communautaires ne sont pas encore mises
en place.

Tous les pays démocr;1tiques connaissent l'institution
dc l'" ombudsnun ». La Suède avait fait œuvre de
pionnier dès 1809, suivie par la Finlande en 1919, le
Danemark el1]954, la république fédl'rale d'Allemagne
en 195(), la Norvège en 1962, la Grande-Bretagne en
]%(), b !-<ranceen 1972.

Cenalns diront que nous ne sommes pas obligés de
suivre les autres pays. i\lais des voix se sont élevées
chez nO\1S dès 1971, année oÙ le CRISP a consacré un
cahier à la nécessité de créer la fonction d'" ombuds-
1l1an ".

Le ministre de la Justice, parlant devant la presse,
;\ la commission d'enquête du Sénat sur le maintien de
l'ordre, appelait de ses vœux la création de la fonction

d'" ombudsman ». Dans les émissions de la RTBF,

"
:rvLBon Droit» se gausse du retard que nous avons pris

en matière d'accl>s à la justice pour le citoyen et souhaite
ardemment l'institution de 1'« ombudsman".

le regrette donc vivement que la commission
lement voté contre notre proposition.

ait fina-

le me demande, Madame le Président, si nous ne
dev~lons pas repenser la place de l'initiative parlemen-
taire dans notre Communauté. J'ai le sentiment que
nous travalll()l1S en trop grande dépendance par rapport
à l'Exécutif. Une m:ljorité de commissaires souhaitait que
le rrincipe de notre proposition soit mis en œuvre. Ils
y voyaient des bénéfices pour leurs concitoyens. L'Exé-
cutif nous a indiqué qu'il le trouvait inapproprié et les
partis de la majorité se sont inclinés devant cette analyse.
rI me semble que nous devrions revoir l'importance
que nous accordons à J'initiative parlementaire en
matière commun:lutaire.

C'est pourquoi je souhaiterais, chers colJ~gucs, que
vous réfléchissiez, avant d'émettre un vote, à la portée
réelle Je la proposition qui vous est soumise; je souhai-
teraiS que vous compreniez, car nous avons accepté des
amendements, que cette proposition ne met en péril
aucune des institutions nouvelles il venir et qu'elle ne
suscite que des charges financières minimes. Cette pro-
rosition correspond <1un besoin réel de la population
que vous représente? C'est pourquoi je vous engage,
encore une fois, à la réflexion avant d'émettre votre
vote. D'avance, je vous en remercie. (Applaudissements
SUl' les bancs du FDF-RW.)

Mme le Président. - Quelqu'un demande-t-il encore
la parole? Plus personne ne demandant la parole, la
discussion générale est close.

Nous procéderons il 16 heures il l'examen
des articles de cette proposirion de décret.

et aLi vote



INTERPELLATION

de Mme Mathieu-Mohin au ministre adjoint à la
Communauté française sur les difficultés des
apprentis francophones qui travaillent dans la péri-
phérie bruxelloise )

Mme le Président. - L'ordre du jour appeIle l'inter-
pdbtjoJl de !\1rnc Ivbthicu-:t\lohin an ministre adjoint
.i. la COO1Jl1Un;1Utc'fL1nçaise sLir ] .cs difficu]tcs de.~
apprentis fran.;ophones qui tr~lLlillcnr d:1I1s b périphérie
bruxelloise ».

La pJrole est ;\ \lmc NLnhicu-I\lohil1.

Mme Mathieu-Mohin. - Madame Je Président, chers
collègues. dès juil1el -1980, j'avertissais ~1. Je !>('(rl'nire
d'Etat Akkcrm:lIls ,k" n::o..:hmarlol1s que je rcccv::is de
LI p;1rt de comrncrç1llts domiciJiés dans L1 périphérie
bruxelloise qui sc pbigI13ic!lt de ne plLls puuvoir enga-
ger d';lpprcmis désirJnt suivre les cours théoriql;es Cil
fr::mçais, ce qui enrLlin:lit b snppression d';dloc1tion>;
familiales pour \cs p:\reIlts des :\pprelltis et supprinuit
1:1 gratuité pOlir les poltrons vis-:\-vis de l'ONSS 't de';
]ois sociales. :,,\. \kkerm.lm mc coniirn;:1il Jc 7 :1"1~\(
qlle les difficultes que je lui signalais proITn:\ient (Ic L1
décision prise le 8 l1ui 1980 conccrn:mt Je règlcmenl
linguistique des contL1tS d'apprentiss:lge.

Avant 1:1 rcntrée scolaire de ckbut septembre, (li
relancé le prohlème auprès du sCL.rt:tairc d'Feu :1 Li
Région flamande, du premier ministre, du ministre des
Classes moyennes, du ministre de la Communauté
française et de la Commission du Contrôle linguis-
tique qui ne m'a jamais envoyé de réponse.
Par contre, les ministres contactés m'ont tous fait
savoir qu'ils eX:lJllin:lienr ce problèmc ,ltten!i\'l'll1ellt et
l'taicnt COlJsL-ients cIL- son import:mcc.

,\blgr.: cette hunne consciencc, je cnins 1l1:1HIUII'CU-
sement que les événements ultérieurs n'aient ricn :1rran-
gé. Le secrét::1ire d'Etat à la Région flamande a décidé
de ne plus agréer, à partir de juillet 1980, les contrats
d'apprentissage conc1us en néerlandais -lesquels relèvent
.ldrninislrarivè!1lCnt dl' 1:1 comp;~'tcl1Ù: dl' 1'!Jl'i:itLlt n(;('I"-
landophone de Formation permanente - des apprentis
qui désirent suivre Ics cours complémentaires des ccntres
francophones, CI. cc, .1ll C1S oÙ ils ir.lv:1il!cm puur
lin patron de h p,;riphérie hrllxelloi~e. Je regrette cctte
décision et je m'y oppose. FIle ~1CI'" ITlISe en pLllll]W'
.1vanl !l1(~mcq\1'on ait rel.:U 1':1\'is de b COlllmission (k
contrÔle linguistique.

Pour 1981, M. Akkermans a déjà introduit une nou-
velle den1:1nde dans le même sens à cette Commission
linguistiquc, vous ne l'ignorez certainement pas, 1\lon-
sieur le Secrétaire d'Etat.

En consequcncc, aucllne nouvelle II15Criptl(1\1 de
cette catégorie de jeunes apprentis francophones n'a
plus été acceptee ni ;\ ln{obo, ni au Centre dc Form:Hiol1
ncrm:1nente des Classes Illoyennes Oll Inbc, Celte cate-
gorie d'apprentis aV:1it d':lilleurs dé'j;'j rencmltrl' des
diffiClllt(;s d'homolog:ltiol1 depuis 1'17(;, date dl' b
réforme des UlIHr:lIs d'apprcl1tissJge. LClIr,~ dipi/H11C5
OIlt toulelois été agrl>l:s jusqu'en jllilb InO, L1 les
apprentis dont le contrat était agréé aV:l11r le 1

.
juillet

1980 peuvent terminer les cours complémentaires dans
un centre de form:ltion pcrrn:lIlCI1ll' fr:l11coph(JI)c. P;1r
contre, « les ::1.pprentis dont le (Olltr:1t d':lpprclltissage
:\ été agréé depuis le 1'" juiJ1et 198n" ct Je etc iCI
une lettre envoyée par l'administration de la forma-
tion profcssiollllelle à 1'lnstiuJt francophune ci:: fOI"
matÎon permanente des Classes moyennes et aux secré-
taires d'apprentissages « ne peuvent bénéficier d'un
apprentissagc en région flamande qllc doms h langue

de L1 région,
b formation
eX:1l11enS, ks

L'emploi de celle-ci est ohligatoire pour
pratique dans \':;ntreprisc, les cours, les
ccrtlfic:ns.

Le rcspect de cette obligation conditionne l'agréation
ch; cOlHrat d'apprentissage. 11 en rl'sldtc que les centres
de formation permanente fr:1lleophones, y compris la
sect;on fr;'llcophone d'un centre biiingue établi d:1ns
Bruxelles-capita1e, ne pcuvent compter parmi leurs
ck'\.cs des apprentis fr<ll1COphones qui auraient conclu
en ro:t~i()1JfLltl1.11H1elin contrat d'apprcntissage :1gréé
depuis juilIet 1980. Ces apprentis doivent normalemenr
fréquenter les cours organisés par un centre néerlando-
phone, Si un apprenti n'est p.1S Ô. même de suivre ces
cours dans la L111guede la région, il lui reste la faculté
de rechcrcher un poltron formateur dont l'entreprise est
située dans la région w~dlontJe ou dans Bruxcllcs-
capitale.

Le réseau de formation perm::mente de la commu-
11:1l1téflamande est tenu d'appliquer ces décisions aussi
longtemps que l'avis n'aura pas été rendu. Toutes contes-
t:ltiotls qui naîtraient à la suite de l'application de ces
décisions ne peuvent relever que de l'appréiaction du
pouvoir politique.),

Je r('il'vl~ b dernière phr:1se; j'estime, en effet, que
b décision du secrétaire d'Etar a de tel1es conséquenoes
qLll' je puuvoir politiquc doit intervenir.

A une interpeIlation que j'ai développée le 4 décembre
.1USénat, M. Akkennans me donnait les raisons suivantes
pour justifier ,:a décision: «Certe décision se fonde sur
,'ne l'J"()position du ',Nederbndstalig Instituut voor
\'t)(H"ldurcnde vorming ", dÙlllent agreé et ,1Utorisé à
(orll1l1kr des propositions Jans k cIdre de l'arrêt': royal
du 4 octobre 1976 relatif à l'Education permanente.

"
Le 2S môns InO, k sen-ice juridique du mînistl~re

dc; CI:1%CS 1\10VC1l1H:S.1 rendu un avis f:1vor:1ble. Le
8 septcmbrc 1980, ]a Commission permanente de
cOl1trÙlelinguistique declar:1it ,\ son tour dans un avis
quc 1cs diplÔmes et ccnificats dlqivrl~s dans !cs régions
ljl1~~lIistiqucs h()mogt~IlCs doivent (~tre établis dcl11s ]a
1:lIl,';PC de la r('g-iol1.

Comme la formation permanente des classes
llloycl1lJe:; rec,sortit ;lUX I11J.l;çrtèS culwrdks prévues 3
!':1rIick SlJ{)is, par:1gr.lphe 2, l", dc 1:1 Cons,itutioll, les
memhres des Exécutifs régionaux sont compétents.

Ivl. !c secrét:1ire d'Etat à la Communauté flamande
s'cstime donc aussi compétent pour les contrats d'appren-
tiss:lge néerlandais ,\ Bruxe1Ies-c:1pirale.

Voici quelques arguments, Monsieur le Ministre, qui
s'é!l'vent contre la décision de M. Akkermans.

.Ie suis tout d'abord étonnée que ce secrétaire d'Etat
sévisse, non seulement dans la périphérie sans facilités,
mais ég:1lcment dans les communes à facilités qui ne sont
pas concernées par le décret sur l'emploi des langues
entre poltron et employés nommé communément décret
de septcmbre.

En ce qui concerne la distorsion entre ]a formation
théorique reçuc en français à l'école et la formation reçue
en néerbndais chez le patron, il but remarquer que, si
les éll'ves désirent suivre des cours en français, c'est
p:1fCCque c'est leur langue maternelle et aussi parce qu'ils
rravaillent cha un patron francophone de la périphérie
dont la clientèle compte p:1rfois 80 p.c. de francophones.
Je pense à des restaurants situés à Overijse, Strombeek,
dans les environs de Bruxelles.

I.a Jiberté de choix du contrat à BruxeIJes-19
IllUlleS cst acceptée p.u ;VL Akkermans,

Or, COllunent pelil-on contrô]er effectivement si 13
languc de la déclaration d'un contrat est bien la langue
réelle du patron ou de l'apprenti à Bruxelles-19 com~

com-
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muncs et pas dans la périphlTie? D'autre part, ces
jeunes restent rarement tolite \cliCvic chez le lTll:11ll:
employeur et il est certaillCJ11enr très utile pour cux,
lorsqu'iLs sont occupés Jans la rest~JUratiolJ, par excmple,
de connaître plusieurs langues, Personne ne dira le
contraire.

Faut-il, Monsicl1f lcivlinistre, pri~'er des centaines de
jeunes gens de la Jiberté de choisir la langue dans la-
quelle ils désirent étudier? rant-il priver les patrons du
librc choix de leurs apprentis?

La liberté du père Je fami1le a été g;1L1nrie a tous
les niveaux. Pourquoi y a-t-il exception pOlir le contLIl
d\1pprentissage? Pourquoi, ;lU sein même des appren-
tis, y :1l1r~LÎt-ilune différence cu cc qui C(>lh.:crne b
liberté de choix de 13 langue enrre ceux qui suivent les
cours complémentaires d'une l'cole techniquc ou profes-
sionnelle oÙ la liberté du père de bmille e\:istL', ct l'CU\:
qui suivent les cours des ccntres de forlll:nioll ]1e:,\1a-
nente des Classes moyennes? Les ~lpprentis ont le choix
entre ces deux systèmes de cours,

/\u mOlllent 01'1 chacun sc l'lait à reconll~litre que 1'011
a p,-lfticulièrement hesoin d'ouvriers c1: d'.lpprelltis, c'est
une aberration de tr:Üter différcillment cette Gllégoric
d'(;tudÜnts.

Les apprc11lis fbnullds on! lulljours pu, jUSLjU';l prL"
scm, suivre S;lI1S problème des cours en néerland:1Îs Illèmc

s'ils trav;lillaicnt en \V;1!!onie, Jusqu'a présent, ni ks
services régiOluLlx fr;llleopholles ni Ics C[~lsses moyell-
nes, secteur fr:l11cuphouc, n'ont j~\J1uis rctuse d'homolo-
guer les diplÔmes en fr,-\1H;ais, suitc ~lLJX lois sur
la régionalisation, des jeunes Hamands qui SUiV~licl1t les
cours théoriqlll:S cn fbmJ.nd et travaillaient en région
fr:1llcophone.

Quantiré de contrats sont remplis cn Îf;],Il(.;~tiS ;\ Li2:gc
pour des jeunes apprentis qui Slll\e!1l des cours cn nl:cI-
landais ;\ Hasselt, de même que, cJans la rcgion dc Lmguc
allemande, un arrangement est pris très faeilemcnt pO\ll'
qu'il y ait l1l}Caltern;l1lCe des conrs en :lllcllund et en

fnIH':,lis.

11 est tom h fait naturel qu'un
tienne p:~rTlic~lIiL'fel~lentà cc qlle
sent aUSSI le rranç;llS.

reSr;1\1f:lteur de la cÔte
ses apprentis C0111UIS-

De même, dans les Ardennes, il pellt œrt:1inemctH
être utile d'aecueillir des clients dans plusieurs bnglles,
dont le néerlandais.

Pour le moment, rien qu'à l'école Infobo, trente
jeunes francophones qui rravaillent dans la périph('rie
terminent leur formation en {Cll1Çlis, 11l;lis ce seronr les
derniers. Hélas!

Vous privez donc ces jeunes fnncophones d'un nOI11-
bre import:Ult ,t'emplois tam d,ms 13 resraur:rrion que
dans le domaine des é!evenrs, entnincurs, joch'ys - les
élevages de chevaux sont presque tous situés cbns L1
périphéric flamande du cÔté de I-]ocilaen et Overijse.
Et cela, dans une conjoncture Lcollomiql1e partieuliere-
ment pénibJc. C'est ;\Ussi priver !cs patrons d'utiliser les
services d'apprentis choisis p:11' nlX. C'est unc ;1ttcinte
;1 la Jiberté individuelle.

.Je continue à recevoir des coups de tdéphone et des
lettres de rédamation. D\1i!1curs, je pense que des
récLl!1lations vous ont aussi étl: ~ldressées :\ cet ég;nd.

Monsieur le Ministre, l'arrêté ministériel traitanr de
la fort1l;1rion permanente des Cbsses moyennes prévoit
que !cs secrétaires d'apprentiss;1ge doivent, sauf déroga-
tion, s'en tenir à leur ressort territorial. Al' pense/,-vous
P;1S qu'il est indispensable que, dans un premier temps,
des dérogations soient appliquées dans le cas qui nous
préoccupe, pour devenir, dans lin deuxième temps, des
cas habituels? Ne pensez-vous pas qu'il conviendrait de
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discl1tcr
qu'il est
,Ll!\:, lin

de ce problèmc ;}11 sein du gouvernement: et
inadmissible que la loi du sol soit :lppliquée
domaine strictClJ)(:nt professio1lJlel?

Le gmnerJ1C!11l'nl PUlIl-r.lit-i\ iUler\'enir ~lllpr(:s de LI
C()lnl11lssjon de Contri\le 1illguistiquc afin qu'un clvis
dd~lvor;lhle :\ 1:1 ckcisioJl dll sc:créuir,-' d'!-'t.lI Akkernuns
~oil d()lllll' pour 1',l11llCC ;l,--,-ll!(.llliquc : 9;';() 19k1 et les
SUi";I!ltes? n bll! revoir UI1(' posilion :1Ll~~i in1oh"r:l1lt('
et inju:;te cr qui prend des proportions toujours plus
11'lporUntses,

r~li ;1].1pris que 1'!\1stitm~éerbndopho\1e viem de
refuser dc,s C1S d'inscriptions, dans !cs ('coi es hru-
\:cl]oises. de cours de néerbndais qUI :lVaicnt été
del1u\1dés par formubirt"; d'inscriptiou D.7 en pro-
VCl11!1CC dl' b dilTctiOll rC'l-'.iouale de l'institUt franco-
phone d de l'~HI!llinisrr~ltion des ClaSM?S moyenlles de
]:) (:OI1l:-'llinaUr(' fr;lll~<-1ise, pUIlr des jClll1es gens qUI

clLsir;lie!lt suivre !cs cClirs en !1lTrblllhis ;ll:)rs que leur
contrat c:tait c,t;1bli l'Il fL11h:~-~is, puisqu'ils trav~lilbient
Cil \\-';\iiollil\

l'bigre tour l'esprit lk tokcl\1cC de touS les fon<.:-
II()nn,lirçs ,'[ représenunts francophones, l'1nstitut néer-

hl1dophunc, apr~'s ;lVuir pris Illh: altilLllk il1q\l~l!ifÙh!c
:1 l'~:gard des jeunes fr~11lcoph()lles, prend 1ll'lil1ten:Ult une
,1Ilitude de droit du soi :\ I\:g:nd de ses ressortissants
l~(:'cr!J ndopholles.

!'rOllVe/,-\'0I1S normal une ;lltiludc de
dresse l!CS frU!1tlLTes ,-lrbitr;1ires dans Ull
CUl1cerlle uniquement !'emploi ?

Fnfin, ie me permettr~1i de vous poser unc question
COIKernallt !cs SeLTét~l1l.es d'apprellliss~tgc. Les secré-
t;Hi;lls ont l'Il cHer l,té supprimcs P~\I' 1'~lrrl'tl ro)';ll du
4 odohre !97(' ct lunpbccs 11,11"dcs seLTl'taires d'appren-
t1sS~}gL', Les secretaires d';lppl'cnriss:1ge lIL- l\ruxel!cs ont

t:'te reUJI)llliS c\ titre personnel p~lr le ,seGl'!:lirc d'Ftal
a LI ltl:gion fLtnul1dc uniquement, h Illoins qu'un ckmge-
mel!t ne s(}it iotenTllll recemlnellt. Lcs sccrétaires
d':lppl'el1tis:;;l,~( n'onl HHljulIrs p:1S de st~lt!lt SOCi;ll ni
fis':~11 et se troll\l'nl d;lilS line SitU~ltioll p:1nicll!ierelllellt
difficile, Les secrl'Llires lLlpprcntisS;lt~e lil' peuvent plus
suhvenir ;1 leurs hesoins finalKiers de Ill;lI\iL'fe correcte
ni l'ng"gl'i" le personnel lI(''-Tssaire pour [L1v,-Ù!ler eHi-
Clcelllent. !I y ,1. ;:1 Bruxelles, 2. S(){) umtr:llS en cours
duut SUU IHH!Vc;IUX depuis septembre !i)kO et, pour faire
lace ;'1 Lml de trav;liJ, 2. secrl'taires d\lpprelltissage et
2. Cl11p]U\(S seuleml'nt. Il n'cst P;1S pussiblc de travailler
d~1!}s de lel!cs conditions,

cc genre qUI
domaine qui

On enregistre ~lllssi lin reurd de paiemcllt énormc, En
effct, ils ont l'te tuyes, pour h derniere rois, en m;ti
!\)S{) pour 1:1 PL'f1()dc ;11Ll1l1 de septemhre ;\ déccll1hre

!'J7(J, ;1 !l1oins qU'Ull p;11Cllltl1t ,lit ('~ré effectué récclll-
l,Will.

r:1imerl1is l'cce\'uir de voire par\", ..\tIonsieur le J'vlinis-
trL', une rl:pOI1Se Jll prohk~lne d'emploi des jeunes ;1ppren-
tis fran,-.op!to!lCS et néerlamlophoI1cs -,- même si cc n'est
p~}s de nOire ressort ~ car cette intolérancc à ricochets
est Jbsolulnent regrettable. J'espère que votre réponse
mettr,-1 fin ;\ l'injustice inqu.llifialblc dont sont victimes
les ~lpprcntis et ;\ l'impmsihiiitl: de tr:lV:1i!!er effiucemetlt
pour Ic~; secréclires d'apprentissage. .Je vous en l'l'mer.
cie d'avance.

Mme
1l1H1lstre,

Je Président.
,-ldjoil1t ;\ b

est '-111Vice-Premier
française.

~ La parole

C0Tl1D1Lill:111té

,1\1. Dcsmarets, Vice-Premier ministre, :!djoint à Ja
C():t1111111L1Ut~'(ran\,-lise, - j\L!cbme le Présidel1t, Mes-
,LImes, \,jessie\lrs, jc VOIIl!r;lis distinguer trois élémcnts
l!:111S 111:1 reronse ;1 ]'interpellation dc .Îvlme Mathieu-
\1():lill : les hirs, b sitll;uiO!1 ]égale et r('glemcntllire et

enfin, les dispositions ;\ prendre pnur améliorer cette



siuut,ioll qui s'm'l'rc, dans la pr:Jtiquc, très regretuble.
Je parrage d'~lilkurs cOJllplètenll'nt l'appréciation portée
par [vfllle Mathieu sur les probll.mes pratiques posés par
L.t situation qu'clle vient de décrire.

j'ai eu l'occasion avec mon col1èguc, le secn:taire
d'Etat Akkcrmans, de rlvondre au Sén;:u, ;\ des questions
fort sel11bbblcs à l'clics qui nOllS préoccupenr. Je vou-
drc1is, en ce qui me concerne, vous dire combien je
regrette cc genre de sitUation qui met en péril, et cela
va lIt pour les dirigeants des PI\lF comrne pour \cs jcuncs
SOllS contLlt d'apprentissage, un système de formation
professionJlel]e qui répoIHt ~\ux diffku1tés créées p:u les
circonstances l:collumiques que nous connaissons acwd-
Icment.

Vous avez cité pour ]a lJériphérie, le C1S de restaurd-
telFS, d'installations sportives et autres. 1J est évident
que p:ueil1c ;lttitude est dOlnmage.lble du point de vue
soci:l1, éco1\omique et m('me hl1lnain.

Nous devons ess~lycr de corriger les lacunes présentées
p:1t un situation de fait qui résulte inéluctablement et
d'une législation linguistique et de ]a commUluut;1fiS:1-
rîon de ces problèmes.

Sm ]e p!an 1égal, rt~glcmentaire, voire constitutionnel
c'est - vous l'~lVe7.souligné - s;wf der()g~ltion, le sii.'ge
de !'exp]oiLation qui ,ktermine - je n'y puis rien -
la (())upétencc du service régional et dès lors la langue
qui doit être uti]isee dans la procédure de conclusion
du contrat.

En t;:tnL que
tc-ncc se jimite
au-den.

J1lil1i:;tre de la C01I11ll1l11:!uté, JH.1 C01\1pe-
.1UX dix-neuf C011ll1H111eS et ne va pas

L'arri'Lé ministériel du 16 novemhre 1979 fixant
Je nombre et le ressort des servIces régioll;wx de
1'Tnslitut francophone de fornution permanente, ::t
]illlitC:, pour le Brab:lllf, notre compétence :1 1':lfrondis-
senlent administratif de Nivelles et ,\ celui de Bruxelles-
capitale, soit aux dix-neuf COlllmlUles.

L'emploi de b langue en Llsage lbns l'entreprise est
obligatoire el le respect de cette obligation conditionne
l'agrément du contrat d'apprentissage.

Suiv.H1t la ]oi du 23 décembre 1970, p:\fl1C .\\1 ,\'IoJ/Î-
teur du 1"" janvier 197'1, !cs six communes à bciJités
appartiennent a la région néerbJHlopholll'o je ne duis P,1S
vous Je r:1ppdcr.

Et;:lIlt donné que je !le suis, en la matière, compétent
que pOUl" Bruxelles-clpita]e, b périphérie tombe SOllS
]a compétence de mon collègue, Je secrétaire d'Etat
Akkermans.

Dans !cs dix-Ill.'ll! COlllmUl1es de l'a!!:glomération
hruxe!loise, les apprentis ont le choix: de la lal1ple
pour la cOllc!usion dl! contrat et, par voie de consé-
qllene~', PULlr LI fréquclHalion des cours.

J'ajoute que les :lpprentis de la périphérie ;1U'i.que]s
très justement vous accordez votre ;lttel1tion, sont reçus
en toute 1ibertc ,-bns les institutions lJue VOtiS .1;'ez
citées.

Par exempJe, Infoho, qui vient de s'instaner à
Uccle. se trolive .\ quelques m;:'tres des COllll11(lneS à
faciiitl~s du sud de la pcriphlTie bruxelloise. ]]s y ont
librement ~lccès. Cela ne résout pas pour autant le
problème fon important que vous ve!le?: d'invoquer.

Je vOl.ldLlÎs donc, ct c'est Je troisIème aspect des
choses, après avoir pan<lf.';é ave..: vous des regrets sur
les i~litS, après avoir rappelé ce qu'est la législation qui
doit être appliquée, dire que je suis en négo..:iations avec
Illon col1ègue Î\1. Akkerm;l11s afin de vOir ensemble
ltans quc!]e Illesure nO\JS pouvons trouver des solutions
soup!cs et réciproques pour évÜer tout ;uuagmÙsll1e qui

serait p:lt[iculii.'rement désagréable. On ne peut imaginer
que nous prenions dcs Illesures de rétorsion ;1 l'égard
de situations, ;llHaJH de cas d'espèces, que l'on décou-
vmair l'Il \Vallonic. Cc scrait vraiment regrettable.

.Nous tentons donc de rrouver avee la souplesse
11l'cèssaire des solutions adéquates. l'eut-êrre y a-t-il des
formu1es permettant d'appliquer ]a Ié:gislation avec p]us
d'hl1Illanite et ~n"ec il1teJligence. Cette légis]ation au pied
de la lettTe est é~videmment extrêmemem contraignante.
Je no le voire suggestion de consu]rcr la commission de
C:o'1(n)k linguistique. Si cene suggestion s'avère adé-
qLute je ne manquerai pas de j'utiliser.

Par .lilleurs, le problème que vous soulevez, et
j'en terminerai par là, est le type de problème qui inter-
vie1lt dao:; Ja probJè1l1atique bruxe!loise qui sera étudiée
tres prochainement Inr la commission mixte de la
Unmbre er dl1 Sénat, type de prob]èmc rappe1é hier et
rOllt Ô J'heure etlcore, que l'Exécutif francophone pourrait
C'x<lminer de bçon à trouver dans la tolérance réciproque
une so]ulioll; de telle:; questions méritent d'être résolues
d~11ls l'intention que vous avez très justenKnt rappelée.

Je confirme donc que pour le momenr, en réponse
.1 lks questions précises que vous m'avez posées et
qui me sont aussi posées par les inréressés et par les
l'mil1oyeurs qui les occupent, j'cssaie de trouver une
sU)Uliol). .Je ferai donc !es démarches que vous proposez
tUlH en pUl1rsuivant celles que j'ai déjà entreprises dans
i'c"i)()ir J',lholilir a lin accord assez soupJc. (Applaudis-
~'cnl(,lIts.)

Mme le Président. - La paroIc est à lvlme 1.hthieu-
.\10hin.

Mme Mathieu-Moilin. - J\lonsieur le 1\1inistre, je

"'OLl~ l'CI1H:rcic de 1';ltlention que vous avez accordée à
\l1011 iJ1I'-~rpl'IL1tion. Je suis trl'S heureuse d'apprendre que
\,(i~IS l'te~ dé:j;\ en n(;guci~llions avec le secretaire d'Etat
,1 1:1 Régioll fblluneJe. .Je regrette cependant qu'une déci-

swn ;,it l'll~ prise p~1r cc même secrétaire d'Ftat à la

R':'.'~ion f!;111l<UHle aV,llH tOl!le concertation au nive:.lu du
gOllverl1(-lHent. J\,lême si vous parvenez à une solution
pour LIl11JCC ,1cadémique prochaine, il est certain que
pen ,llt1 t 1111 an de jeunes apprelltlS auront souffert de

l'eUt. situ~üion l'Il ne p01l\';ml pas suivre les cours où iJs
dèsi!"t'r:1i~'nr le faire. .Je pense qu';\vant de prendre une
ckà;io\1 dL' celte sorte la concenarion s'imposait. Puis-

ie '.'OI1S del1l:ll1dcr :1 quel moment vous croyez arriver
.1 \I\:C eillentc avec votre co]]~gUL'? Voilà une question
precISe.

D'autre part, je regrette vraiment que vous
\lC nl:l!cz l1ul!cment répondu en cc tjui concerne !cs
st"c~.~,t;lirl"sd'Jpprentissage. Je vous ;1vais posé la ques-
tion dans Illa dernande d'intcrpclbtiol1. Il y ,1 vraiment
troppeu de secrÙaires d'apprentissage et je n:grette que
les \uhsides soient alloués avec tant de retard.

PULIrricï,-YOUS me donner llne réponse sur cc point?

Mme
mInistre,

le Prl'sidcnt.
~Hljujnt à b

Premier
- La parole
l:oJllmunaut(;

est au vice-
française.

M. Iksmarets, Vice-Premier ministre ct adjoint à la
C01ll11lltJ1,Hllé française. Sur le deuxième point,
,\L1datllc, je devrais vous répondre comme ministre des
CLhses \1]oycnllCS .\ une réunion du Sénat puisque cc
problcll1e n'esl pas de b compétence des Communautés.

1 cs sitll:lliol1S Je bit exisLlIlt il Bruxelles et auxCJue]-
les \OLiS faitl's allusion sont déj:l très largement ren-
,'ontru's. (:cJ1cs dom VOltS parlez ne sont pIns tollt à
bit .10Llcllcs."1\'O\lSsommes attenrifs à cc prohll~me à ]a
fois soci:ll ct cconoIllique qui mérite Jans tes circon-
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stances actuelle.s toute notre vigilance. Nous sommes en
train de les examiner cas par os avec j'inrention bien
arrêtée d'y apporter des solutions positives et favorahlc:>..

Sm Je premier point je vous dirai que s'il n'y :1
pas eu concertation, je ne puis que le regretter comme
vous. Et je ne puis, d'autre part comme je vous J'ai dit,
que me résoudre à poursuivre des négociations avec mon
collègue le secrétaire d'Etat M. Akkermans. j'espère
aboutir dans ks meilleurs délais à une solution mais ne
me demandez pas de citer une date. Qui dit concertation
dit bonne volonté réciproque. j'essaie de trouver une
solution à cc problème le plus vite possible.

Mme le Président. - L'incident est clos.

INTERPELLATION

de Mme Mathieu-Mohin au ministre adjoint à la Com-
munauté française sur {< les difficultés rencontrées
par les institutions bicommunautaires en matière
d'agréation ct de subsidiation »

Mme le Président. - L'ordre du jour appelle l'inrer-
pellation de \1me Mathieu-r'vlohin ~1l1ministre ~ldjoillt
à la Communauté française sur « les difficultés rencon-
trées par les institutions bicommunautaires en matière
d'agn~ation et de subsidiation. >,

La paro]e est à Mme Mathieu~Mohin.

Mme Mathicu-Mohin. - .L\hdame le Président, Mes-
sieurs les Minisrres, Mes.dames, ~\/lcssieurs, de nombreuses
institutions dans la région bruxelloise ont pour objet de
rencontrer les problèmes sociaux de différentes catégories
de la popuLuion.

De façon plus pre'cise, ces instill1tlons gi.'rel1t, dalh
b région bruxelloise, les matières perso!lna1isahles.

Le vOle du nouveau par~lgraphc 4bis de !':Hric1c 5'-)/11_'
de b Constitution a sel1siblelll~'lll Illodifil' les rcLlfio!1S
de ces institutions avec les ;1l1toritl's pub1iques.

Les institurions sociales géranr des m:uière,~ pCI-
sonnalisables et qui ne se sont pas fait reconnaître ou
agréer commc Jl1stitulions UI11C0l11mUn~lutallTS, ~ont
,lCtuelk'J1cnt placées dans une Slttl.1tioll CX!rl'l1lCl~lell\
dl'Iicate.

En effet, la rcconll:lISS~llJCe, L'Ol111llL' Jll,;ti\'llrj(ln hi-
communautaire ou plus exaClClncnt comme instiun1011
nationale bilinguc, conditionne Ir Illainnen de \'o(twi,
~1 ces institutions, :1 la fois d'ulle .,éric de sllh~idcs (')
de garanties de fonCtionncment.

Ainsi donc, le sort de nomhrclL~es in~li(lltiol1s, el' rUI

\'"ole de cOllséquence, le sort de Cl'I1Llinc~, rie hl~l1diciaire',
de leur fonctionnement, cst men;1Cc P;:lr sllite de l'jmpre-
vision et de l'incapacité du gouvernement de fixer dans
les temps OpportUllS des critlTes pre'cis c!dinis:-;;11lt ks
conditions d'agréation puis de fonctionnement des insti-
tlltions dénommées ({

bicommun<lutaires

Outre que cette absence dl" L'riLcre hi: rek\l"l" (k
façon inacceptable les ;lccords d'agl"l'::1tioll dl' r~lI-hi-
traire du pouvoir politique. on assistc dl" s(lrcroir ~1 111\
désaccord au seÎn du gou\'erneilll"nt lui-mèl11C Cc nlLl~
paniculilTemenr entre l'Fxécutif fhnl~l11d et J'Excél1tif
de la communauté franç:lisL' Sllr !cs LTi(nes d,Ainiss~l11l
Je hicommun<1ut::lirc.

Cette abscnce d'accord fair ;Ic..:roirr;,' !c" reLlnls inad-
missibles dont sont victimes bon nomhre d'établissements
bruxellois.

Ailo11 attention a de :luire..: ,~ur ce prohkmc ~1;11lille
association dénommée" pbccmctJt l'Il 1:,1milles

-
;lL'cucjl
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<-dte .\SBi .lgrl'ee p~lr le ministère ,k h J\1,sticc 1
intr()c.nÎt (",1 octohre ILJ79 line dem:lnJe ,lllprès du
lllinîsterc de la Santé qui, a son tour, a agréé le dossier
et 1':1envovt' le 25 aoÙt 1980 aux secrétariats d'Etat des
C()1111111111',11;tC<; fl;lllU1'fk et ÎL111COph(H1c Depuis (('11C

date le dossier reste bloqué pour non accord sur les
modalités d'agrl~;ltiol1 (jc~ services bicomlllunaut.1Îfcs,

l'l' qui ;1 cra', chez des dizaines d'enfants des pertur
h;llio!1S PI:isql)l!S Onf dll (~tn' chJng('s dl' hmille pC'l1d~lllt
p!)lsieurs \l'nLlilll's.

Cc n'l'S1 que le (; fCvrin 19S] que vous
votrl' ~l((ord d'agreariol1 ct ceci li'est qU'Ull
entre combien d'autres.

m:lrque;,
exemple

LllLlUi()1l de notre Fx0cmif, qui .1ur~1it dLî, afin
d.,lssurcr !e (ol1criolllKmcnt dïnstiturions relevant des
L'ompétences (()]nn1Llllall!~lirc~ dam la fl'gioll de Bnl-
xellcs, déposer, dans les Illeil1eurs délais, un projet dl'
d(.:ret fixant les critères de reconnaiss;:lI1ce des institu-
tions unÎcomlllunautaires francophones à Bruxelles, se
double ainsi d'une incapacité à négocier avec ses collè-
gues fbnunds des critères précis qui devraient être pré-
sentés dans des rextes législatifs afin d'assurer aux
insrirutions, tant I1I1ÎcOJl1Jllunauraires que bicommunau-
r~lires, le droit :1 la reconnaissance en dehors de tout
.lrbiaaire politique.

lJlll' hcunc ~l Lkja éte l"()mbléc dalls Le domaine par
ll<)trl: ,:oJlègue FLll1S:ois Pcrsoons qui ~l Jépusé il y a UI}('
qujn7.~1inc de jUllrs une proposition de décret fixant \cs
(~rjti.'res de reC\)nl1~lissJI](l' dl' l'ul1ie():l1ml1l1~lllL1irc fr.lll-
l'ophollc.

L'arr~té d'agréation Je l'ASBL
"

placement en fa-
milles - accueil» couvre b période du 1H décembre 1979
.HI ,1J déL'unbre 19R2. Suu .u-ticlc 2 m'inquiète, p:lfCC
que je crois qu'il fait j'objet de discussions entre
ks deux cabinets francophone et flamand.

)l' VOI1S le CII(' 1.;1 1l();1'~lpp~1rh'11:11lCC (Ommll-
!nllt~lir(' de l'institution L'('SSCLl e:vclltucl!emellr IOrS(jlle
des critcres d'~lpp:1t'tellJllCe ou de n()Il-~lpp;HtenaI1Ce com-
munautaire auront (~té établis et dans le cas, oÙ en appli-
cltiOll dc l\lrtÎck S9his, P:1r:lgr.lphe 4/Jis de h COllStitll-
;)(111. ~oit 1:1 COI)]mllll~ll!tl. fr:ll](;~,i:;L" ~oit la CO!lll11l1

nauré flam:lllde l'agréerait en application des critères
dl~ternlil1cs p~H d!c:;. ;\11 lllOIlW1l/ opportun, 1cs rè!:~1cs
de prod'dun' serol\( promlllgées co ,1pplieatioll des-
ljue1les les demandes d'agréatioli pourront être intro-
,JuilCS.

Pourriez-vous m'expliquer exactenlcnr ce que signifie
LTt .lrtic1e 2 et s'il ne constitue pas une menace vis-à-vis
de ces ~t;lb)isscnl'.'!Hs.

r~'.inlCr;li,~ ~~1Voirquels sont !es projet,s du ministre de
b C:01111llLill:1Ut(;française Ù l'égard des critères pour les
dablissements biconlIllunautaires. L'arrêté accordé i\
l'ASllL citée plus haut constitue-t-il un exemple type?
Puis-je connaître Je nombre ct tes catégories d'établisse-
ments bieommunautaires agréés à cc jour ainsi que le
nombre ct les catégories J'établissements bicommunau-
t~lir~s non agréés?

D'autre part', pourriez-vous me faire connaître le
nombre et les cl!l'gories d'établissemcnts qui n'ont pu
benéI:icicr de subsidcs de fonctionnement suite au retard
apporré il l'examen de 1cur dossier et quel sOrt leur sera
réservé?

Mme
ministre,

le Président.
adjoiot ;\ b

est au Vice-Premier
française.

- L1 parole
C0J1I111UnaUll

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et adjoint à la
Communauté française. -- Madame le Président, ?vles-
dames, ,\lessieurs, sur les faits je partage bien entendu le
souci de !'v1me Mathieu-lvlohin d'éviter la confusion ac-
tueUe et surtout les retards qu'eUe entraîne dans le
traitemcnt des dossiers. Mme Mathieu-1\lohin a cité un
C1S. J'en connais bien d'autres.



L'Exécutif de L1 COmml11Ul1tc fr;111-.:;1i~;c,tout C()]llll1C
]e gouvernement, essayent d'enrayer cette confusion afm
Je traÎter les dossiers dans les plus brefs délais.

Je m'en tiendr::<i essentiellement il l'~lspect [nstitu-
tions bicommL1ll:1I1t:lires », bissant .1\] presidenl c1c
l'Exécutif Je la Communauté française le soin d'étudier
le problème des institutions cOl1lrnlIILllltair('s.

Depuis mon entrée en fonction, et en contact étroit
,\\'ec Mme SteY~lcrt, ma col1ègue de 1.1 C01l1111L]n:ltIll',
flamande, j'ai fourni, tout comme clIc, Lin gros cffon
en vue de faire avancer l'examen de toute 11I1C série
de dossiers qui tr:lin:1ient depuis tri's longtei;li's,

De plus, nous essayons de trouver ensemble
de règ]cmcnt qui !JOliS permette de n"~ol1dn'
h1ème.

un type

u'
pr()

C'est donc ;1 ,-'l' premier aspl,,-.t lill.

lin inst:111t.

je 1]1~tn;lrdc!;li

C'est" la CO]llJllLlll:lLlte concernee c1ct'-'rtniJ1l'r
l'appartenance Oll non d'une institutioll a cette Com"
munauté. Comme i! est comp1cxe de fixer les crjti~res
communautaires permettant d';1ssurcr l'existence et le
mainrien d'institutions touchant Ù la vie quotidiennc des
Bruxellois ces institutions POUU011t ressortir, ail dé'parL
du non-communautaire bilingue.

En applic:nio!l de l'arrc'tl' du .:U j:111\ii..'1 ln(J, p;U1I
au A-follitclfr dl! 25 ian\'i('r, les del1x minist!"l'S ;1dioinr~;
,lUX commml:lllt:l:S et app;utenant Ù LI ré'~ion hruxe'l1oise
sont co]kgialcmel1i cotnpetcnrs pcur l':lpplicH:Oll de
toute disposition Jég:11c ou rl:g1cmentaIIT rehtivc ,111X
instÎtutions établies dans la région de Bruxelles-capitale
qui, en raison de kur orgat1i~:;ninl1, l1\' pCllvCllt c~tre
considerées comme .lpP;lf(Cnant ~1 ïll11(' nu 1'~HItrl' C0111-
I11l1ilauté.

Cet arrêtl' ('SI d'appliclfiotl pour tOllt cc OUI tOllche
:lllX matières pcrS0I1I1:1JiS:1bles. Il ,1 déi:l 6CrtlllS de
dégager CIl l'espi'cc L'ne situation hlol]ul"_' jusqu'icI p:H
L1 politÎque menée ;1nrÙicurement. Je pel!' donc vons
rassurer à cet égard. :\OIIS ayons dl~bloql1l' l11)e .sl'rie
de dossiers.

En fait, J'arrêté royal précité. du 23 janvier 19RO
permet de garanrir dans l'jnl1nl~d!::lt !C.S intcrèrs de~ ckux
COmmL1lUllrés, pOlIr le' n'ste, 1':1p1':Hr('l1<1nc(' Pli llOIl d'ulli..'
institution :l une c01l111l11n~lLltl' pouru c'tre rCC,;ll11I\1{C
dès que les commUIULltés fr:mçaisC' et fL1mande ;ll1rnnt
décidé des njt('res d';1pparten:11lcc.

1.c président de J'Fxl'cl1lif de b (:Ol'111)lIl1~!lltl' fr:"II1-
çaise vous diLl ~1 ejlu:1 ~t~lde el1 C~1 1:1 prcp;ir;1tio1l d'U1l
projet de décret en h matière. 11 dé'finira les cri!lTes
qui seront c!'applicüion pour que des instiruriolls devien-
nent unicommunamaires françlÎses.

D'orcs et déj;\, le prob1ème pO"l" P;H les 1'1;1hlisse-
ments bruxellois traiunt de m:\ticrc" pcr"onnalisables
a trouvé sa solution. P1us de 1.15 dossiers ont étl' traités
par mon cabinct et 11011': ;1C:CC]l'rOI1';le rythme de façon
à pouvoir débloquer les nombreux clossiérs d'institutions
bicommun;luraircs qlli restent en \O!lffr:llh:c.

11 appartiendra au président de notre Exécutif de
vous parler de la préparation du projet de décret fixant
les critères auxquels devront répondre les institutions
pour être déclarées, librement p~H ('!1ec., \1nicommunal1
ta ires et être :lgréécs comme telles p:u n(iUS,

Mme le Président. -
Communautl' franpise.

L:1 parole est a\l ministre de 1:1

M. Hansenne, ministre de la Communauté française.

- Madame le Pd:sident, '\1esdames, \1cssieurs, ainsI
que vient de ho sign;lkr mon ,:o]]i'glle, :\1. !)esm;HetS,

le voudrais ,lpporter qudqucs comp1émellts d'infor-
le c<uactl're !micolTIl11l1nautaire des Însti-1ll:nio!1 S\I1'

tutiolls.

.~llnc .\L1thiel1 ~l forr justement posé une serie de
tjUCqiOll" sur le Clr;1ctl'rc ambigu (k la siruation que
nOI,,, ,-'0I111;\L',\0I1S ,1 J'hellre .lctuc!1e, et surtout depuis le
1 19Si.] ~ITlVlcr

En cffc\", .lV;l11t (Cue date, le Clc1ctèrc (\11\- ou
hicol1l1111111;ll1rairc dan~; un svsti:me oÙ J'ensemble du
budget demeur~lit- national 1ll~tne ,;'i1 était: géré p;\r \cs
deux communautés, ne nécessitait pas autant de préci-
sions qu'~1ujol1rd'hui.

Nous nous heurtons à deux types âe problèmes que
IlOllS IlOUS :1ttad1Ons :\ résoudre.

:\"01IS devolls tout d';lbord ébborer 1111décret fix<lllt
Ires ebirelllen! les critl'res :wxquels devront répondre
les institutions. .Je précise qu'il s'agir essentieJ]emcnt
des inStÜutions privées clans b mesure oÙ le texte et les
traY~lllX prl:p~lr~ltoircs dl' 1a ]oi du 8 ,\OÙr 1980 sont
,1SSCZ explicÎte.s (:11 cc qui ,:Ol1cef11e !cs inst:itutions pu-
hliqucs.

En effet, pour CC~ dernii~res, si la loi n'a P;1S fixé
!cUl' .1ppancn;11Ke .\UX Instinlllons 11111- ou hicomtnu-
luu(::lires, les tr;lVal1X préparatoires indiquetlt très clai-
remcnt qLl'UllC ~éric d'institutions publiques tombent
-,ous ]':1pplicHion de 1:1 ]oi cOl1cern::mt j'emploi des
langues. .Je pensc notamment Ici h tout le secteur p~U~l'

"cohirl'.

j'ai dépusé le projet de dccrel fiunl k" <.:(mditions
de reconnaissance pour les institutions francophones de
la région Bruxelles-capitale sur le bureau de J'Exécutif
dl' b C01l111l1llumé fr:lIlçtise. J'espl~re que \cs cOllsul-
T'ltio!]'; nl',-T~slircs auront lieu dans les p1u.; brefs délais
;lfin que le Conseil dl' Commun:1\1té l'Tl sui! saisi dès
~IIIC possibk.

J'ai l~t{~ heurel1x d'apprendre que nutre collèguc,
iv1. Persoons, avait également déposé une proposition
de dl'Cret ;lllanr dam ce sens. Je souhaite que ce projet
et celte proposition de décret permettent de dég;lgcr un
tri:s large consensus afin que toute <lmbiguité soit 1cvé,e
stlr cette qucsrion.

l)';llI(re parr, je signale que nous éprouvo]\~ cenaines
diffieulté's du fair que 1cs dossiers transitent par la voie
JL1ministra(ive et qu'un certain nombre de secteurs admi-
nistratifs se montrenT pusillanimes. Nous avons été
.lmenés J les rappeler ;\ J'ordre, à diverses reprises, de
façon à ce qu'ils ne jugent pas eux-mêmes du caractère
Ulli- Oll hicommunautaire de certains dossiers, mais qu'ils
les SOllmettent, pour apprl'ciation. à j'Exécutif de Ja
('ol1lnll!1u\ltl- française,

Ces Llppels à l'ordre ont l:tl' Illllltiplil;s :1l1l'Durs des
dCILiiers temps. J'espère que dans 1111délai extrêmement
r,lpproehé la COmmltllalltl: fraIH,-aise sera dotée de l'omil
:uridiqlle qui permettra d'éviter et ks confusions et le"
lksordres quc nOlls cOlinaissotls ;\ J'hcllte ,lctuclle.

Mme le Président. - L'incident est clos.

INTERPELLA nON

Je Mme G. Rrencz 3tl ministre de la Communauté
(rançaise sur" les difficultés de trésorerie et sur
les difficultés budgétaires de l'ONE ainsi que sur
la mise en application incomplète de l'arrêté royal
du 13 février 1970 sur le subvcnrionnemcnt des
crèches»

Mme le Président. -- L'ordre du jour appel1e l'inter-
pe1htion de !\lll1e Hreneï': ,UI ministre de ]a C01l1mu-
Il~lllté fr:ln\'~Üse sur le~ diffiC11ltés de trésorerie et sur
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les difficultés budgétaires de ],():\'E :lillSi que slir b
mise ell application incomplète de L1rr(;t~, royal du
13 févrire 1970 sur le subventionnemL'l1t (!cs nl~chcs'

LI p;uolc est à "1me BrellCl..

Mme Hrcnez. - Îvladame le Président, Messieurs les
Ministres, cher~; cnl1ègucs, la sitUation budgétaire de
l'ONE semble se cuactlTiser p;u LIn déséquilibre cntre
la part nationale du budget de cette institution qui
seraÜ bénéficiaire, cr la p~\rt c01l11ll1ll1auurisl'e qui scrait
déficitaire,

F.n effct, pourl9S0, le lludget g1oh:11 de J'O r-...Ir-...I1: ~l
été arrêté il 4 lllil1iards 129 milliol1S. 1:1 p;\n n<ltiOll~l1c
v est d'un 11lilli:mj 6R6 millions; le solde, soit 2 l11i\-
Îi,lrds 442 mil1iol1s, a été considén:.' cot1lllle COIll1}lli1laU-
tarisé.

Le Conseil des ministres du 19 septelllbre!9S0 :1
décidé que, 1ll0me si Jes masses' budgét:tires rebtives'
aux compétences C01111l1UIl;lut;llfes rt'SCliL'nt i\Jscrit~'s
pour 1980 dalls Li loi hlldgéuire ll~lliomle. ces hudgets
seraiellt néanmoins gérés par ks (Olll11lll11:1\1lés.

Cette dl'cisinn, qui pouv;lÎt Jpp;1re11l11lellt conduire
,\ un rl'équilibrage hl1dgl~t:l.ire entre la p:1It n:lti0]1:11e, cr

la part (o1ll11l1I1lamairc, n'a pas prochlit les effets ('~;pl'rrs,

Ll trésorerÎe de l'ONE e:onIlJÎt, e\k :1ussi, des diffi-
cultés exeeptionnel\es. En cffct. :11ors qu'elle :1 déj:l
mobilisé ses fonds propres, il y :1 q!lelqlles jours, il ne
lui restait rien COll1me disponihle: si l'n\] tiellt compte
de cette avance de S,25 p.e. Or, ks SOll1mes dlll's P;ll"
l'ONE sc montcnt a((l1el lclll L'Il\ ;\ (ÎS'iJ 1l1il1i()J;s (essell-
tielle111e1lt des suhsides, des Lldures, des ;Hriér{s (le
sécurité soci3\e, le précompte profcssionl1el. et dl'S tr:li-
tcmel1ts).

De surcroÎ(. nOlls aVO!LS.1ppris que le hl!dgl,t dl'
l'ONE, tallt sur la part natio!u!c que l"()!nllllln:llltaire,
a été réduit de 40 à :2R,5 milliolls,

L'ONE était donc VlTit:1bk111l'llt en ét:H de cl'ss:lli()n
de paiements :1vec toutL'S les Ç(111sl~qlleIlLes hlll1l:,lines et

S"oci:llcS" quc cela ilnpliquc, Unt ~1 1'l"g-,1fd lll1 pcrs'ollnc1
des crèches que des petits cnfants ellX-nll~111eS, Il COll.
vient éga1cment, pour élargir b descriptiol1 du pr,:judicc
que crée cette situation, de signa1cr les prohl2:lll(',S
oCG1,sionnés ,lUX différents fomnisseur.s de1'O:'\F et
des crèches, :1Însi qu':'! la si:eurit'.:: soeiJIc.

Cette Siru~ltioll est {vidcllllllent inten:1ble et 111;lCecp.
table pour nous, dJns la Illl':;ure olt l"existe!Jce de
subsides pour les crèches ;.';:1Llilti r en 1n0mL' temps k
droit pour les petits enfants ;\ un ~lcLUeil de Cju;llit(>,
3insi que le droit des femmcs ~lU trav:1iL Cc';t donc
toute une conception de !J vic <,ocialc, de la Jiberté et
dc l'autonornie des femmes, Ù \:que\le nous tenollS, qui
risque d'êtrc Inise en cause si cette situation dev:1it
continuer ou se reproduire. En effet, l'ONE ;1 re'eupe'fe
depuis une partie des suhsides allxqllL'ls e11e :l\'ait dmit.

IJ mc p;ltait import;lHt d'exiger que l'ensemble de
ces subsides snit Jiquidé r:lpidc1l1cnt et, d':Hltrc p~lI"t,
de demander que le feuiIJetoll (Ï:ljllstelllŒt 19S(J riennL'
compte des difficultés exceptiol111el1cs dom t"a victime
l'ONE.

[aute dc mesures, PONE \1\1 pu verser ,IlIX crl'chl'S.
prég:lrdicnn;lts et services dL' g~\r,jiel1lles 1cs .1V:ll1CCSsllr
subsides ;HI COllrs du 4" trJmlstre i9S0, ni pour \c
premier trimestre 19S1, si LT n'L";t une :W;ll1Cl' (h"risoiIT
de 8,25 p.c.

L'ONE vcrLl égalemcllt scs diffil'ultL:" de tresorerie
s'3ecroitre p:1r \cs cnarges des interêts de fL'Lll"d qui ILli
seront imputés,
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l'out retard (hns le \'erscn,l'm dcs subsides ;\ 1'ONE
el lnr suite des <'l1h,sides ;l'l:\ cn'.'ches \lOUSpJl":1îl in~\d-
missih\e, aili'si que IDllte Sll)l)'ressi()n de credit dans cc
Sl'ClCUL

Je regrette donc knnelèll'1'1 CLOSfl'['1rds l:1 espère que
.\1. le \1iniSlrl' pourra, pour les crédits (jlli le l'oncer-
llc'nt, dOl\J1l'r toutes les instrllctiol1S pour qu'ils ne sc
pl.o1ollgCI1l p:1S et pour qU\l 1'~lVcllir il<; \le se répètenj'

1';15.

P:H ai1kufs et ((J\lccrn:11l1 \c I~rçllii~'r point de mon
iUlcrpe1Jation, i\I. \e ministrc dl' 1:1 COr!1l1111IlaUtl; fC1\1-
ç:lisc, qui cst eg~11eml'nr ml'mhre du gouvernl'l1lent
national, ]l\:lIt-i1 111'~lsslll"Cr lju'il ]1te!l:1 ;O'.lIt:,S les dispo-
sitions L't 1111ti:ltiVl'" nl'l'L',-;sJi'l'S p\)llr ;lSSll1Tr Je r~e~qlli-

lihr:lf-',C entre h p:Ht IJ;UiOILlk ('r Li 1':1ft COnltnllnaut~lire
dc ce budget

Je V()Udr~lis 1ll:lint,;1l:1lH ;lbordcr le s,'cund ;Ispect de
1])011 illtcrpe1bti'Jil l;l:'

Il' bIl1uioil\1eI11l'lll illterne des

l-n\chc.s' ,'<;1 L'>g.1kl,<ll!lf vlitr:j\'C IXlr \~1 n():1-~lpp1iGltion de

cert;1:nes dispmilioi1s lie l':lndl' 1.0:;11 du 1) février 1970

qui pr~:voY,li[ qlle' le nlillis'l"i.' )101l\;:it ,'PI'O,.rLT des snlu-

tio\1s ;lUX l1~ces,';;t~'s rl'sul1-:l11t de h lils\."(Hcbnce cn1fe 1:1

,Iurl'c d'tH1vcrtlire de:.; cn'xhL's et b dl1rn: de' tL1vail dn

perso\lneL (:ett(' ,Hhj1:~1tinn Ill' s'c'S( j;lllUis f;litc.

En ~'ffCI, ~Ktuel1c1lll'\lt k:.; henres d";';\,lTtllI"C d'l1llc

n~'che sont en Il](1\l'l1n(' dl' 60 11('IIITS; I)t, h dmL;e dl'
IT,lvai\ est ('\1 111O\:L'I1I1(, (h

'IR 1\('I:I"('S's\.'I\1.1in'.:. II \ a
dOllc Ull (Jc.ficir he'hc!0111:Hbirc: i1\OyCll dc?,2. hCllrcs 'P:lt

!l()Stc cie tr:1V:li1.

,\insi, h 110111; 'S,' ll1 Il:1I]1L lk '-',-' lklTCil el1tr,1ille,
,\ ,-',lllS" de l'ohlit';~lt!"l1 dil 1'~';PCl.t de Li lbr~'C de 38 hcu-
res de Ir;lv:1i\ p~1'-,r k 11'"!\':1111,,'1, '111L' rn],,([ioJ1 de hit

de plus de "ln px. dl's t;l:I': ,1\:1h:",1rL'!11C,1f théoriques.

LI l1ol\-:mnliutioll dl cctll" di:;!);1sirl(111 de l':11Tl'll'

rUY;l\ de Ur?!; :1 d(me.: p',!\ir c('IJ',,'(jli('I1L'L' qlle le nux
d'cncadrL'lneHI i_'ffL'dif C;;i bl::IIIC1i'l) 1'1\is b,lS qUi' le
LlllX d\:IlL'~ld(cn1l'111" do))\' (Il' p;lI"k f"~lllç]L'lllelH. Celle

"ituatioi1 cs\' aussi i1)~H:e.:Cpuhk pOli l' :nIlS, qLlcllc~ quc

soient !los c:lif(iGt1tl:s qLle p(l~;C S"11 .1pp\i'-'~lti(ln,

line dcs J)J"ell:il:rcs prj()I:ll>S qnc 1l01i~ tl.'nOil'.; ;\ ddell-

dl"l' eST ,il' functiol111\,'11h'IlL h;I1ïIl\JI?IL'il:\ \ks nèL'he,s.

En cene :111l1~'L' i.ks 11;ll1diclPl'S il 111L' [Ur:1!r l'gale-

mcnt upporlllli dl' L\Ppl'1cr que cet "1I"rt:t~' rOV:l! :lV:llt
pd.vu qu(' les CI'l'l'hl's pO\lv~liel1r !T(c\,()ir d,os Sli\Wl'll-
lioliS p:lrtiçll]jn,~~ dcstinL:es ,1 f;l\oriser \'~lccuei1. parmi

ks el1fants j10n1Llll\:, lrUI! l'L'nain IWI11hre d'enLlllës

h;llldil'apés, 'Ille km i:t~lt pl1\',iquc ou lnor:11 rend ~lptes

à rirn profit, S;11lS dal'gcr pO!lr ks ;1111rl'S, d.un sejour

dans une C0Il1II1U1UUti, de leur :lf-',L'.

(~l'ssllbsidcs-l;\ font (ï.';;llenlcnt déhut,

Qui l'Jus l':;I, b dciinitiul1 1l1l'lllC de \ur:diC:1P tant
physique que I11L'nt;111l.~1 p:1~ vt~, renduc opérationnelle.

Depuis 11 ans lJ. ddillition de handiC:1pés aptcs ;\
tirer profit d'un séjour en L,èche est donc toujours cn
attentc ,-llo1:s que pllTsiel1,s crl'l.'hes pref!llel1t en ch;u:ge
dcs entants pr0s-.:num dt',; !l~mdiClps divers et impli-
qu;un par eonsl"qUL'llt ,les C!)CIlS\llpplél11('ntaifes.

LL'S soins ;\ dOl1\lL'!" ,1 lin l"nf:11)l IUi1dic1pé exigent

:\11 enudrvl11cnt \ll'lll~lllL'IH phls il1qH1l"Llilt que celui Ù
,1ssurcr :1\1:{ cllLuilS l1onll:lllx. Si l.'l: \l'CSt pJS \e cas, la
situation L;V()lllé' ;\11 clul"imelll de l'enGHIrC)]ICJlt des autres
l'nt:Jnts.

\1. Je \linistrl' peut-i\ 1l11ndiqllcr qUl.'lles disposi-
tiOI1S il L:l)mptl' pr~'l1drl' .lfill d';\'s:;ur!'r. sous les Jeux
,ll1glcs que je viens de dcve1oppcr, une ,lpplic;ltioll plus
cO;l1plère de 1':lrrêtc roy:ll du [J février 1970 ? lY,-w,-l!lCe,
je j'en rL'lllnciL', (A!J!J/d.:u!i:",'C/J1Cllts Sifr des ]wmbrcIIY

IJ<lllc,.~'



Mme le Président. - La
COnl1)1un~lllté fran..;.lisL'.

parole est au ministre de 1::1

M. Hansenne, ministre de la Communauté française.

- ?\Iadame le Président, chers ~:()Ik~\lcs, c~: l1'e"t SJ.IlS
doutc pas la coutumc m~llS JC ~(Hldr.1is rcmC1"cier
!vIme Brencz d'avoit évoqué (bns S011 interpellation les
difficultés éprouvées ;1ctllcl1e111ent d:l11s le proccssus de

l'om IlHlI1:l11ta ri S;lt ion,

En effet, les problèmcs SOUleVl'S p:H 1"hollorable
membre proviell11l'IH essellliel1cr'!1Cllf du bit que 1<1
réforme de l'Et~ll, bien que légalemcnt éub!iL', est loin
d'être ddinic (1.1lls tOIiS ses ;lspects dfccrÎk

La réforme de l'Eut 1\'est p~1S encore opér,nionllel1c.
Dans l'état actuel de:, choses, l'ONE dCJJlel1rc linc ins-
titution lution~lle dunt Li cOJ11ll1l1n;~utaris~ltio!\ cffecrive
exigera d'une p~1rt, Ulle Joi en vuc de Illettre fin .\ <.:elte
(Cllvre vu son ,lspecr tl~lliollal, ct ..1"aulre p~ur, Je votC

d'un décret, ~lll sein du Conseil (k L1 ComIlHIILll1t("
ir:\lJçlisc, crbm lin organe équivalent pour b COI111T1U-
ll~ll1té Ù;lllpise. !'\otr(' Exé'cliLif L-~1itL'U procl1Jil1e1l1L'1H,
puisque cc puillt figure :\ S01J orLlrc du jour, !e projet
de décret crt"~1Ilt cc qlle j'appelleLlI 1'()~E pour la p:\rtic
francophollc du p.lyS. NOlls Ile dispo,;o!lS toujours p:\S
de projet de loi qui permerrc Li ';uppressio\l de !'orl-',ane
n:ltiOn~l1. F,n :Hfel)(1.111t 1(: vote de la loi et du dé;:rct
l'ensemble 0\1 pcrso111,cl de rO:'\E demeure de la COl11~
pétcllce dl1 l11iniSITl' de L1 S:l1lt(; pub!iqm'. .Je n,)i,,, qu'il
est il11pOn;l1H de k r:lppL'1er.

En attendant ces votes, les renponsablcs de l'ONE ont

l:tl' amenl'S J. ~,t~1blir plusieurs p:\rties ~lU sein de !eur
budget. Il y :1 d';1bord une masse nationale, qui le
demeurera jllSqll'~Hi n!te de 1J loi et du lkcrer, et qui
conti L'nt esscntie!!c]I'.C]lt ks mU}L'I]S lH\:essJiws pOlir le
fonctionnelTlellt de ]imtitutioll UJ1l1111e telle, les fOllc-
rionnairr:,'; et 1cs tt-:]is de 1"()"\:F en :-:lllt lj\l'org:1Ilis:1tio!1
,xntrale. Une m:\sse hLlLk~,taire est octrm-lT ;\ la C(\1\1-

1l1Un~\Utl' fL!llLlIlde et Ul1~ ~lUtrc m~\ssc J. 1;\ Cnlnnll1lUUll'
franç,lisc pour l'exécution de la politiqlH: de l'ONE, donc
la slIhsidi;nion (ks cr\.'chcs, des prl'g,lrdicllluts cf
j'cns('mhl(, des OP,:.,.:l:I!)!]Ssl,bsidiees.

Lcs respol1s;lhles de l'ONF sc som 1"rOI1\'\:'s (levant
ll11e situatioll diHieile et déliC:lle pour !cs eSIÎI11:niolls.

l'om 19S0, la peut llati()1l~11e dl! b1.lllgel de !'O:\fE, de
lin l11il1i;ud ()S() mil!ions a. été r:lll1e\1(:(' ~\ Ull l11i!li~1I"d
640 millions ;\ h suite du L1hoLlge des budgets que
nous a.VOl1S subi ;\ rOl.:clsio!1 des opér;1tio11s de budget-
cOl1triÎle de l'a.!lIléc dernièrc. Cene p:11"1 n:lt;0l1:1!c ;1 -\:t..',
surestimée de 190 millions. L'ON l,', ;\ préfér(: éviter les

ennuis avcc ses fOIKlionn;1Îrcs el, pOlir pouvoir les
rétribuer, a prévu \ln budget c\:(:ts,sif.

Par contre. b pJrt COmnlllll;1L1t:1HCde :2442 mil-
lions :l l:té L1111elll'(', loujours lHiUf des r:l1.s0ns de
rabotage à :24 J4 mi!!ions et a été, s(Jus-l'stilllé,c d'environ
deux cents mîl1io!1s.

Je crois pouvoir Llssurer \Itnl' Brent? ainsi que les
institutions LJui sc sont posé des q\l(.:~tions h cc sujet.
L'ONE va recevoir proeh~1incmc1Jt les dellx cents ln jl-
]ions nécessaires pour ~lpurer le déficit ~lecLllllllJé pour
la p:ut COI1lI1lLlIuutaire de son budget, [)()l1C, 1:1 ("{)nl-
pensation entre !es parts va s'effectuer.

A propos des diJ[icult(:s de trl'~;orL'rie que CUl11JJiIT:Ùl
actuellement l'ONE, je crois de\uir ~\Pportcr 1c~ prl:u-
sions suiv:mtcs,

11 a été versé ~\ rONF, depuis IL- tkbm de lnl près
de 700 millions dl' fLlI1l.:S et l'O:\E rL'LT\'I":\ 40S ll1il-
]ions d'ici une sell1;1inc et 32S mi1!ions (bns le: cour~11lt
de la deuxième 'luinz;line de ll1;us. La. sinution blldgc'-
t;l1re de rONF. sen lom ~\ bit llorI1l~dis~'e (1:1I1S le
courant de mars.

.J'en arrive ;lUX dcux ;lutres questions éVOL-1Ul'eSpar
!\lmc BrL'nez qui, au fond, nous bit un excès d'honneur
puisqu'cHe \oul\:1iter:lit qUL' 1Txl'cutif de la C01l1Il1U-
nautc: fr~11lÇ;1isc,(\;lns ks coodiliol1s difficilcs que j\1i
dc'critcs, SJ1H maÎnise sur le pcrsonnel, règle r:lpidement
lInc situation qui est pCllcbnte depuis dix ;H1S, VOllS
~l\'e/, rappek que les ;urêtes royaux:, qui n'ont toujours
pas reçu d';lpplicHion, datent dc 1970, SOllffrez que
nons essayions d'ahord de régler l'essentiel et ce n'est
pas toujours simple,

Fn cc qui COllcerne la révision du mode de sl1bven~
tionnc1l1ent des crèches cr des préganliennats, un groupe
de travail se penche SII!"la qllcstion ct, à Li lumière des
possibilités budgétaires qui sont plus réduites aujour-
d'hui, devrait remettre ses cOI1c1llsions au début du
mois d\lvriL

VoiL1 pour cc qui concerne le probli:rne des taux
d'cl1~::\drement,

l'arrêté royal du n [{vrier .197(}, relatif J. l'octroi
..le SUbVl'lll i()n~ destil1l'cs ~\ bvoriser r~lCCllCil el1 Ctl:ches
d'cnL111ts lundiclpl\s, prévoy;\it que e\~rait l'ONE qui
dev:lit SOIl!1lettre ;111 ministre de tutclle les conditions
d'octroi de ces snhvellliollS, CL:tte dernÎl're disposition
Il':, pas encore fait l'objet d'une ~lpp]ication dfecrive,

Fn conclusloll je diui deus choses: d'ulle part, je
vous sign;llc que j'ai prévu d'inscrire ;1 Illon hudget des
mOllt;llllS suffisants pour couvrir lcs besoins de 1a future
u:uvre de 1"enfance de la COllH111l1l;Wtéfr~lllçaise. Ceci
n'exclut en auculle m~lllière la possibilité de mcner une
politique de rd1cxion cr de r:Hionalisatiol1 dans les
difkrents sel.:teurs d':1Ctivitl:s. Ch;H]IIC fois qnc je monte
J cette tribune, je sui;; ohligé d'y hire (;tat des Ill:cessités
de r;1ti()11:l!is~ltÎOIler de gr:\lllks COl1tLli1lles fin:mcières
pOlit" hnnéel9Rl.

.Tc dirJi ;llissi qll\1lIClllle illiti;lt:ve sérieuse CI ill1por-
t:\11te Ile peut être prise dans ce dUIlUillC, CO!1~mc d;l11S
hien d'all1"res lLlil!eurs, :1\':1I1r mH: COl11l1H1Ilallt~\ris;Hioll
totale de l'institution qUI impliquera la tutclle et la
1"<_':,pol1sahi!it':" cffcctiH' de ]~l C()ln1l1un:lllté, française
sur l'el1sl~lllbk du pnsonncl francophone dl' l'institu-
tIOn. O:l11S ]'ét~1t actuel (le;; choses, lc bit de !I1IIpossi-

bilitl' de lll;lîrrisL'f cOlllplètement Li situation du person-
nel CH callse de cc qU'lin ecrt~lin nombre de demandes
et de directives ~c rér~llldcm un peu UIIllITle de l'cau (Lms
LIll l1UL1ÎS, S:I1lS J1ennerrre unc grande cffiC:lcité.

011 ne puurra ré'~di';er lIl] tr:lv;lil vr~linle1ll :'.LTiellX
,1vanf [llH' COl1ll1lllnaUl:lrisJtiOl\ tot:\lc dl' l'insritution.
Ce11e-ci correspond ~1l1:\ vc('ux de l'Exl:clItif de ]a Com-
11111\1;111Iéfrançaise.

Pour répondre ;\ ulle Je vos deruiè!es qucstions,
je puis vous dire que les membres de IT:\l:clItif de la

COlllmUluuté fr,ll1ç:lisc qUI font p:lrtle du Comit(:
rninistniel pour h rl'forme des illQitutiol1s s'cl11ploieut
S:l11S !eLkhe ;1 ;lV;lIrCI' ,:clte C01l1111lI11:\utal"lsation tou!e
des institlltiolls. (Applaudisscmenls slIr les !);/iIl:S de 117
majmi!tU

Mme le Président. - L'incident est dos.

INTERPELLATION

Je M. 1.. Remade au ministre de la Communauté
française sur" J'émission « L'Ecran témoin» du
lundi 16 février 1981 à la RTBF, intitulée « l'amour
d'hier, d'aujourd'hui et de demain }> »

Mme le Président. - La parole est à 1..1. Léon
RClluc1c qui désire intcrpe1Jer le rninistre de la COIllIllU-
nal1t~ fr::tnçaise sur J'émission {{

L'Ecran témoin" du
lundi 16 {{vricr, ~\ la RTBF.
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M. Gillet. ~ C'est d'abord
peHation, Madame le Président.

le tQlU de mon inter-

Mme le Président. - Monsieur Gillet, vous n'étiez
pas en séance lorsque votre tour d'interpeller est arrivé.
Comme son interpellation ne sera pas longue, j'ai pris
]a décision de donner la parole avant les votes à
M. Remacle. Vous aurez ]a parole pour développer
votre interpc]]ation après les votes.

La parole est à M. Léon Remacle.

M. L. Remade. - Madame le Président, Monsieur
]e Ministre, mes chers collègues, vous connaissez l'objet
de mon interpellation. Quel beau programme «J'amour
d'hier, d'aujourd'hui et de demain" ! Quel]e triste réalité
lundi soir, 16 février, pendant plus de deux heures, :\ 1:1
RTBF.

D'abord, je souhaite dire que je ne suis pas A cette
tribune pour me livrer à un combat, ni pour ouvrir 1111e
discussion d'idéologie ou de comportement. Même si je
ne les approuve pas, je respecte toutes les idéologi,~s
et tous les comportements. Mais je m'insurge contre L1
façon de présenter une émis:;;ion, comme J'a bit la
RTBJ-<' le lundi 16 février, not3mment en mettant Cil
scène, pour traiter de ce sujet délic:1t, une g3mine de
neuf ans dont on nous dit qu'cHe n'anr~Üt pas :1ssisté à
la projection du film, et Jui faire subir un 10ng interro-
gatoire sur ses amours enfamines; c'est peLlt~(.tre
puéril et cela peut faire sourire, mais on a infligé
à cette enfant un long déb3t de deux heures, instauré
entre des adultes sur leur comportement. Cela me par3Ît
déjà très critiquable.

Cc qui me paraît aussi critiquable, c'est ]e fait de
mettre sur le pbteau des hommes et des femmes qui
tentent de justifier leur comportement - j'ai dit que je
le respecte même si je ne l'ad mers pas - J ]'exclusion
de !DUS autres hommes, femmes ct enbnts, couples
mariés ou 110n, qui auraient eu des choses :\ dire sur Ci:'
probJème important.

Si je suis, chers collè~l1es, à cette tribune, c'est sim-
p]ement pour me faire l'écho le plus fidèle possible d'un
courrier qu'on me dit très imporr:1l1t 3rrivé chez ]a plu-
part cie nos collègues, sinon chez tous, guc]Jc qne soit
1eur idéologie, courrier arrivé ég:a1cment :1 b RTBF cc
qui a incit~ l'holJorab1c ;v1. Koncn ~ faire une misc :1U
point à laqueIle je ferai allusion d:1IJS un instam.

C'est aussi la raison pOUf laquelle, je le suppose, l'ho-
norable ministre de la COtnl11Un3uté françlise se trouve
devant un volumineux dossier.

Je voudrais donc l'interroger cet après-midi sur
les conclusions qu'il compte tirer personnellement ou
qu'il compte demander à la RTRF de tirer de cc lamen-
table épisode.

Je ne vais pas vous lire de nombreux extrairs de
presse et je ne désire pas dram;1tiser l'affaire mais j'ap-
prends ce m3rin que le film aurait été saisi sur ordre du
parquet de Bruxelles et qu'une instruction aurait été
ouverte avec plainte ,d'un certain groupe animé, scmble-
r~i], par le journaJ « Spécial» avec constitution de partie
civile.

Quelles que soient les suites qui seront données sur
le plan judiciaire <1 cette :lfhire ~ ce n'est pas mon
propos

-
je désire vous dire, sans trahir aucun secret,

qu'au nive3u de ]a commission de la Justice, le mÎnistre
de Ja Justice 3 été interrogé, Ja semaine dernière, par
divers membres sur les suites qu'il compte y réserver.

Je suppose, Monsieur Iet\.ljnistre, qu'il vous a deman-
dé des informations à ce sujet et j'aimerais savoir si
vous avez déjà eu l'occasion de les transmettre à l'hono-
rable ministre de la Justice.
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\L1is ~l\~lJlt d'cn .Irrivc: .1 (CS l'()!}dusions, revenons
lill insLlIll, .r..ksdames, 1\lcssicllts, ail fond, car iJ but
savoir de quoi l'on park.

.Je l'OU': ai déj~ di! qlle ]e n':1V;11S p:1S J'intention de
1irc dcs ('\:tr~\it" de presse, encore qlle l'en :1ie une
quinl.aine sous les yeux, que vous aVel. certainement lus
IHais i':\i le cln,i\ de lire ~l cette tribune pOllT que J'opinion
pl1hJiqlle le sachc, un titre qui me paraît, indépendam-
ment du journal ou de son opinion, être le meilleur
r.cYlmé L'Ecran, bux rémoin ».

ri est \Tai, en effer, que les n:sj1ollsab1cs de cette
,.'nissiOI1 <, I.Tn:l1l \c:moin ", ont depuis plm:icLHs scmai-
nes cr plusieurs mois fait lin eHort pour présenter de
bonnes (,nlis:;io1lS.

Je désire le souli~llcr, comllle je
viennent de faire un faux pas.
compagnic pour le dire puisque ;\1-
i\lais cch ne suffit p:lS :1 tnes yeux.

veux souligner qu'ils
Je sl1is en bonne
Konen ]e reconnaît.

.( FCCl11. f:1ux rémoin
"

pourquoi? Fsr-i] admissible

qu'une petite fille de neuf ans interrogée sur ses premiers
C(lntacts el ',on prernin évci] ~ 1'3nHHu .wec son jeune
fi:1ncé de 9 ~1ns - c'ét:lit genti1 ct puéril et cela p(H!v3it
i:IHT sourir,-' le soit d't'ne bçon persisUl1te et lourde
comme on ]'.1 f:lit? C'~uit déjà dés;1gré:lble. Mais ce
qUI, :'1 mes yeux, '~'t:1it j]:~lIpport:lb!c et condamnable,
,.:'ét:lit d'obliger cette petite fille, sinon;] voir le film.
:)l1isql1e \-1. KOl1cn Je discute ~ j'aimcrais savoir si
c]Je ]';1 'dl en hir (lU non du moins :1 subir pendant
deux he\lr(':<; cette disclssion entre ;Hhdtes sur leur
amour, leur façon de considérer cet :11110I1r,sur cc coupJe

d'une g:11llinc de treize ans et d'un homme de quarante
:111.5et inversérnent, sur ces mŒurs hornosexueIles ou non.
Ne me dites pas que je !cs critique, je les respecte, mais
sÙrcment pas qU:lnd el1es sont discutées devant un
enfant de neuf :111S!

.J':1i 1:1naîvcté de croire que ce spect:1clc relève de la
loi sur la protection dc b jeuncsse et de certains :nticlcs
du C08e pénal. Je )lèse mcs mots, CH je connais hien
u:ttc lé~islarion et je dc'sire qu'elle soi! app1iq11ée partout
oLI die n'esr pa~; respect('e, fut-ce :\1:1 RTBF. C'est
encorc 11nc question que ic me permets de poscr :\
l'holw1"abL Illinistr"e dl' la Communauté française.

J'en ~trrive à ]';l11trc critique fondall1el1t~lle que ['on
peut formuler et !'y insi'ite pour ne p:1S bire dévier mes
pmpos de l'ohjectif que je vise, dans le respecr de toutes
1es op;ni()n~;, de toutes les idéologies et de tOI1Sles com-
portements, c'est me!tl"l' sur un pbte:m, exc1usÎvcment
des homnws et des femmes qui vont expliquer leur com-
pottement ~:1I1Sbire :1I1usion, à lin se111moment, Ù des
(cup1es mariés ou nOI1, ré~gulicrs 011 non, qui vivenr
leur :1Jl1OU:',.0111111eiJs entendent le vine, qui sont heu-
reux de cc componement et qui n'ont pas eLi l'occasion
dl' s'expliquer ni de répondre à cc que d'aucuns appel.
lent des normaux ou des anormaux.

Tc! n'est pas mon propos, c'est la presse qui le dit.

F:1Ît (:~f.';:11cJ11entinadmissible dans lln débat Jus"i dif-
l'ici1c, (kJÎclt et Îrnpnrtanr, c'est de ne p:1S ::Jvoir donm'
I:l parole :\ des jeuI1cs qui ~lL1raient pl1 s'exprÎmer sur ces
problt:l1les, ('es!. de ne p~lS avoir permis à des p:lrents,
:\ des gr:mds-parents, ,\ des fiancé>s de faire entendre leur
voix, l"Cit cnfin ne p:!s ;noir fair cntendre 13 voix des
c\1bnts qui, ;lprès tOlll, sont la raison d'être de J'amour
tel qll'il dcvr~lit ê1re tr<litc'.

\'oil:\ ks r:lisons fonda1l1cnu!cs qui m'ont incité ;\
monter ;\ cette tribune pour protester contre cette
é~mission, pOl1t" m'en indigner, er, fin:llement, pour réc1::J-
Iller des cnmpres.

-~1on propos est ;1
t-.L Konen a cru bon

perrinent que l'honorable
le 23 février au soir, line

cc point
de faire,



pLÙdoiric que je l]uil!ifieul de m~Hiv:1isc.
de d'y réfléchir, Elle consiste en ceci '

«Nous :1\'ons commis l'imprudellCc dL~ preSCl1iCI", ,1
20 heures du soir, un film qui ~l cks qU~1!it~'s CCrl:1:ncs,
!l13is qui pouv~1it aussi l'hoqueT' une panie du public.
L'erreur il été surtout de choisir cc fjlm-b comme point
de dép:1rt d'nll dl'b~lf sur !':1llWlIL

QU:1llt :ou déh:1t, !e premier participallt ;1 paraître fur
une petite fi1Ie, Les images ont pli L1ire croire qu'c!1c
Halt VLI le fila', En LÜt, il n'en ct~lit rien. F11e hait 1:1
f,en1cmellt poltr qu'on j'entende dire, ;\ S:1 manière, que
!cs amours enhlltincs exislenr CO:llmc !cs :lunes, !vLlis
ccltc prl'SCI1Cl' ,1 hcurt(: cr rc,:onl1aissol1s qu'cHe (t:1it
inopportune, On nous rcpreche de n\lV()~r pr~'scnt!; que
des situ:1ti'1!lS l1lJrgin:1!cs d;ms le dmll:1ine de l'amour
cc reproche est Jl1stifi,'>,ivlonsicur I(onen et une p:1rt
Irnport:1ntC' du puhlic n~' s'e~t P;1S retroll",;" ,-bns 1cs Cb
présent(:';.

Je \'Ol1S dell1;l1l-

Enfin, un peut situer cc ckb:lt cLins Llne s{'ric très
appréciée J'émissions J'Ecran-Témoin qui :1 rC1Îfl' du c!,Ô-
mage, des jeunes, des handicap{:s et de la \'icillcssc.). le

m'associe :\ 1':lpprl~ci,1ti(}n de ~L Koncll sur cc poi:lt.

C'est dans cetrl' l11~me perspective qne le film et
le déb:1t de 1undi dernier ont (:tl' présentés, Il voulaient
œpencbllr montrer que les r;ens peuvcnt vi'-re leur ;lnlOUr
de m:111ière différente de la nOrllll;' e01ll1l1Ullt::mcnt :ldmise,

Du coup, 1'émission a semhk pr()ncr 1:1 l1urgi11:1Iill"
ce qui n'ét;1ir pas son objectif, On a pu constater cepen
d:mt quc k (kb~H I1C comportait <1nCllI1 ;1fgnmenf moral
;1 ces marginalirés. J1 hm cependant reconnaJtre que
cette émission a çot1Stit\1l' un faux P;1S d;111S une slTie
tout à fair esrinuh1e et p;]rfois n:marquah1c,

,",bis 1'Feon-Té'nHJin nous app~)rter~l, i'en
tain, bien des occ;1sions encore de honncs
rc.flexions dans la suite de nos démarches,

SUIS cer-
et utiles

\1esd;lmes, !vlessiel1rs, pour vous prouver qu'il Ill'

s'agit pas d'un débat d'idéologique, j:li extrait deux
rassages des nombreux (01l1111ent~lircs de presse. l 'Ul1
émane d'lm chtétien sClIHblisé, qui qua1ific cette l'\1IIS-
sion de 1amennblc ct de scanda1cuse, pour reprendre ses
propos, pour 1es raisol1s que je viellS d'évoquer p~1fCC

qu'on ne joue pas :1\'ec l'amollL ni aveç le respect dÙ
;1 l'amour, ni avec celui dÙ :H1X cnbnts, cc qui ne fut

p~lS Je c~s ce soir-l!!,

;vL1is il' suis l'II hOll11C compagnie pl!isqU':11ISS1 hien
une ccrtaille ;\Ame X. qui sc dit Jgl1uqiqlle ct ]ihre-
penseur, à écrit tcxluellement

'

(Pourquoj but-il asso-
cier :\ une tellt: émission ;lvec carn: hL1T1C, tl hypncrisic ~
une fi11ette de ncur ;1W, ~1\.'ec sa poupée ~;\ll !cs genou'\ ~
Pourquoi la forcer à p;Hler d'une ;1l1ccdote eTlbntinc et
fraîche? Pourquoi vouloir il tout prix voir ;ll1tre chose
qu'une attirance toute normale de b fiUette vis-a-vis

d'un garcunnet et en bire une tc11e pub1icité? Des
parodies sans gOiÎt anistique, dcs histoires ~lmor,11cs Cf
sans respen de rien, J'agnostique cr libre-penseur quc je
sllis ne peut ;Hlmettrc que J'on h:1fO\1C les opinions quel-
les qu'e1les soient, d'oÙ qu'elles VIennent

MeSlbll1es, l\lessinns, j'l'Il n~sll_Tai h
mon expos(~ p~1[ trois questions :Jdressée5
ministre dé' 1:1 ConmHin~l11t,'~ fr:1nvi';e,

Tout d'jbord, L'OTT1!llCntest-il pensable que des l'mis-
sions semblables soien~ programl'Cs sans censure, ce que
je ne souhaite p~lS, \1l;1Îs sans un minimulll dr contrÔk

et de prise de respoJ1Sdhilité ~1U départ? <:~.lIX qui, ,1
quelque niveau qu'ils sc situent, (1nl admi:; Ol! program-
mé cette l'mission, s;naient que cette gamine de Ileuf
:1ns resterait sur !e pbte:w d\lr~mt deux heures et demie
pour :1ssis!el' ,\ cc bn1cnt;lble déh:1t,

CI t('nI1ilTn;li

.1 l'ho!1or:1blc

De plus, ils s~1vajent que ce débat serait sinon onenté
dans l11l sens détcrmil1(;, du moins tn1érl' Ol] :1dmis S:111S
permettre .1 toures 1cs opinions de sc m~\!lifester.

1':11 "dil.'urs, ie L'rUh '<I,(Jlr,

'''(111'
(Onrlrn1;ltl(ill, que le conseil

('IllU, (') ironic! par cC'
proh]~11Ie,

nuis je voudc1is Cil

c!';ldmiIllstrat;ol1 :1 étl

M. F.:aux. - C'eSt exact!

M. L. Remacle. - ... ct qu'il aurait déjà pris des
~~lI1cti()i\~,

l"
s()uhaileLl>; les conn:llne el: ',urtout savoir

les suites U111C1'ctCS l'\Ji seront rid'cs, dans b Dratique,
d'une aussi hmemah\c expL~riencc (bns !cs JOU'!,S et k~
SL'll1;Jlncs ~'I\'cnir.

Fdin, 111,-'11bçJnt sur 1IT.1pbn iudici;!irc qlli ne Ille

':()I"'L<TI1'-' p:1S 111:',is 'l'.Ji doi: nous préoccuper, \11. le
J\1iui\lTC d~' b. CU!11l1l11T1:1tH(fraIH,ai,",e ;1-t-iJ elt j'occasion

'!c' dml1:n [ou'; !cs {.':I~nlcnts CI, ~:1 possession ;\ l'h0l10-
!'.ll1le minj',trc de la Justice pour quc cc dernier puisse,
1\11aussi, l~rcndre ,;cs rec:polls:lhilir,}'i? iA!i!J!.IlIdis,:('nli'J1!';

,fi' ))()1l1hrl'll,\ !J,n:,'".)

ORDRE DES TRAVAUX

:\1me le Président, - Mesdames, Messieurs, je vous
p:op()se d'inln'ï1!ll)1rl: içi n()s tr:1\';\llX ;lfin de procéder

.!lIX diff(;f('l1IS yotes prL~Vl:s J 1\)I'di-C du jour. /\55(,1It;-

'11('1/1,.1

PROJET DE DECRET MODIFIANT ET COMPLE-
TANT LE DECRET DU 30 DECEMBRE 1980
OUVRANT DES CREDITS PROVISOIRES A VA-
LOIR SUR LE BUDGET DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE ET SUR LE BUDGET DE L'EDU-
CATION NATIONALE, REGIME FRANÇAIS,
POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1981

\ 'J/(' IIIJ!ninllil ,"If," f'CI1SCI1!f,!C

Mme le Président. -,,- Nous passons au vote sur le
pi l"Ct dl' lk~r~'t modifiant et cOl11p1éL1nt le (kcrct du
,()

(!<"l'T11hrc 19:\0 (1\IVr~1nt des nl'dit,; nrovisoircs ,',
",!I()il: ~ur le- hu\h:ct de h COlllllllin:l!1tl' fr:~llçl:SC et sur

il- h!'!her Je ]'Fd;k:ltion lurÎ()l];;)c, régi !l1L' fr:1nç;lis, pour

!',\ll:F"l' hll(lgv(:~in lYS 1

--- Il l',',) J1rl)n~d~' ,1il l'():'' Il! 1111 i l', ~Irir.

L);
IT:L'IJ1hn', Sdn, )HC,q'Ulc"

(,:-) repondel1t oui,

;;
r~'pondenr nOI1,

) (\ s';;hsri(~nnent,

1"n C()I1Sl'qUL'llCC\ iL' projer ck (kner e';r ;l\loptl'.

ri scr~l S(Jll il] is ,\ L1 s:mcti(J[l r()Y~lk,

Ont l'l'pOndIT oui'

\1 ~,I. Andre, i\nsdn1(', kli11v, B:H:lillc, Ibuclson,
Be!o! BidHoL 1\I!l1t' Brçne/" \11\'1. Bnurt, ))ure:COlT,
Ihlsql;in, Conrotfe, Cl1dell, Daulne, De1haye, ])e!n\ottc,
Ik:,ic:;1ll, f)L',~!l1,lrerS, de "texhe, !)onna\" ])ULlC, Fi':l1::-..
)~hg()r!)!n, Françoi", Cm!dr:, i\!n;c (;tH';-Fvbcn,
1\1:\1. CLllllilh', C;UiJ!,lU1l1l' !'" J!anin, ! 1~1l1~cnnc,
H:\nl1egllics, l Ji~lncc, ] 11S111:1I1S,Iloy;:lUx, 1 fubin, Hurc!,
f;l1ldrain, Keyer.s, la111hiotte, J ;ll1gçndrics, Leclcrcq J.,
Lec1ercq R" Le Hardy de 1~f';1lllieu, Lernoux, .\L1rcha!,

:\1l'1'I1il'r, i\1oocL, Onke1inx, P~lque, Pndicl!, !'vlmc Pl'U:,
1\'1;\;1. PicrreL Poul <lin, Poullet, R~ldoux, RClll;lCk L,

!{Ull:\C!c 1\1., I\llne Helny, Oger, J\'lJvl. Ret:;ud, Rig(),
l:O]]d~lg ,'1'.,'een, Thvs, l'ilquin, \",ln Cau",','Cl1heïghe,
\.111 cie PU!, \',:11 Compcl n \\/aurJ1\,

()m répond II non.

1\]1\1. COl'!l, ~1cnrioll,
i\I!\.I. 1\lundc1ecr et Piérard,

!\111lL' Ivl:\vencc-Cuosscnc.,
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Sc sont ;lhsrCl1US :

,\1!\'L .Bl'I"ll;lrd, Iknouil1c. Ikrn:11ld, I\0I1I1lV;;1!':',
gras~;cL1r, Cerf, Dl~sir, Cel1dchien, Cillet 1(, Cl1i1LW'1W F.,
J-jurnhlct, Llg;lSSC, Lcp:1ffc, .\1111C ;\J;1rhicII-\]o1-;i",
.ivD\1. Neura)', Nols, Payb et Pcrsoons.

M. R. Gillet. - La majorité n'est p:IS en l1omlHc,

Mme
hrcs qui
le motif

le Président. - Iv1csd:mlcs, Mcssieurs, les mem-
sc sont abstcllus SUllt pri,-:s dl' hir<. U)]li~:liil"
de lem ,lhstenliolJ.

M. BcrtouiI1e. --. ;\,j:l(l:1me le Président, j'ai pairé
,lVCC .\.1. Detrel1l1ncrics.

M. Lagassc. - Madame le président, nous consta-
,riOns u~1e fois Je plus qlll' ,1<: llLljorill' n'(:',st p:\S C!~ nom
nr..:. (.01111H( !lOIIS Ile de,SII'I)I),; )1;1\ l'l1tr;IVI:r le !!'!l'-
tionnemcnt dl' b COmInI1I1.11lté,nous reslons ;\ 110Sh:lllCS,
!'olltdois 1101["(' ;lhstentioll llurqw' 11(~lr(' '1l]\lil't\!ik ','

voir S'illst:llIITr J'habitude de reporter toujours :\ plus
t:lni le dépÔt des projets de lnldget dev;llll notre :ISSel1~
bkc. (Applaudissement sur les hmcs du [.J)}-i-}{\'(f.)

PROJET DE DECRET ACCORDANT A LA RADlO-
THEVISION BELGE DE LA COMMUNAUTE
CULTURELLE FRANCAISE (RTBF) LA GARAN-
lIE DE LA COMMUNAUTF FRANÇAISE POUR
UN OU PLUSIEURS EMPRUNTS A CONCLURE
AU COURS DE LA PERIODE I9S1-1985 ET JUS-
QU'A CONCURRENCE D'UN MONTANT TOTAL
DE 2550 MILLIONS DE FRANCS

\'ote l/o/llÙlilti! slir f"I'Jlsl'nlhll'

Mme Je Président. --!\fescbmes et ~1cssicllrs, l10US

p~1SS011S :111 vote IlOlllill;Hif sur ]\'llsclIlhk du proIe! dl

décret ;\cc01"(bnr ;1 b ]{;ldio-Té'kvisiun hclço;e dl' 1;1 t:mll-

lllUll;lUté l,llrurL'lk fr:lI1ç~1ise :IZîlH--:, L1 !~:lL1IHie de L~

C:omml1l1;1I1l(' fr~11l\aise pOlir un Oll p11JsicllrS c:,)prU1Jl.;
,\ cOllc111re :tll cours dl' Lt p~'ri()d~' 1l)f,1-19S! l't ~~:S~pl';1

COl1t:urrencl' d.lIl1 1l10l1 1;1111 locil d~'
2')")() r"il:i()I~\ d,'

fr:llICS.

LI PJi'o1.' t'sr ;1

,1\';; Il l I~ \'ok.
Pi.' r~\

,.,1 r\() LI:
,

'iU
.\1, li!l! i'l['

M. Pierard. - Ivfadamc le président, !vlcssieurs 1cs
;\1 inistres, l1lL'S chers eollcgues, (Ji ~:t~: sl1l"pris dc COll,S(;l-

1'cr que cc pr()id de dé(rcr ~O)t pr~ltiql1l'lIll':1t p;1"
,

ilupen;u.

Or, il s';lgit d';lccorder une garamie pour
lions d'emprunts i, conc1me p:lt la RTRT'.

2550 rnil-

En cc qui L'(nH.Tl"llC le grollpe PlU !lO\!" ViJ10i].\ '."il'I L'
cc projel de [T,1r:111t](' Clr IH)j1~ Ill' \'nL1!c\I]'i 1)111" d'iin.
RTRF qui pr;;voque la 1113jorité des téJéspe'ctJtclIrS et
.'v1. Renuc1c vinlt encore d\'l1 f;1ire Ll dlTllOm\l'~j(i(\ll
NOIIS ne voulons plus d'une RTBF qui cède 3UX mell:lC('S
de 1:1 cesp. Nous Ile. voulons plus d'une RT\H. qui
méprise les rt'gles les plus élément;1ires de l'objcctivit('
ct enfin nous ne voulons plus d'une RTBF qui veul
rc;~liscr des ill\'L'stisscmenls ~ (:OI1ITC-COll;.1!11 ('t" \Î\C

";lsscoir SOli lllonopolc quc le grnup,: lihn,l] rcgrettl
rravCTS le v\)te I1l:gatif qu'il V:l l'\11elI1,' sllr ~,' P""Jl(
de gar:1I1tic.

M. François. - C'est en commission,
r.1nl, que VOll\ (kvie/. dirc Umt u:Lt.

\1011sieur Pié-

Mme Je Président. - :c\lcsd.l1nes,
p;1ssons ;ll\ vote sur l'ensemble de cc

T\fessieurs, nous
projet de dl'Cret.

16

-- Il est prod~(k :11l vote nornin:Hif.

S.'-: '!1CI1l!' 1.11/ p"c':e!,('i

'!: "cTOI1"L'il] (>1:1.

:;
r",!)O!1dClll l,on

~ \';1 h "ri '~'Illl.'~ l'

l'Il <."'n~i'qlll'lll,', k l''('jl't Je <I.:'cr"t \sr ,l\hptc.

Il h ~ 11 crI
()

11 I"C \' ~l i
~'

',11éjil,h

()ill :'-')1011(1,] 0\']

\1\1. \1!drl','\nsrlll1l', B:]i1h, Ibc!iik, B:II'dsOil, Iklol,

:Llïl;nd, Bc'-tr,ll1d, g'ldr\!Jr, ivfll1l: !"rcllu" .\H,1. J'irll:lrt,

'!'UI'.",l~'Jl1, nl':--'<iI"I1, Ceri', COI1)'()tll:, (:11(1-:]], I)~luh;l',

:kJh:1~'l'. lklmot:l\ i)"l1ic:l>l1, [),:..;ir, [)CC,:ll;ll,.'iS,
d"

Sr,':",:'(,

!k,V(Hil1C', [)(;1'!];1''', D:d;:l, h':;lW," Fr:1I1<;()i~, (;il"-.,t !'..,

Contir\', ;\111\<.' I.;o(;r-Fvhcil, j\I:\!. (;r:1111111c, ClliIL1LiI1l(' J.,

Cllilh;111lC F., ]
LIllil1: ,\]m( ;-bllqud, \1;';1, 11:111Sl'!1I1e,

j
1011"111(':'111":;, l!i;1l1cc, Hisl1l;1!lS, ]-jov;mx, I-Illhill, 1 [ilr,':;,

',111 dr,l;l1, KUlTs, J .,\'!,l"C,\', 1.:l;I1't,;ot'.'~.' L,111>~e:l-J l'il,:,;,

.1., !.,-'dncq 1<', I,'P,lfk, L'TiHllI>', Lil'll;1rd,
,\1 !V]J11L' j\llth:l:'I; kl!)hil1, \1\1. :\: uniL'I, '\lo~~._k,

\I!J;", (!!1kel!l1:~, !'J(]lIl'. P",+'. I\Tdié'll, \1i;h'

,]': !';(i-re,. pO:j!:lin, l'i)ljfll'L !~:ld(llj,,!Zelll:l..:k

;('!!Ul! \1., Hm., i('_':nï-(),ê'Sf, .\:.\1. ]I,l'Il:'["(:, iZI:;o,

\]1111' R\d,I'1 ds.Cnl"ill, .\1\1. ~()I'lhg, :'i\v('~'n, 111\\,
r)\(llliH. '/;111 C,lIl\\'LT,herghe, \;111 dl' Put, Van COll!]X) l'(.

\\'lllth:..

(
~11

'
,))"11(111

11"'1

":,\i. (:(),-'ll,

\li\1. .\1111':1"]('l'l

] [\'llrl(\Il,

l'il'r:'I'!.

1;l.:l'-(;Oi)'..';<:Il',",111;( .\iÎ:1'

'(:", ,,11 "el1ll'-;:

i'.,) ~,1. P,'rt(,',i!I,' l 'ljnlhk1.

Mme
,Ih"il.'ll!:

le Président. --- Les membres gui se sont
,')111 ]1I'<,'S dl' j:iSt1f1'-T k'lir ,1bslL'llli()II.

,\il. !knouille. - j'ai pnir~' :Jvcc M. Detrcmlllerie.

,\..1.Humblet. - - L'homme politique que la RTBF a

',' plll\ fll'iJ1';Sl' dep"j" sn; Il:l)is, ç\'st .\1. (,pl, prc~';:dèl1:

1'1
1\1([. (:cL: r,'sl!lll' J;1ir'-'I1:'-T!1 tI'llll'"' !"'-'f1,'!1'. ,'1 l1!F'

i(JlI ji::rkl1l1.'l!i;;ir~' q'l~' (,1\;lis !~IJ','('. il' "h'
HII,

l'IJil) .[voii rOi', ;!,~iOIè dl' Ii' 'iig:uk!.

"ROPUSITION DE DECRET PORTANT CREATION
DE LA rONCTION DE

"
COMMISSAIRE A LA

SALVEGARDE DES DROITS" DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

F.YÛlnen l't l'ote des ,lrtidc5

Mme le Pr0sident. Nous jl,lSSOIlS à l'examen et ail

'ole des ,uti<.:lcs de la proposition de di:cret portant
LTc:ltinn de L1 fonction de ,{ cOlllmissaire à h s3uvcgarde
des droits de 1:1 C0I11111l10:1mé fr:1llçlise dl' Belgique.

] .';lriiclc premier est ainsi rédigé

Anicle l' .
de IkIgiqIlt un
..Ir<)irs, CI-:1J-)]"(;S

11111il:lllt.'

Il :-
"

pour la C:omIl111l1;lté française
commissaire à 13 sauvegarde des

dénolnm{ 'co!luniss;Ùre de h Com-

Le l\\n:n1is'i;1ire de h «():nmllIUllr(' est. nomme p;lr
le Conseil de b Commun:lllté pour Ull m;lOdat de dix
,1llS, rCllOL!veJ3blc.

,\ h 1111de ses fonctiollS, il '.IccLd(' :l l'hollor3ri'':I1.

(JUCiqll'llil dun:llltlc-t-i1 LI p;no1c?

j\:rsOllllC 1Ie dC11l;111dant

,~ll\: l'OI\: l';H assis ct Jcy{.
L1 p:Hok, je mets cet ;utide

'\1. I,agasse. - Nous demandons le vote nominatif.



Mme le Président. - Cette demande
puyée ?( PlIIS de 12 Illelllrm!s se leec!I!.)

est-elle :1p-

Cette demande ha nt n~~ulîèrement appuyée, nous al-
lons proc6der au votc nominarif sur l'artic1e l"r.

Tc r~lppc1le que la
de cette proposition.

eommissioll a repoussé J'ensemhle

M. Gillet. ,- Non seulement ils 11e SOllt pas en l\om-
bre, mais ils ne savent p~lS ce qu'ils votenr. i]JrotestilliOlL-
51fr les h,l1!es socialistes.)

M. Dulac. - Vous feriez micux de VOlIS Llire,
;'\.1onsielH Gillet. Vous êtes le roi des transfuges. (Collo-
ques entre lcs hmlcs socialistes et de ['oppositioll.)

Mme le Président. - Je prie l'assemblée de
mer, 110115:lIlons procéder à cc votc nominatif.

sc cal-

- JI est procédl~ au vote
L)2 !11emhres S0111"pre:senrs.

19 répondent oui.

71 d:pondent IlOIl.

2 s'~lbsliennent.

nOininatif sur l'article l"T.

Fn conséquC!1CC l'~1rticle 1"'" n'est )1:1<' ;H1optl".

Ont rl:pondu n011

lvli\I. André, AnseJme. Ihi1h, B~lLlÎlle, B:llidson.
Belot, Bicfnot, ~1me Brelle~, ]\'fM. Bwart, Burgeon,
BusC]lIin, Cocn, COlHotlC. Cudel1, Daulne, Delhayc,
])CI1110ttC, Dcnison, de Stexhe, DC\vorrnc, Donnav,
Dubc, Fl~aux. François, Mme Gillet, M. Gondr~',
\1111e C()m-F~'hen, \11\1. Cr~1mlllc, CuilblllllC (h'.").
H:111in, iV'hne' H:l11qllet, \U...1. H:111.scnl1e, Harmcgnies,
Hi:1nce, Hisl1l:ll1s, HOY~1l1X, Hllhin, Hmcz. .Jandrain,
[(evers, 1.~lnlhiollC, L:lllgcndrics, Lec\('r~:q (J.':, I_c-

clcrcq (R.:I, le I-Llréh de Beaulieu, [l'fIlOUX, l.i(~I1;]]"(1
J\.1arch:l1. ,~.1cl!nÎer, !\1om:k, i\1uIC(kker, Onkc\in:\, ]1;1(1\1(",
Pcrdicll. 0.1l11c l1étr\', i\L\t Picrrct, Poulain, POllllet, Ra-
doux, Remac1c (I_.j, 1\.1111C Re1l1:'-Oger, ~'\'L Rigo, \11l1l'

nyckman<,-COI"in, J\L\'1. Sondag, Swccrt, Thys, TiJqllin,
V;111Cauwcllherghe, V~11lde Pur, V:l1l Compel cr \'(fauth),

Ont répondu oui

M \1. Ikrn;lfd, Berrr:ltHI, Bonm:ui:1ge, BLlsseur, Cerf,
l)é';I(, Ccndchil'n. Gillet rR.), Guillau1lle :}:.). Henrion,
] [un1hld, 1,;lg:lSSe, '"ep:Ùfe, ~ll11e ,\1,lyellce-(;oossclls,
\11',,1. \!ctlray, Nols, P:lyb. Pcrsoolls et Renard,

Sc SOllt abstenus.
\1.\1. BertouilIe et Piérard.

Mme le Président. - Les membres qui
,1hstenm ';ont pril's dl' justifier kur ~lhstentiol1.

se sont

M. Bertouille. - Je me
j'ai p:1iré ~lvec .\1. Denemmeric.

suis abstenu parce que

Mme le Président. - L'article 1er n'étant p:lS ~ldopté,
le vote que le ConsciJ vient d'émettre implique qu'il se
rallie aux conc1tlsions de b Commission et rejetTe cerrt'
proposition.

M. Bonmariage. - Madame le Président, je tiens à
faire remarquer que vous êtes intervenue de manière
,\ influencer le vote en rappe1ant Je votc de la commis-
sion. (Applaudisse111cllts sur les bancs FDJ."-R\Il.)

Mme le
mariage, dc

Président. - J'ai cru utile, 1\fonsieur Bon-
rappeler aux r11cmbres de cette assemblée la

"itlLltl01l l'XJC,C ,1(1

))o,-lV:lit ,1\'011' oublié
de sl-:1nl."c.

poil}[ de vue d'u11

qu'il n'avait p:1S eu
vole Cl]" on

Heu en début

M. J)l,lmotte. --- C'est line information.

;vLW\;lisc callse pour un hon mariage j'. (Sourires.)

INTERPELLATION

de M. L. Remacle au ministre de la Communauté
francaise sur l'émission « L'Ecran témoin» de lundi
16 février 1981 à la RTBF, intitulée" L'Amour
d'hier, d'aujourd'hui et de demain»

I\Cfitisc dl'
{ci disC/Is:;i()1l

Mme le Président. - Nous reprenons la discussion
lk l'i!]t, ;ll~']LIri()ll d~' :\1. l~é:l1uck .1U l11i'i1Îslrc de b
Comml111,~l1té francais!: sur « J'émission <, L'Ecran té-
moÎn

"
du lundi 1(; févricr J9Hl ;\ la RTBF, Îlltitull~c

L'All:oll]" d'hier, d'aujourd'hui et de demain ».

I;i p~lrolc est :\ IVlmc \'layellcc-Coossens.

Mme Ma vence-Goos sens. - \L\dame le Président.
\kssieurs \e~ Ministres, chers colIègues, je tiens ;\
111'hSOUcr "!li dl>ve\oppemeI11 de j'interpe!htion de
,~I. HCI1L1L-!c. r~w,lis l'intenlion de demander d'inter-
pe\1n l;galcmel~t.

\1. Rl'nl;lc1c VOliS ~1 \ollguelllL'nt exposé SOll point dl'
\l:C. k le p,HL;lge pratiqliement sur tous !cs points. Je
lll' vell x donl." p.1S répéter tous Ie<, :ugli11lents qui ont
déj,\ été :1V:11lcés. le S:1is que u.'rr;lins memhres souh:1i-
ter;liC!H (~g;lklll('11t Înrervcnir .\ G:t l:g:1I"d.

Cq)':I1,!:lIlt. \,jOjl"'''I'r le ;\,'ii"istrL" JC tlCii- ,1 "~i-'I'1J1I~'r
i'llhliqih:IlKIl: 111(\11 'l1dÎ,I..~Il;][jO!l el il' s:,'!h;lit" qu.' ,,(:1',

el hs:-:Îu 1),"'t ,1'\ :(ll!rti,l\isL~'\ l'l
,lq C(1:lc;;'i! d':\dlll1ni-

.Ir,l!ICli lk
1"

P.T1H

Si
'l' 1111ndÎf'I1l' C\:SI vl,t-ir;d:k\HCllt JlI 1](11'1 dl' LI

1"kr;!1~r
( Lt\.;~T!ie j,' S:iÎ~ P:l'-'Î~''Ili{'rL'tl1L'll' "l'Ilsibk,

l'auLlis c;ouh;lÎr/: l'o!r slir le pbt'.'~lli, oseLlis--je dire lin
COllpk l1orn1:1\» -- ces tC:-1I1CS ne me p:lr;Üssent pas

tOllt h Llir ;ldéqu;1ts -
;111 moins lin couple commc nOLlS

C11 rcnCOlltrO!IS quotidiennC111c11t ;111tOllr dl'
n()us.

Je 1iell\ ;11lssi .1 l'Xpr!IllCr i!10l] il)digl1:1Iiol1 ljll;11lt ,lU
f~lit qu'lInc )wl-it'e fille de Ileuf ~H1S ~1it été associlé ;\ cc

lk:'J\. ,1\01':; qm' ]\'11iÎ';~,i()!l l'\.lit pl-L'SeIW~'e ,l','l'C \c cHré
hbnl". 11

"
,1 L\ !lne (-ontt'~l(licti()ll tout h bÎt inaccep-

Llhl:-.
-

k ser,IIS lCIHl:e de p<l]"odicr k titre d'un ,1lltre
tdm On s'est trompé d'histoire d';:tmnur. » Je dirai
-,ill1!,kil1l'l1l qu'Ul1 ,\\'st trml1]X" dl' titre. (h ;1Llt~lir dÙ

iutitilkr k dl'b:lt:
'

] ,cs 111argÎlnlitl's de 1';1111our 1-:11
O)j]l1~l:S,;~lllCL' dl' Cluse, ()n l'{)jlv,lir ~ll()rs ;lsc:Îster '.n: l1OJ}

,HI d,_'h;u.

Je vous remercie
rr'n:;lrqlli"" I\]()]lsil'llr

de bien vouloir faire pan- Je ces
h' 1\1ini.,;trl'.

Mme le Président. m 1.;1 parole est- il r-"J. !-1umblel.

i'v1.Humblet. --- \Jadame le Président, l\lessieurs les
~Iillistrl";' cher<, L'(Jlk:g\:es, i\ p:1~';lÎ[ ;1';S(,7":~videl1t~après
,iCS I"C;letH)[1-, d,., tOllS (l()\'ds élU i11'(' [.;1VlI1"(' J l'Ic CO]11-

111'S(' (L11I~ 1'1,,' ('ll1is,-;ioll di' 1<'1 RTI'']',

('llT

1',1' p('lirr:i!l1" le ;;clltill1('llt que ll't
sysrl'tr::ltlql1l"mC111 dr~11ll;]ti:;I'-.

inCÎdL'ilt est" peLlI

k <'lIi~ CI' ()LltiT

1il ~l r i
'-~

rl . . \ C
( )

1ll P r ls,
dL' U'U:\ qUÎ cOl1sidcretll ljli'c'Il tolilC
p:lr ,'v'Lllp1c. d;lll" h n~org;111is<lIÎ(111
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lies n.'sc~lU:X d'enseignemcnt, le:; P;ll-cI1LS doivent pUll\'(!lr
prendre leurs responsahiJités. Par U)J1s~'quent, si l'O!l Vell!
critiquer celte l'mission - ct Oll ('Il ~\ Îc droit

---
il I1W

semble (1\1e cela devr;1it surl\,Hlt se Liire d;lllS le chire
du cons~jJ d'administr;1tion de la RTBF. Ou'on laisse
:1lIX p:1rents de la fi]!ette de ncuf ;l!lS dom ~)n 1}',\ ql\V
rrop parlé !cnrs responsabilitl's de parents. k le \'cpl:rc,

le tiens pOLir nu p;nt :j Cl' q\l'cn toutes ll1atlns's,
(JI]

bisse leurs re;pollsabilîtl's ;llIX p;1rl'nh

Mme le Président. -
ComlllLlil;lutl: ff:l\1ç;1ise.

L1 parole est <lU ministre de la

M. Hansenne, ministre de la Communauté française.

-- \11:H1;1111CJl' Président, 0,'Icsd:U11C';, i\'\cssieL1rs, depuis
que je suis ministre de tlltelle de L1 RTBF, jamais Liil,

l'misslol1 de t~Il'\'ision j]';l :lIlICIl(; ,1 IllO\} uHlrriiT lin lei

volume de !cttrcs de protesta rions" (:'esr (bns lInc pro
portion de 1 il '20 par 1',lppOn ,1 lllll' .tutre \.'mi,s,slon
qui ;1vait souIn''::: .ltIssi des critiques.

:'\',IY,\!H p~IS \11 l'l'mission Je jour de '><1diffusion,

i'ai tenu personnellemcllt à LI visionner v~,tldrl'di (krnier
.Il' n';1i pu qne part;lger l'émotion ressentie par dl> nom-
hreuses f:wli1ks et j':li demand~' .1\1 u1t11\)]issa\I'~' dtl
gm1\ernemellt ck hien vouloir S'T) f:]irc 1~:ln ,.1U\: ltlLmhre-,
dtl conseil d':hJmi\1istr:ltioll.

[;1 série
(

L'Ecran témoin
) était, jusqu'à présent, une

émission de \;lleur de notre Ins[-itul. Son s!\'1c oÙ SOIII
privilégii'_s les tl'1noign.1ges n:(LJs plut,')] \Illl' le', diSL"()ll"
.1cadérniqucs, e\t souvent intlTCSS;111t c'l P:1r!(\I' p:\S-
sio\1nanr.

II Ill' pCtlt l'Ire qucstion non plllS (k ~()ndalnlln !i'
rl'CiHlrS :lt!X Il'lnoignagcs de pcrS011ncs qLli :';(' U11l'i\-
di:>rent ou qll1 sont considérées comme rnargill<llcs pal
r;1pp0f( il LIne pratique socÎ;1]e hahituelle. j'dais dans

ce cas-ci, la mise en plaee d'un panel d'invite:s
qui érigeait b marginalité en règle de vie, S;IIlS
;1UCl1l1Ccontrepartie, a conduit Ù un rejer cie l'é1l1issioJ1
par un très grand nombre de tl'léspeda,eurs qui ont

m:l\lifesté kur di'sapprob:1f!o]l dl:) t.iu'un Iller" .1 donne
la parole. Cètte' l'mission ;1 rl:u,~si ;'\ provoquC\" une V;l[:LlC

d'il1di~n:l!i(1n S:lns même Jpporter (!l1clque chme' d't,tjlt
:1 b rl'f1exion s1lr Ull rk'\llc de socict'::: :llissi impu'-L\\ll
q!!C 1';ll1lmlf.

1,;1 RTBF peLlt ct doil ,,:o!l\rihlWr h L\ rl'(Jc-;IOll sm
les gr;l11ds problemes de notre soci,':tt î1l:1is elle 1)';) ]1:1\
pour tâche de provoquer et d'Jinsi sc voir retirer 1a
confi~\llce d'unc brge P;lf[lC dl' S1Jn pt\hli~".

LI

L'Ill' il

RTBF a eOll1rnis IIIlC
son puhlic.

eneur. F!k dDii llllC rCI,!Il-

Le Conseil d'adminislLltion
tLliss,mce des mesures prises p:u
suite ,1 cette :1fbairc :

1" I.es rcsp{)I}sables de j'l'm\SSiOll unt re<,:u lIll r;\Pp~'1

'J. l'ordre.

de lundi .1 pris CO\1-
]':n-]tninlstL1teut" L~cnl;r;lI

"url" !111('\111:i1lu:ré'

ks centres r':',~ion;1ll"
2"

[e,s mCSlll-CS ~Ol't prlscs pC~tl'

coordin:11lOn des progn1mll1l's ('l'tii'

et 1:1 direCtion de Bruxelles.
) [.;1 RÎ1~F sc propose dl' J"{.'v~.t1ir s,tr celle qcwstic)]:

d:ms un déb3t l~quilihrl' permetr'.l.\lt une l-dl...:,i(]1l I~()~i

rive et COlls!Tucr\ve.

4" Par 1:1 VDix du
organes de direction
,11ltcnne Ct' f;lllX p:1-.

l~omrel1X SOnt Jl1ssi c(:u,,- qlii se -,\JI]r inJif!;llc'i dl' LI
prc\ence eh(JqL1~lT\te d'line mineure d';l)~C Wli\ :lil 100U~
de l'émission. Je p;lrl;lge cntiér(,Tm'I~\ cene il}dign;llio\1.

dirccrçur dt.'

ont regret le

b tl'k'\'iS;OI1,
pI1hliqL1Ctl1S'11t

le';

Sll:"

;\1011 collèguc de la jusricè e\t intef\'~'ml :1L1prè', de
moi, Ù b dem,wde Je plusieurs pJrlCnlcntaires. Je hti
,Ji tL1f}srnis toutes les in{orm;HÎ()\lS d()Ilf je ilispos:lis.

18

I\u' .1i1lellt"s, L1 p()licc jllllici;lirc ,1 pli rr~ndrc ~,)I]

n;1isS:1nLT de l'cnregistrement intégral ch: 1'':'mÎ\,SI0Tl.

II app:1rtlenl ;wx :1t1toritl:s judici;lirc~, d'cx:llniner 1t'~
consequcnces p~n:::des qu'uilc telle pr(':sens"c peur ,'nt rai-
i1cr.

Mme Je Pré,sident. - L'incident est dos,

] NTERPELLA TION

de M. R. Gillet au
çaise sur la
francophone"

ministre de la Communauté fran-
situation défavorable du cinéma

Mme le Président. - L'ordre du jour appelle l'inter-
pellation de M. Roland Gillet au ministre de la
Communaute fraw;:;1ise sur « la situation défavorable
du cinéma francophone ".

L.1 p~lrole est à M. Roland Gillet.

M. R. Gillet. -~ Madame le Président, Messiel1fs les
l\linistres, Mesdames, Messieurs, je ne s;1is si notre
Conseil en est bien conscient, mais il devient évident,
même pour les plus mal informés, que le cinéma
francophone se porte mal, très mal.

Les professionnels de l'industrie cinémarogr;1phique
ont entrepris une série d'actions visant à dénoncer
les eJ.renccs et le 1nmtvais fonctionnemem du systènle
d':1!de :\ hl production octroyé par les pouvoirs publics.

Je voudrais que ces revcndications bssellt écho dans
cette :lsscmblée, p;1fce qu'il m'apparaît très clairement
que Jes situations que la profession entend dénoncer sont
in:Kcept'J.bles.

Fn effet, s.i le monde du cinéma est en pleine effer-
vescence, c'est que l'intervention de l'Et;1t en f3veur de
son développement est loin de répondre aux objectifs
fixés.

r'elltcnds, aujourd'hui, dénoncer les causes multiples
JL' ~-et échec.

11 est cbir qu'en cette matière, les chiffres p;1r1ent
d'eux-mêmes et' qu'i! suffit d'analyser avec un peu
d':1ttcmion les budgets de la Communauté française,
pour se rendre compte de la gravité du problème.

A. b fin des ;11mées 1950, M. Wigny fix:1il' une clef
de !ép:Htition des budgets culturels.

Fn bit, j] s'agissa.it pour ]ui de déterminer une liste
de priorités entre les différents domaines artistiques, afin
d'octtoyer à ch;1cun de ceux-ci, des subvemions propor-
tionnelles à leur importance.

A l'issue de ce choix, inévitablement subjectif, l'opéra
venait Cil tête des priorités, suivi du théâtre et, enfin,
du ciném;1.

La rép;1rtition opétée par M. Wigny s'avérait sans
nul doute fondée, à l'époque; eUe ét:1it le reflet conjugué
des goÙts du public ctde l'état de développement de
ccs différentes formes d'expression artistique,

Cependant, on était en droit de penser que cette
clef de répartition ne serait pas figée une fois pour
toutes mais que, bien au contraire, cUl' suivrait avec
pJus ou moins de fidélité l\~vo]ution des techniques de
l'audio-visue1 et leur impact sur le public. Or, il n'en fur
rien. Ceb fair maintenant plus de vingt ans que nous
3ppliquons cC(te même cIef de répartition, complètement
dépassl'e et en [Orale discord;1llce ;1vec la réalité.

Ll Belgique est sans doute le seul pays au monde
:1 octroyer chaque année près de 350 millions aux
dOOl:lines de la musique, de l'art lyrique et de la danse,



et plus de 250 millions ~
cinéma se contente d'un
50 millions.

Dans tous les Etats européens, des efforts particuliers
sont mis en œuvre afin de favoriser au maximum l'essor
de leur cinéma national, et partant, le rayonnement cuJ-
tlue! de leur peuple.

l'art dramariquc, alors que le
misérable budget culturel de

Partout, les pouvoirs publics ont
cinéma est bien l'art de notre temps et
le plus pratiqué par les jeunes.

Quel1e est la po1itique suivie en ce domaine par la
Communauté française?

reCOnnu que le
le loisir culturel

Elle applique un plan vieux de vingt ans avec comme
conséquence, que si le Centre Lyrique de WaJ10nie est
doté annuellement de 225 millions, que si le Théâtre
National reçoit plus de 80 millions, la création ciné-
matographique francophone reçoit, quant à elle, une
cinquantaine de millions, c'est-à-dire autant que Je
Ballet de WalJonie ou que l'orchestre de Liège.

Ce ne sont là que quelques exemples parmi tant
d'autres.

JI n'entre absolument pas dans mes intentions de
prôner une diminution des subsides accordés au monde
du rhéâtre, de la danse ou de la musique.

Je m"attache uniquement à mettre en exergue l'in-
croyab!e disproportion entre les répartitions budgétaires.

Monsieur le Ministre, je vous rends très attentif aux
considér:ltiol1s qui vont suivre. Je souhaite également,
!\.10nsieur Desmarers, que vous m'écoutiez puisque nous
avons la chance de vous voir parmi nous. En effet, ceci
pourrait être intéressant pour les petires et moyennes
entreprises dont vous êtes le ministre de tutelle compé-
tent.

M. Desmaret.~, Vice-Premier ministre et adjoilH ;\ la
Cornnll1Jlauté française. - ... et très soucieux.

M. R. Gillet. ~ ... et soucieux (Ol11me tout le
monde.

L'industrie cinématographique rait vivre, ou plus
exactement devrait faire vivre des centaines de milliers
de petites et moyennes entreprises, des milliers de tra-
vailleurs, de techniciens et d'artistes.

Il est
film long
élevés.

évident que
métrage de

les coÙts de production d'un
fiction sont, de nos jours, très

Un budget de vingt millions représente le coÙt moyen
minimal nécessaire à la réalisation d'un film de qualité.
Il en résulte que, sans l'aide de l'Etat, aucune produc-
tion privée ne peut voir le jour.

La simple logique mathématique nous permet de
nous rendre compte que la Communauté française n'est
en mesure de subsidier que troÎs films par an!

La Commission de
toutes ses possibilités
projets pour 1981.

Nous sommes en février et, déjà, le sort de la
productÎon francophone est scellé; le nombre de films
qui verront le jour sous votre ministère, sera des plus
réduits. Vous n'aurez plus la possibilité de faire quelque
chose.

sélection a, d'ores et déjà, épuisé
de subvention en retenant trois

De même, ::;i le projet de co-production du pro-
chain film de Delvaux est retenu pour 1982, et si le::;
budgets d'aide au cinéma restent ce qu'ils sont, près de

!a monié des .~ommes mises à la disposition
producteurs sera anticipativement gelée.

Il ser;lit pour Je 111oin::;naïf de croire qu'avec des
moyens budgétaires aussi dérisoires, la Communauté
françÜsc puisse p3rticiper ;\ j'éclosion d'un dnétJlJ
frclncophonc digne de cc nom.

des

De même, la créarion d'un organisme parast3tal
dont on nous parle, chargé de promouvoir les produc
lions cinl'1l1atographiques, tient de la plus parL1in: aber-
ration lorsque l'on sait que cet organi::;me n'a a.bsolu-
ment pas les moyens financier::; néce::;saires pour mener :1
bien la mi::;sion qu'on Jui a assignée.

Sovez réaliste, ..Monsieur le lvlini::;tre ; vous n'avez
pa.s lès moyens aujourd'hui d'aider efficacement la
produdion francophone, et encore moins les moyens
de la promouvoir!

Il Ile bur pas chercher plus loin les causes
profond dont souffre le cinéma francophone.

du mal

En réalité, avant ll1l'me qu'il n'ait vu le
el été mis en œuvre pour !e condamner.

Jour, tOUf

D'amant plus que le prédécesseur de M. HanSet1t1C,
responsable en la matière dans le gouvernement précé-
dent, en guise de réforme à cette situation dramatique,
Il'a pris d'autres mesures que d'ampurer de 20 p.c. le
hudget d'aide au cinéma. Je di::; bien, d'amputer de
20 p.c.

M. Hansenne, ministre de la Communauté française.
- Je vous ::;ignaleque le responsable dans le gouverne-
Illent précédent était M. Detlluyter, ce n'était pas moi.

M. R. Gillet. - Je 1'3i déjà dit, Monsieur le Minis-
trc, pas clairement, mais je vais !e dire tOUt de ::;uite. Je
vais vous lire 13 phrase que j'avais écrite dans mon
textc.

EII r~ll)ownt de 1(J millions LI misc'rah!e subvention
de la CommunaLtté française, 1\1. Demuyter a prouve
a que point il a voulu que le cinéma reste le parent
p;uvre, méprisé de notre poEtique culturelle.

Par conséquent, ne nous étonnons pas si nos p!us
hril!ants créateur::; et nos meillcurs rechniciens décident
de quitter le pays afin J'exercer leur art dans des condi-
lions qui nc confinent pas :'t b 1l1Jsère.

11 est clair qu'i, notre époque, les idéologies et les
udtures sont véhiculées en grande partie par 1'image et
les différentes techniques de l'audio-visuel.

11 ~lpparaît que l'on s'attache à nier cette réalité.

Faut~il conclure que les responsables francophones
rctusent ;] leur communauté le rayonnement culturel
qu'elle mérite?

<.;il'Oll ne réformc pas rapidement tout système d'aide
il Ll production cinématographique, nous risquons de
perdre un moyen inappréciable de mettre en valeur
110tre patrimoine.

~~e cc sera rieJ1
nisation culturelle
depuis longtemps.

l'acceptation de la coJo-
sommes déjà victimes

d'amre que
dont nous

A cc stade de mon exposé, et me basant sur la pro-
testation que \1. le ministre vient de m'adresser, lors-
qu'il a cru que c'était de lui que je parlai::; en citant
le rJhotage de 10 minions du budget, je veux espérer
que cette saine réaction du ministre de la Culture et -
j'en suis convaincu -- celle du ministre de l'Education
Ilationale, que nous entendrons tout à l'heure, laissent
presager des changements.
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d ne but pas perdre de VlH.:que la situation du
cilll:nu fnncnphnne est pOUf le moins l'rl'occupante;
celle du cinéma flamand oHre lletlcment moins de
sujets d'inquiétudes.

Fn effet, !e budget affi'rent au cinéma de la com-
munauté flamande n'a jam~1is suhi d'amputation, bien
au contraire, il est supérieur de 20 millions à cc!ui
dont dispose la communauté française.

Cependant, cette inégalité entre les moyens des deux
COI1Hll11nalltésne constituc pas le scu! exemple rendant
à prOllver que la volonté des responsables flamands
de !avoriser l'essor du cinéma flamand est, ct
dc loin, supéricure à l'inrédt que ]'on porte aux créa-
teurs fClncopholles.

C'est <1 juste titre que les membres francophones
de la profession dénoncent: les incessants ch;ll1gemcnts
d;lIlS Lntriburion de la tntcHe ministi'rieJ1c, Là aussi,
;\!ollsicur Je J\'linislre, pcrmeuez-moi de m'étonner. j'ai
ad cessé une demande d'Înterpelbtion à M. Hansenne,
ministre de la COlllmunauté trallÇ<lÎse, qui, jusqu'à pré-
sent, ét;1Ît à son banc. Mais on m'a dit ljUe. c'est le
ministre de l'Education nationale qui répondrait il
cette interpcJbtion.

Ccb ne me gêne nullement p;HU: que je sais le minis-
tre de l'Educl1iotl nationale très intéressé par le pro-
bJème que je viens d'évoquer. l'viais 1\1. le ministre Je
]a Com1JH11lauré a repris place à son hanc parce qu'il
s'est cru vise personnellement et, ;lprès sa hrève
reponse, je l'ai vu quitter cctte assemhlée. Laissez-moi
vous dire, .;\'fessieurs les Iv!inistrcs, que l'on sc demande
cn fin dl.' compte SOltS la tutelle de qui est à présent
placé le cinéma. Eest-cc :\ VOIlS, 1vlonsieur kl\linistrc
de l'EdUC;l!:ion nationale que je dois m'adresser ou
est-ce ,\ \1. le ministre Hansenne?

M. Busql1in, ministre de l'Education nationale. --
C'est ;1 moi. Cctte matière relève de mon di:p;lrtemcnt.

M. R. Gillet. -,- Aupar:rvant, cette nutière re!ev~1Ît de
la cOlllpcrencc de 1\1. [)c11luytcr, qui n':lVait rien ~ voir
avec l'enseignement. t\ vouel. que les choses sont assez
embrouillées.

A1. Busquin, ministn..:
Dnns la répanition des
élé attribué.

de l'Education
compétences le

nalion:de. -

cinéma m'a

;V1.R. Gillet. - 1\'e trouvez-vous pas que cela change
souvent?

M. Busquin, ministre de l'Education nationale.
-

Les gouverllenlents changenr souvenr .1l1ssi!

M. R. Gillet. - 1\1ettel'.-vous ~i.la place de ceux qui
dOÎ\.'Ult solliciter l'octroi de subsides et pensez un
instanl aux illllombrablcs lkmarches qlle ces personnes
doivent entreprendre pour obtenir satisfaction. Compa-
rez aussi notre sicualion avec ce (lui sc passe du côté
FbOland, Vous semblez dire que tout cch n'est pas
de yotre faute mais c'est quand tllême trl's regrettable,

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et adjoilll it la
COJnmunauté française. - Si yotre groupc était resté
avec nous en février de l'année dernière, la situation
dit pe\1t-être été différente.

M, R. Gillet. - Si vous aviez défendu les francopho-
nes comme nous l'avons fait, bien des difficultés auraient
été épargnées,

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et adjoint à la
Communaute française. - VOltS :1\'e7. tom simplement
quitté Je bateau,

20

\1. n, Gillet. -~ Si, ;\ cc moment-là, vous <l'lie!: cu le
(U~!t'''gc qu'ont cu les ministres FDF, si vous aviez dit
nUll Ù l'vI. J'vfartens, cc dernier aurait plié et nous Il'au-
riom p<lS éte mis à la porte du gouvernement.

.\1. Desmarets, Vice-PrcnIier millistre
CU:111ll111l<lUll:frall<;aise. - VOliS auriez
llOUS, 1-1onsiellr GiJ]ct,

et adjoint Ù la
dû rester avcc

M.R.
défendre
tom])!;r.

Gillet. - C'écait
les francophones

~ vons qu'il appartenait de
;lll lieu de nous hisser

:\1. Desmarcrs, Vicc-Yremier ministre et adjoint à la
C()nI111l1ll~lutéfrançaise. - Ne m'oolige7. pas à raconter
cenaines choses.

M. I.agassc. - I\lo11siem
nicr vos rl'spo!1sabilirl'S.

Desm;uefs, n'essaye7. P:1S de

M. Iksmarcts, Vice-Premier mini:o,rrc et ~lJjojnt il LI
Co~nlllun~H1té [rallç;lisc. - Dois-je parler de certain
lkjellncr, l\lonsiel1r Lagasse?

Mme le Pré:o,ident.
- ,le vous

Llissez poursuivre l'interpeJ1ateur.
en prie, I\lcssieurs,

M. n. GiJ1et. - Cet échange de propos est très bon,
l\hd~lIllC le Présidenr, car il sera repris dans le compte
rendu et on S;1Ura Ù J'extérieur cc qU\l dit ~\1. Desmarets
et cc qui) ,1 été répondu,

.Je dis~lis quc nOLis 110llSphignons Ù juste citre et que
les Illembres de b profession cinématographique sc
pbignellt. anlèremenr des incessants changemcnts d<1l1s
1',ltrt.ihutiol1 de b tutelle ministérielle.

L0l111nent lcs pouvoirs publics pou1T<\icllt-ils di'finir
UIlC politique gJoh;lle dOlln;l1lt toutes les garanties de
(ol]tinuité et de cohl':rencc si (elte attrihlllion e:o,t perpl'-
:1J(~lkIlH.:lll reddinir ;1l1 y,rl' des crises g,Oll\TtïlCJllenLlles ?

Les l'Lun;11lds ne :0,')' sont pas trompés et i]s se sont
.\tLlchés ;\ s;lllvcg;irdcr une p:HÜirc srabilite des pouvuirs
UJIl1pUCl1rs.

l),.:::s ol)jeoifs ;'1

l't les iniliatives de

!ong terme tHll
J'adl1linistLl!ioll

pu ainsi être définis
o11t pli l:rre realisées.

CClic COlitillllilé fait lOl~de111cnt défaUt du l'Ôté fLl11-
(UpJlUllC, Il s'ensuil ljll'~lLKU1le rdorme n';1 été elll,1111er

el tjli'aUCclIlC mesure sériellsc Il'a l'té prise depuis H) :1OS.

l)ç plus, bon H(Jmbrc d'il1(onvénicJlls 111<ljeurs liés <1
1'(JLlToi d':lides de b C()mJl1un~1Uté !nJ)c1ise lie sc retrou-
vent P,lS d<11ls le systt.'lne fbmell1d.

LL'S pnJdul'"teurs fLlllÇ(Jp!HJlleS
~ncroval)!c d'ét<lpes ~ldlninislL1tiv(s

1'.1idc. ;l(Ç()nkc.

subisscnt Ull 1)ombre

,lVant de béndicier de

les débjs de p;lic1l1cnt s\,t:llent, 1:1 pll1p;lrt du temps,
sur plus de U l1l()i~, cc qui rend pr<ltiq!lc1l1l'llt impossihle
Wll{l' gestion adequ:He des projets dt' production.

les dossiers dl' del\1;l11des d';lidcs SUI\Tl1t un ILl jet
.ldl1linistLltif ,lhsohllnem di'liL11Jr :lV:l1lt que les engage-
mCI1(s dl' LI Communauté fL111ç1ise soiel1t honorés.

En fait, c'est uu :o,ystème aberr:l1lr de décentralisation
,1dl1lillistrativl' qui l'st runique responsabJc de cette silua-
li~1ll q:IC kafJ..:;l <lllLÜt Sl'tre1l1CIH pr.i:o, plaisir ;1 décrire.

Si lasitu<1[ion pOll\'<1Ît prtrn ;\ rhulllour, je vous pro-
posl'Llis dl' nommer lIll l'oursin ~;pl:cia]e111Cllt chargé
de sllrveil1er le clwminel1H:llt .:dministratif des dossiers,
In:1is il' risqul' c:o,r gr~ll1d qu'il sc perde d~lns le bbyrinrhe
de:o, org<1I1CS que vos predecesseurs ont mis en place.



T'H1t ceL. me d011ne ;') penser que les lTSPOI1S;lb1cs
fl:lm:mds som réellement soucieux (l'~lidcr le cillén~l
fhm;llld, :llors que eL'He volonté f:1lt tm~11ement dl~but
.Hl sein dcs pouvoirs francopho1\es.

Pourtant il cst temps, gnnd Lemps de SL' décider 21
agir!

Des options doivem t:Lre prises ;l(il1 d'éviter qu'une
j:urlnc d\'xprcssioll aussi riche, aussi (oll1pktc que l\\1-t
...inl:l1U[()gr,lphiqw:, ne SOil- irrém~'diablel11cnt c(J1ld~ljll\1ce.

Un di;1logue enLre !cs pU\I\'oirc; puhlics et les repré-
sen!;lll;-S de 1;1 professioll doit S111é.Lalln:r d;lllS Uil climat
de eonfl,l11cc Il':ciproqllc.

.\ l'el l:g;l;'d, il l'SI symptol11,ltiqu de constater "Ille
le COllé.ei] supérieur dll cil1~'l1u l'SI toulement tombé en
d~'SlH~tude" C'et org,llle de conccrt,ltlOll n'a pllls été ~lSSOCI('
,1l1\: (Jl.cisiolls pris s L'n la m:1tierc depuis de tr2's 110111-
hrem; mOIS, de plus, il Il'a lUS ~'tl' remphc~' lur 1111
;Jrg;lIlc ,1Ilaloguc. \1.1is pourquoi ]',1l1Llir-ii l't~, pUIS-

lju'aucune décision n'a JamaiS, on tant S'Cil t;~llt, dl'
prise?

Je crois quc nOllS SUl111lles l'Tl droiL
rdonl1c glokdc des l11lTanismcs d'aides
soit rl';dislT à court lerme,

d'cxiger qu'unc
h la pruduclion

En cOll1p;lr~l!lt l'essor du cinl'll1;l qu(:h~'('ois ;]\'l'(' rét;ll
Je qll;1si-sol1s-dévc1oppe!11el1t (LIns lequel notre proc!llc-
rion sc contine, hute lLlidc dfil';1ce, on sc rend ...:ulTLpte
;'\ que1 poim l'intervention étatiqlle est ill~hhp1('e CI IOt~1-

1c-1l1enc Insuffisante.

Je vous Cil prie, :\lnnsiel1r ]e \-1inistre, preno, des
l'onUcts ,n'cc nos :lmis qUl"hécois en vue de reproduire,
pour les frOlllcophollcs de Helgiql1c, ce qlH: le (~uchec :l
réalisé pUll!: scs concitoyens. Vous ;1Un:z aillsi, je l'espère,
la possihi1ité dc répondre Îavorah1cmeJll à mon inter-
vention et aussi :1 celJc quc Î011l, J);1r 111~1voix, wus 1c~
m;iicl1x prolcssionnels,

Nos ré~liis~1tellrs, IIOS techniciclJS, 110S acteurs, ont l'tc
trop longtemps m~'prisés, jj est temps de leur donner LI
pLIee qu'ils I11I:rile11t, de rec()nnaitrc leurs qua]ites et de
promouvoir leur rrav~lll,

C\'st toute une Industrie, tout un sc<.."teur proJl'ssioll
nel qUI rl'Cbrnc kgitiiilCl1lent le droir d'existcr, le dwit
de tr~\vaillcr. 11 est temps de rcvoir hlcn dcs choses.

.le souhaiter;lis tour d'ahord quc soit cnvis~1gcc l:11e
;lu::';lnel1L1tioll suhst8.llticllc des suhventions au cinéma
francophone, ou au ll10ins c'csr un premier pas, le rl:r:;-

b1isscllll'nt dc ces subsides afin lJue nous dispUSIOI1S dl";

Inl'Ill""S mOJlcants que les Fbnnnds, C 'l'si Uil m.inin1l1111.

Jose espl:rL'r que vous prend l'CI les mesurcs qlll
s"imposent Ci qu'ull (nllds de productiun du film tra1k(1-
phone sera créé, l.es suhvcntions pOUrL1ll'llt ~limi tl:

'
P:l)-<'CS d;ll1S des debis nis()l1luhlcs.

)'ail11er~lis ensuilC que les tLlcasS"''ries ;l(imil1istrativcs
et le nombre des étapes nécessaires soient réduits ;\ 1cur
plus simpl:: expression,

Il est cbir, enfin, qU'UIlL' révision complt.'te dL' b cId
de rl'p~Htition des hudgcrs culturels s'impose, Lill projet
PO!lfSuiv;llll cet objcctii devrait r:1pidelllc11t l'Hl' daboré.

Dans cette optiquc, puis-je vous ...kl1l;lllder si des
organes de concertation suffisamment reprl'sel1t;1tifs VOl1t
êrre mis en pLIee lLlllS un proche .l\ccnir, el cc, clfin
d'associer les milieux professionncls cOllcerlll's \);11' L1
politique d'aide?

Vous l:tCS C0J1SC1et1t, \lot1sieur le 1\-1inislrc, que der-
l.ic'fC toutes ces questions sc profilent 1111nulaise profond,
une sirll~ltion préoccupantc pour i'a'.'cnir de plusieurs cen-
laincs dc tr~lVail1eurs et d'artistes, pour b survie d'lill
art qui n'a pas encore éte reconnu il ;;,1 justc v:11cur.

Vous Ile pouvcz ignurer, comme l'ont bit vos prédé..
u:sseurs, que Je son d'un moyen d'cxprcssion indispcn-
s;lh!c ;\ h (OmnllHl:lllté [Llncophonc dépend, pour une
(l'ruiIiC p~lIt, de vos (uLurcs initiatives.

!c pCllse quc 11(HlS ~lttelldulls [OIIS de VUlrc rl'ponsc,
lil1 csp01r pour le cinl:nu d'cx.pressîon Îral1~aise et,
crO\'CI,-mOl, nous sommcs prl'ts ;1 \'ous en savoir gré.

'-\fi!)I'.'lIdi~scfl1cl1ts slfr les /}:/ili'::; dll FDF-RW/.J

tv1me le Président. - La p~ltok
1]'ll1iQrc de l'FdllCltioll nationale.

est ?t ,,'v1. Busquin,

j'vI. Bns(}uin, ministre de l'Education nationale. -
i\L1d;lllle le Prl'sidcnl, chers ...:olk.gucs, il est C.X~lCt qllC
Le <,itll;niull dl: L:i!1l:nu de h CPtl;l1HI11;1lIIl' (L1l1Ç;li',c l'\t
dCVCllt1l panl\II1ii::re:mCi11 pré(KLUpJlltc.

LL'" 1"(_:s,rin;()llS hlldgl'tain:s (Illi OI1[ étc ~lpj10IÏl':s en

!9SI ;1 lïnitiJlive de :l1on prl',kcC';~n1!" Ollt l:le motivées
:1 1.1 fuis p;1r la réJudioll gioluk de 2,2 p.e:. imposlT i\
1\'llsclnhle du budgcl dc 1:1 COI1111111n;lutl: tr:111uise, et
par lc~ que'rl'Iles et Je::; po1cmiqllcs <;rl'rik\ ql1i Ollt :lgitl;
k milieu cit'-l~m;H<)grJphiqlll' ('1' PI1t portL' ,l!'lcinle ,H:
s,"i'iL'II'\ d "'"l'luI.(i.

.'\ rhclire :\ctllcllc, 1HHIS l1C ]10!l\'iJilS P;lS Cl1corc detcr-

'iil:lT cc que SCL1 k hlldg('j pOlir! lJ:\ l, Je' liens l()lIfC-
fois il;()l1liglllT qUL' lLms t()U!.l' b 111l:,';llre dcs nl~dj\s
displJllih1es, jl' m'efforcerai ck réL1hlir line Sitll<uiol1

11lldgl:t,lirc ",-Ol"l" t(' pou!" k C:illl'111;1Llc la COll1Jl1l1l1all!é
frJI1uÎsc,

1] l~St l'videllL que l()I1\ c((ur! hl1~;;lcjn ,k IH1tl"l~ p;lrt
('~t l'()lldirll)!1nl' p:lr Li chrj(iC;lliOll d;\lls h sesti,)1l
inl...Tlle de~ p;'O]cts cillt;nulognphiqul's ct d:ll1S k'" rJp-
porh qll1 l:llLSSl~nt les pouvoirs 11llh]ics ;lUX milicux pro-
tcssiolll1c,ls.

l.orsqw rlwnuLlhh' 1T1Cll1bre p~Hk d'ulll' industrlc
cinC:I11~1Iogr,1phiquc, ii (Iut hien se rendre l'()'l1Ple quc
eert,llth :;c'ctc~1rs ('col1l)]l1il]lll'S Il,1<: qUL' les bhor:1toires
]WlI\L'111 vivre dl' 1c,I1-S l'r()pr,'''' ,IUl\'ltl'S. 1'1;lis quc h
prodtlL"lI('1l (l'un long l11l'lr~l~_),L'dl' 1.1 C0ll111l\ll1;ll11l~ fran-
c.iSl: de !k!glque est L'11llloyenne fln;llh':l'e ;\ SO p,c. par

les ]1011Voirs puhlic, Les (on Iusiulls devr()1I' ,11 {:tre
Linxs d()ri."n;ll'~lllt de l\1;I\1;'::l"e cc' qUl' les iu\'Cstisse-
111(;1)(';de b ol1ectivitc sui,~I1! f.lits d:lIls des c()]~ditions

de ",'ol1LrÔIc cr de g",~ti()n ClJ1\1pJLlhics 21 cc: '1111 se f,lil
Lhns d';lllITcssccteurs de ]';lctioll culturcl1e ;litks par
!cs pouvoirs puh]ies.

1)'~ltIITV p~lrt. ce n'cst P,\S p;\rce que 1HHl', ~Ol11rncs
d~llh line l'l'j'iode de diffiudtés hudgétaires que nous
dcvol1,~ nous rÙugicr d~\lls l'opposilion d'un type d';Kti-
vile .HtlStlql1C ;\ un ,11ltrc

'
c'esi h "'Tédibllité de

1"cnsei,-,-h1e de notre IntL'Ïv(1)Lion d~lns Je dOl1l~riuc de b
Ct"l';Hion qlli est cn L1W'l' et non un SL'de!]t. isole, Llucl]e
l]IW suit la gr~l\'ite des dii"ficll1,v; ITnUJl1CreC; cblls
t:ellli i.

.Ie pUIS ll1Cllt1oHnL'r ;t

rL'~ prlSé'S d'ot.es et di:ji\
prcsl'nles

l'h())1()l";lhll' membre

pOlir SUlïllUnrcr les

k~ 111eS11-

difficultés

l, line l',)I1ccl"tJtion systi:'111;11lqlle ,1 érl~ organlsc;e

e:lt!T !es lnilil:IIX profcSSI()llI1Cls dll cil1l:m;l regroupes au
seil1 dl' L1 Fcddi]ll1 ef r...\dll1il1l~;Lr;llioll CI le Cabinet Lie-
LI C'i1nlllLlllat:t(~ fr~ll1(~lise; les dduLS portcm sur l'en-
s''':lllh1c de la j101itiqllC d',lÎlk ,ltI CillClll~1, co ::;'cltla..:h,lllt
,1 court lL'fliJL' :1 I"c,kfinir un ...:ontr~ll t)pc d'aide ;1 b
pnducri()!l CI ;\ réétudin 1er Lrl~;Hi()n d'un fonds du
film.

') )':li dccid~' de bl.ilitn L1 pri::;!.' de dé",'i.-;ion l'n
i11:1:ln lLli...k h. la production et de r;lccourcir les
\.kl:1is d'c';-..:éullion l'Il ";111\':111ren principe les ;lvis remis

VII" b Cm11111issiol1 de Sé;]ci.:tiol1 du Film.
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,). La reslructuratlon de notre aide a L1 r)l'()dUCl:()1l
devra tenir compte de l'enselJ1bk du (U!ltCXle de Ll
production :1udio-visuelle; en p:uticul;cr, 11\)\]S de\-ull"
d'urgence harmoniser !cs r:1ppOr!<, d\'C<::la télévi,,,iol1 dl
manière :l. cc que nos f:1clIh-és de cré,ltiOll dans !cs dCII'-
secteurs se complètent et s'enrichissent mutuellement.

4. La mise en place d'un système cLlide ;\ 1'ccritlltc
pcrmctrant une meillcure prépaLltio!1 des films qEj pow
r:1icnt bénéficier d'une :lide ~I b produnlo\1. permct
d'utiliser au mieux les ressources disponibles.

S. Ll mise en pbce d'ateliers décc11ui1lises d'accllcd
et de production doir permettre à des jeunes cinéastes
de s'exprimer en ÙldresS:1t1t des struclures plus souples
et plus lé:gl.'res que Ja COlllmlssion de <;elccrion du filil1.

Des dém;Hches avaient déjà ("té entn'pnses pJr mes
prédl'ccsscurs pour aboutir à 1a COnlllllHl,lllurls:ltiol1 de
tous les budgets cons:1crés au cinéma. Je dois f:1ire
rCI1\:nquer qu'actllellement, il n'existe ]X1Sd':1(C()r~1 ulla-
nime au sein de la profession pour aboutir ~I line telk
communalltarisation qui :wr:11t 1'~lV<ll1tage de fendre
plus cohérente notre polirique d'intervention.

Fn ce qui concerne les longs m~trages dl' fiction et
les courts l1létrages de création, je rappelle que l'Ji de :t
1:1 production du Dl'p:UtC!1lCl1t de la COl11mlll1:lU1:L~fLW-
çaise sc fait uniqucmelH dans c~' cadre-h.

D'antre part, nOLlS aVOllS rappelé .IU 1\tinislre d~'s
Afblres économiques qu'en Cc1S de lll~lÎntiel1 de J'aide
:Iutomatiq\!e, nous süuh:litions IInt pondÙati()J1 qui
favorise les longs métr:\ges dl' fiction (:'t les (oures
Inétr:1ges de création.

EI!fin, dans la pcrspenive dl' j'introdlldi(1!1 de' nOl!-
vc1ks technologies, j'ai dcrnalllic de mettre .\ reludL\
av"x la profession, Je probJèmc de Ja diffusion par vidéo-
C1ssdtes de lwtre p::ttril1wÎne cillém:nographiqllc ;Ülll
que celui-ci soit au moins rl'nu.bîlisé cullurelk:l1l'l\t CI1
ét:lilt confronte :'1 lin m:1xin\l1m de public, :1 Jd~1111 de
pouvoir, dans le cadre de J10~; [r()]1ti.èrc~; produire II11('
rentabilité fill:mcière.

Mme Je Prl'sident.
Gillet.

La parole est :1 i\1. RoJand

M. R. Gillet, - Madame le Président, je voudrais
d':1bord remercier 1\1. le ministre de Li répulJse qu'il vient
de rne (;lirc, dont je retiens, même si elle n'est p;lS tOUf
Ù LlÎt s:ltisbis:1I1re, deu'\: pOll1ts qlli IHe p:u:lissent tn:'-
ilnpurL1l1ts.

Il est clair, \lonsieur le .l\.linistre - vous ne POllVC/
J'affrirmer d\1lle manière très précise parce que votre
budget n'est p:lS encore voté -, que votre intention est
de restituer à l'industrie du cinéma Je budget qu'elle avait
precedemll1cnt et, dans tous les cas, de l'équilibrer sur k
budget fbm:lIld. Il est, en effet, incruyable qu'il y :1it une
telle différence entre francophones et Flamands. Il est
clair (g:alemcIIt, vous l'avez dit et je vous en remercie,
que vous allez entreprendre une veritable concertation
avcc les milieux cinématOgraphiqucs, concertation qLlI
n'existe pratiquement pas à l'heure actuelle,

Si ces milieux connaissenr lin problemc, il CS! pellf-
etre d:' votre devoir d'intervenir pour les :1idcr ;\ le
résoudre. Pour le reste, l\lonsieur le Ministre, je ne suis
pas tres rassud' sur les initiatives que vous annoncc/', et
qui me paraissent relativement mineures. Cc qu'il faut
surrout, c'est que cette industrie dispose de J'argent dont
elle a besoin et cela intéresse tout le gouvernement
puisque l'emploi est égaJement concerné.

Ce qui est ega]ernent important, c'est b concerlatWjl
qui permettrait peut-être il cette industrie d'cntamer un
vaste développement.

Ce sont ces deux points
et dont je vous remercie.

qui me donnent satisfaction
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Je Illl' prumcts d'intervenir ;\ I10llVe;1ll si VŒ réalisa-
ll(>:l,S n\:taient pas :l. ]a mesun.: des promesses que vous

nU1IS ,11'0 bites, (APfh7Udissements sur les bal1cs dit
rnr-RW'.)

Mme ]e Président. - L'incident est clos.

INTERPELLATION

de .1\1,Humblet au ministre de la Communauté française
o.'l au ministre Je l'Education nationale - secteur
français - sur» la saisie de radios libres »,

Mme le Président. - L'ordre du jour appelJe l'in-
tcrpdlatiun dl' .1\,1. HlIInbler au ministre de la Com-
IlHlluuté française et au ministre de l'Education natio-
11:1le - secteur français -~ sur «la saisie de radios
libres,

1:1 PilWJc es!- :1 M, Humblcr.

;\1, Humblet. -- Madame le Président, l\.lonsieur le
\linÎstre, l\Icsdames, :v1cssicurs, 1'efflorescence des radios
libres loules depuis cinq ans, rendue possible par les
progr(',; lecbnoJogiques en nutière d'i~n1Îssions de rJdio,
CUllstillie un phénomènc impurtant et significatif c:uac-
tlTistique de notre époque. Il est, en dfet, une mani
fest:1tioll de la volonté de p:lrticip::ltion ~Ktive ;'1 la vie
sod:lIe, noL1rnrnent de b part des jeunes.

Il est donc une réaction contre le cenrralisme et la
bureaucratie. Alors que Je l\ulement cst critiqué et que
l'on constate trop fréq\1enH11ent un désintérêt de la chose
puhlique, on voit à la base dans nos viUes et nos villa-
ges celte forme nouvelle l{'expression. Cc n'est pas p:1rfait
i:l~lis c'esr une richesse et. \1n grand espoir dans h crise
dl' soUd(- ql1e nous CO!lnaIsson:>.

!l bur donc, e1\ Li I11;Hière, :lider cr encounger et non
p:1S l'cr:,S2L On puurr:lit :1 cc propos ::malyser i',lttitude
dl! gou\ernC!l1ent bicn peu :1cti( quallt :U1Xdécrets néccs-
')~lircs pUll 1. l10llner _lUXndi()s libres un sr~1tl1t. Je m'CIl
tiens h mon propus: h saisie de r:Hlios libres locales.
Cl'lle pr:niqui: ne lLHe fUS d'aujuurd'hui, Fn 1977 et
i97S, l'om 11edétendiez pas de portcfeui1le ;1 J'époque,
:'>.]onsieur le Tvlinistre, vous n'êtes donc p:1S l'Il cause -
0]1 :1 ";\.H1nU plusiçurs saisies ct elles L'taient plus
dWqU:l1ltVS qll,-' ccl1es d':1Ujourd'hui vis-Ù-vis par exem-
ple de R:1dio Terril et de Radio Louvaill-Ja-Neuve par
i'llri1is:lIiou pour h lktcction de l'énlCtleur de la r:ldio-
;;()lliOllli'rric de sinistre mémoire pour CCllXqui ont connu
1'()CCIlP~llio;1de 1940 ~\ 1944, Il n'empL:cbe que les saisies
Il'CCllles, je pensc Cil particulier à celle de Radio de vic
:1 \V'atcrloo ct de Radio Six Vallées à Corbais, sont pro-
hmdcr,1('nl choql\~lntcs.

Conlll1cnr les choses sc p~lssclH-ellcs ?

1.:1RTf (kpcndanr du ministre des PTT porte pbinte
('[ r~1pp,lreil coercitif sc Inet en place: mandat du juge
dïnstrlluiull signé ou lIon, mission ~I ulle BSR, col-
IaboLltiO!l d'une brigade loule de genuarmerie et aide
tech:,iqm' d'agents ue 1:1RTl'.

On verlnJisc, 011 s~li:,lt du matériel, valant 20D,
\I}t) (JOU frMKs. ]1 s'agit de "tout le matériel servant ;\
!\"missÎ()]} cc qui tcchniquemenr n'est pas clair.

Ll preuve en est que, dans le cas de Radio Six VaJ-
l(~cs, après avoir saisi l'émetteur et: l'amplificateur d'une

vale1lf de 100000 francs servant directement aux émis-

sio'1S et du matériel accessoire - pbtines, microphones

- d'une valeur de près de 100000 francs, on a restitué ce
dernier. Aprl~s avoir saisi, on verbalise et, scion la for-
mule cOllsacrl:e, la justice suit: son cours, lentement selon
l'us;lge l'hG nous, hute de procédure d'urgence, très
IenlcnleJ1t dans l'arrondissement de },'ivelles, nu!Jement
dLI Lir de b magistrature assise Oll debout mais bien en
Llisun de i'J profonde injustice qui cst faite aux tri-
hUIl:l:1X de:--"il'clles, non ad:1]'Hl"S aLl nombre de magis-
trats, :1 la re:dit:é écullonÙllue ct démographique du
Br:111:111[w~dlon.



Pourquoi saisit-on?

Certes, dans l'état actuel des choses, il y a infraction
de même qu'il y a, tous les jours, des dizaines d'infrac-
tions en matière d'avortement et des milliers en matière
de consommation d'alcool dans les lieux publics. Je
repose la question: pourquoi saisit-on, ponctuellement
dans certains cas précis?

A chaque coup, il a été dit: perturbation des com-
munications de haute sécurité pour les aéroports de
Beauvechain ou de Zaventem.

Il Y a mieux comme explication: cet émetteut d'une
puissance de 100 g aurait perturbé des ]iaisons radio de
la SNCB, à plus de quarante kilomètres entre Namur et
Arlon!

Cela brusquement alors qu'apparemment,
blème, Radio Six Vallées bien gérée et bien
émettait depuis 18 mois.

sans pro-
conduite,

Le cas de Radio de vie est également exemplaire .
près d'un mois d'émission à titre d'essai, sans poursuite,
sans saisie, mais intervention, de nouveau à la requête
de la RTf, après trois heures d'émission le premier
jour du début des programmes.

Il faut savoir, Monsieur le Ministre, l'émoi profond
que ces interventions causent. Une enquête récente l'a
montré: près de 20 p.c. de nos concitoyens écoutent
parfois line radio libre. Lors de la saisie de la Radio
Six Vallées, j'ai vu nombre de jeun,es et de vieux, de
paysans et d'employés venant marquer leur solidarité
à leur radio et attendant dans le froid pour pouvoir
signer la pétition.

Devant une pareille sitUation,
faire, Monsieur le Ministre?

qu'importerait-il de

Sans doute allez-vous me répondre que la saisie
n'est pas de votre compétence puisque vous n'êtes pas
le plaignant, la RTT, ni le ministre des PTT, ni celui de
la .Justice.

Vous avez un certain
qualités mais pas cel1x~là.

Il est d'ailleurs frappant qu'au grand débat organisé
à Waterloo par les radios libres le 7 février 1981, le
ministre des PTT, contrairement à vous, Monsieur le
Ministre de l'Education nationale, et à votre collègue, le
Président de l'Exécutif communautaire, n'ait pas jugé
bon de se faire représenter.

nombre d'autres titres et

Il est également frappant d'apprendœ que dans
l'après-midi de la saisie de la Radio Six Vallées - je
l'ai entendu moi-même - comme par hasard, la BR T a
émis sur 107 MHz à titre expérimentaI, en néerlandais
et en anglais, « en connection avec une brigade mobile
britannique ".

.Je ne puis démontrer que la BRT a mis en branle
le processus de la plainte de la RTT. j'ignore si ces
émissions, faites à titre d'essai par la BRT, étaient auto-
risées et si elles n'amaient pas, elles aussi, éventuelle-
ment justifié une saisie, mais je puis constater que la
BRT se prépare a occuper l'énorme place que vous
semblez accepter qu'on lui réserve de même qu'à la
RTBF dans la tranche de 100 à 110 MHz. Pour les deux
radios d'Etat, la moitié de tOUt l'espace disponibJe et
tout le reste pour demain, sans doute 200 radios libres
locales, en Wallonie et à Bruxelles et vraisemblablement
autant en Flandre. Il y a là une première interrogation.

Ma deuxième interrogation tient au rôle joué en la
matière, par le ministre des PTT et de la RTT. En
effet, quand bien même le décret eÎIt été voté, radio

de Vic eussent pu être saisies SOLIS
que vous pouvez appeler des rai-

Six Vallées et Radio
les mêmes prétextes
sons.

.le constate, par conséquent, que les ministres com-
munautaires, en tant que tels et en tant que ministres
culturels au sens latge, sont absolument désarmés par
rapport aux ministres nationaux en tant que ministres
techniques.

Je vous interpelle, par conséquent, Monsieur le
!\ilinistre, quant à savoir ce que vous avez fait et ce qu'a
fait votre coJlèguc, le président de l'Exécutif commu-
nautaire :

a) pour défendre les radios libres;

b) pOUf obtenir des solutions moins coûteuses à
défaut de mettre fin aux procédures actuelles, sous forme
par exemple de plombage plutôt que de saisie du maté-
riel qui a servi ou soi-disant servi à l'infraction ou à la
soi-disant infraction;

c) pour aider les radios libres locales pluôt que d'être
solidaires de la répression dont elles sont l'objet.

Pour ma part, je constate simplement que jusqu'à
présent, vous acceptez à la commission du Conseil com-
munautaire un conseil des radios libres oÙ celles-ci
sont réduites à la portion congrue: .5 membres sur 24 !
Au contraire, je constate avec satisfaction certaines
hésitations an sein de la majorité peu nombreuse au-
jourd'hui. .J'espère que ce sentiment sera confirmé.

La position claire et ferme que nous avons toujours
adoptée cn la matière, de pair avec le soutien apporté par
la population à ces radios libres locales, sont en train de
faire bouger le cartel de la majorité. Je serais heureux
s'il en était ainsi. (Applaudissements SUT les bancs du
FDF-RW.)

Mme le Président. - La parole est au ministre de
l'Education nationale.

M. Busquin, ministre de l'Education nationale.
- l\1adame le Président, Mesdames, Messieurs, il est
exact que deux radios libres ont été saisies récemment
à la requête de la Régie des TT.

Cette saisie a été motivée par les brouillages tech-
niques occasionnés par les émetteurs considérés comme
défectueux de ces deux radios libres, brouillages qui
gênaient certaines transmissions concernant les transports
aériens.

J'ai immédiatement réagi en tant que membre de
l'Exécutif de la Communauté française responsable du
dossier des radios locales indépendantes auprès de mes
collègues de la Justice et des PTT.

J'ai demandé au ministre des PTT que toute saisie
éventuelle dans Je futur soit précédée d'un avertissement
de telle manière que les anomalies techniques puissent
être rectifiées par les intéressés en ce qui concerne les
radios qui restent dans le cadre des dispositions inscrites
dans la proposition de décret examinée en commission
de notre assembée.

D'autre part, ainsi que la presse en a fait état, le
juge d'instruction ayant saisi Je matériel d'une radio
locale indépendante située à Corbais a rendu l'ensemble
du matériel saisi, exception faite pour l'émetteur liti-
gieux.

Nous avons donc montré concrètement dans les cas
qui préoccupent l'honorable membre, que l'Exécutif de la
Communauté française a réagi rapidement et efficace-
ment dans la logique des positions défendues devant la
commission de Radio-Télévision du Conseil de la
Communauté.

Mme le Président. - L'incident est clos.
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INTERPELLATION

de M. Humblet
nationale sur
professionnel }}

à M.
les

Je ministre de l'Education
difficultés de J'enseignement«

Mme le Président. - L'ordre du jour :tppclIc l'intcr-
pclbtio11 de 1\1. HU1l1bJet à 1\'1. le ministre de l'Educ\-
tion ll<1tiol1alesur « les difficultés de J'enseignement
professionnel »,

Ll parole est à M. Humblet.

M. Humblet. - Madame le Président, !\lonsieur le
I\;1inistfc, Mescbmcs, Messieurs, rn;11gré ccrl:lÎns progIC~
ré;11isés par rapport à l'an dernier cn lllJ.tiérc de p.1ic-
ment des aVances sur les subvcntiot1s de fonctionncment,
des problèmcs aigus se posent dans l'enseignemenr
secondaire en général ct techniql1e et professionnel l'Il
particulier. On signale cilcore des relards de pJÎCl1lcnt.

Il but rappdcr qu'au micux la procl'dure d':1grbtion
de nouvelles sections aux subventions, ct Dieu s;1ir s'il
y a une grJndc variété de scni(J1)s dans l'enseignclllcnt
technique et professionnel, aboutit au mois de juin ~,Iors
que la section existe depuis le mois dc septcmbre pré-
cédent.Fn toute hypothese, il hudra donc avancer
10 mois de frais de fonctionnement.

En deuxième lieu, je m'appuie sur une enqll~,e Hlprès
d'un échantiIJoll de 40 établissements repr":':sentatifs, soi!
plus de 10 p.c. de ceux ayant créé de llol1v(Jlcs seniolls,
qui fait apparaître cinq cas d'inspection non bite d'oÙ
non-subventions à concurrence de 2 millions.

II y a ensuite 15 cas d'absence de dccisioll
tion, du moins 15 GIS d'absence de dLVl'ches
tion.

d';lgrl;~l-
d\lgré~l-

Cela a représenté 5,5 millions L'11 !<Jï9 et 5 mi11ions
en 1na.

En matière
sont en retard.

d'agré3tion, des u:nuines de
Cornment cela se prudLlit-il ?

dossiLTs

D'abord du fait dc l'inforn1cltis~ltioll, des agré~ltlOlIs
SOnt refusées du simple bit du Ch.lIlgclncllt d'intitIlJé~;,
p',~r exemple section mécaniquc/ajustage rehaptisl:c
mécanique. Ensuite du fait d'un mJl1quc de pcrsul1ncL
de haurs fonctionnaires de J'Education ont à ce propos
poussé un cri d'alarme à l'antépénultième ministre de
l'Education nationale, '~v1.Hoyaux, cn février 1\)SU.

En o Lltn:, en raison de la lenteur du tr~litclll'-'lll de
dossiers. Qu'est-cc qui .1 été fait pour (;loffcr ces scr-
vic('s? 11 y a pULlrtallt UllC soJlItiull simple l,:t je VOI.l-
dLlis insister sur une cffic;1cité sm iaquellc nUllS
devrions être d'accord, l'l'Ile qui cOlJsisterait à
pratiqner cn l11:Itière de subventions de [oJlctio1l11l'JllC1lt,
comme on pratique en IlLltièrc de sLlhvcntioln"lr~lite-
ments, Le problème des subventiolls-tr;:litcments a
revètului aussi un aspect tragique il y a quelques
années.

Les sLlbventiuns sum
J'ancnte d'agréation des

vusées h titre provisoire ,-\:1I1S
secrions.

Si l'agréatioll est rcfus(~e, Je
est débiteur du trop-perçu.

POllVOlr org;l1l iS~1teur

Cc système fonctionne bien.

fe vous denvnde donc :)\'ec jnsisul1cc, jI,'{ol1sicur k
Ministre, d'étudier la possibilité d".ldoptcr cette pro
cédun::.

En dernier lieu, je voudr~lis vous illterroger sur
l'arrêté royal du 7 jallvierl<J's1 ql1~lIH ;'1 l'ouverture de
sections d.l11s Je cIdre des ccntres d'eIlSeif!;lleI11l'l1tSl'COI1-
daire ~11 l'otl ;Hlopte 1111coefficient si la section n'est
pas Uluque.
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r':'v,,;t-,-~, p,l~ COIHLwlil('r les pelitcs ,-"coles?

N\,<;t-,I p:l!, j1Jrticulièrell1el1t :lhCrLlllt dans l'ensei-

gllcin"lll' profu.sionnv], (1'cI11~)~'cher 1:1 rationalis;llion
l'1lln' lL'()k,~ voisil!l:~ p(H~r h ~l'!lk (Ji~Oll qu'.: l'une st'Llit

qti:l1ifil:c de cOI1fL'Ssiu!lIJl'i1c et 1'~IlnrC' P:1';?

C'est Cil Oilf.rl' e]]tt-~lilll':-

jLI~J1t, l'y ilhr,';I,:.

dc,,; .~~,lspiILIg'.:s d'é'qllipe-

Fil eHc'l, ks c:COIlUl1l1l-~

ri:w:\ ct 1es Ullli)h:llI~:l1t,; et

~()!l! :1 rl'~iI iSl'r sur les

p~lS sur Je pLTsol1nel.

JI1~né-

Fn tn;i,~i(:lne lin1, on voit Ill~d pourqlloi i1 budra, .\

COluj'tl'r dll l" sc'ptel11bre l'1SI, pour L"ïen de nouvelles
~<..'(ti()l1~ d~l11s 1111CES, disposcr Llllt d'une plTI11ièrc et

d'une dnlxiemC' ;1!1l1lTS e0Il111n1lleS, c'est-.t-ùire tcchni-
qlL,'S et d'une première el d'uI1e deuxième pro[ession-
ndll"-;.

Enfin, je \'oudr:lis Cil venir <lUX subventiolls d'équj-
)\,'I11I:11L 1,:1 sÎtu,ltiOI1 ;:L clLll1gl' depllis le vote dl! P,IC[C
scohire l'Il 1'1;;9, non se!lkl11L'llt p3rce qu'il n'est plus

.ld:Iptl' .IlL\: .1',pinrion:, :lCltll'lks ;\ Il:1 \r;li pluralisme

posrtil 111~1isparce que le système des 60 p.c. des frais
d'l:qnipclllCn! ;'1 clurgc de 1'Et;H est dégr~Hj(; p:lr j'il\tro-
duoiOj1 lie i:l TV/\ ;\ Ch:H,é;C de J'l'co!e, p:H Llccroisse-
~lllJ1[ considcr:lhk lJe'; UlL\ d"inrerl:ts et P;H le ITta;d

,'n 1l10j'èn11C de deU': ~1]1Sdu p,licllll'llt (ks subventions
dl' l'Etat.

])e ph,~, tol1t il' Sy~t('l11(' conduÜ
'J des g',1spillagcs

p~lr dOLlbl...'s c"lp](;is.

Ccs lliffiudt,"s Ilutéi'i.,:IL:s de l'ulseigl1cl11cl1t profes-
sionncl suhventiolltlé mettellt en {'vjdence qu'il resre le
i)~lr;:nr j1allVJT, 1'(~c()1c des détrvorisés. - Nous rcvicn-
~1]"(Ji1ssur cc problème dc justice sociale. - C'est pO\lr-
lj!j(}i, cc' SUJl", jl' m',lx,-' csscllticllcl1lUll sur l'enscigl)c-
111,,'l1rpnlf,'ssidl1nel,

Nol!'; voudrions encore soulignLT ~1 cc prUpl)S
Ltlbl1Hiitl' des CES tels qu'iJs sont CO!h,:lIS ct: LI nl'Cl'S-
~il:: de (our autre chosc 1'( CI p:lI"ticlllicr d'un CllG1dre-
,)]Cllt plus dCllsl" surtoll1" ,,1 l\m cOI1\i1llie ;\ CI1\,'is:1gcr
,k rl'Ildj"l~ J'en;,;:igncJHcl1t uhlig~l,oire ilisqu'Ùlh ails.

Mmc Ic
l'Fc1uC:Itio\1

Président. -- LI parole est au ministre de
n~1!!Ol1JJC.

.';,'1. Bmquin, ministre de J'Education nationale. -
\LI!lll!'t..' le Pn:sidel1t, .\lcsdall1es, b.lessieurs, i'cnseigne-
menl' pro:l'ssiollllel, COI11I"C l'enscmble de l'cnsejgncl\1cl1t
sccoll,-hin" (;)it l'ohiel, depuis plusieurs :11l11l'l'S, d'lIne
10: c!~, hloClgC qlii il1li.:rdis:lit toute ouverture d'options
(lU de "c,-"fillns ]\oll\'c1ks ~i llnC ,1utTe section n'éuir pas

P:11.11kIe!lll'lll supprirlH"l.'.

Cc b1()'-:~1:(-',(, Ile pOU\~lil l'rrl' levé que si lm pl.1l1 de
1'~I(i~)]1:lli~';~lti~ml':I;Iit promlllgll~" C'est ce llui fut lait par
Llf(~'tl: rlnJ du ?4 ,kccmhreJ'-;:;o. Dl':; lors, suivant les

de b progr;llllmation qui Ont étel:dicrées en même
'-jilÇ la Ll!iOlUlisarion, ':il ,lpplic~ttion de LI loi,

,
'

profe~si()I111l'I!l':' )1()Unoilt oll;'fir, ~\ partir ~!e la
\,H)'-',L'tl\h: rèn~rl'e scn!Jlrc, \Oll'lC nOIl\'t'!1c section qt! eUes
Cyil11,-'nt devoir prlS'_'lJI.CI" ~1!1\: l:kITS.

Il est ,1':HUrc p~lrt !JiUl i.'\idl'lJt ']Ill' i'enseign<:i1l<.'nt

)11' "-essi:)1]:lVl d()i~ <;u(-ir de:; I1lllLHiollS prolondvs ~1fill

d\l'l1Clll'l" ~II-I InaxilllulH d\:kves il lin niveau suffisant de
Ljualific.:,1ti'Ji1 pour lellr pCl"IlH:!lre l'embauche,

C'est pour ~'cttc LliSOI1 qll'lilfC

mUlt pJufcs,~ionl1ei cs(, Cil CUllrs ct

("ds SUI\'ants:

réformc de l'enscignl'~
cst aXl:e sur les obicc-

Le ])fcll;icr ubjn:tif l'sr de f~lire pn:ndre conscience

.Il!' l"Jc','l'S d'UIIC cLlsse qll'ils .som tous un1(ro1ltés ~\ des
pr()l,I'~'l11cs ~1n~llogilcs, L]l~'il,: «Jl1stiurent I1n groupe dont
k d(,qin ~()(lal n'est p~lS d';lsslIllcr un échec permanent
pOLir ~llIt;"l! qUi.' le groupe devienne responsable de !ui-



même et de chaque individu le constituant: i1 faut donc
leur faire acquérir une conscience coJlectivc, une vil'
sociale.

Cet ubjeuif p:uaÎt fondaJlll'l1i.ll, Cil" Je SI1C(~'Sou
l'échec lIe cette rt:inscrtioll ,hns !.lvil: sOl:ia1e (olHlitiol1llc
le sllccès ou l'échec dcs autres ohjectifs.

Pour tenter d'atteindre CeL objc~:tiL il 1',lUt tout
d'abord conV,\inCIT le COl'PS profcssor.11 de 1\\11al1'se de
ce type d'élèves afin que sun c01l1por'cel1lent atfcctif d:1l1S
la cLIsse en soit unc résultante et- s':1djoiI1dre d'une
bron intensive les services d'ull cencrc P\lS \psYl'hol()-
guej et assist:111LcS soci:.1!cs).

J,e d~ll:\iel1le objectif consiSte en L1rrremiss;tge d'Ull
métier: l'l']ève doit donc se prép.m:r par l'dllde et
l'apprcnrissage :1 Ull avenir professionnd ]Hr rl'férencc
,\ line image de la profession choisie dounée par J'école.

JI faut donc ici réunir dcs eunditiolls t;11H e:\tclïll\S
qu'intclïlcs au miliell scobirc:

- il faut que \Oli:'; !es Illl'ticrs choisis bt'ndicient ~111
sein d'ulle l'cole d'line même dignite l:ultu1'L:!le;

- rapprentiss~lge doit reproduire Jc~ contraintes el
les difficultés f0l1d:1mel1ules du JTiérier;

- afin qu'il puisse sc bClti, son avenir pndcssioll'
ncl, il but qu'ull espoir de conditions dc vic a<.:cept~lb1cs
lui ,'.Oit offert: emhauche, conditions de travail, cOllsi-
déntion sociale, lr;litement dl'cent.

Le troisième objectif
~ldulte responsable.

Cet ohjectif consistc .1 créer les cOllditions pUllr ql1\'

l'élL've puisse sc ,:ol1s1ruirc 11\1e pCrSOllll:1litc solide cn
lui permettant de se lihérer des c()l1ditioI1l1CI11CJ11S SOCi:lLl:\
et économiques auxquels il est SULltnis.

est h (or!lution hUlI1;lillc d'un

Pour rl';l\iser ces objeuifs, on :1 donc pns deu:>; types
de mesures, mais qui Ollt comme point lOll)lllLlll d'l:tre
des outils d()nr Oll pcUt ou non sc scnir. lin type de
mcsurcs rl'glel1lcnlaires et un tl'pe dc mlSllre~; ~Iclivcs par
les hOlllmes nOl1\'C,w:,,: qu'clics pbCl'l1t d;1I1s !cs ecoks.

COllllIlC l11CSllres rl'glel1lentai~Ts, il y ,1 ]':urêt(', roY,li

du 23 j;1nvicr L1)SO qui permet l'organisatioll des COllrs
en modules dc fornulion, avec possihilité de termincr
les lllodules 111:111qll;1I1tS dans lIn .1\\lre cllsei,:.!,nell1elll,
l'enseigncmcllt Je promotion sociale, cr ohtcnir son ccr-
ti.ficlt dl' qualificltion dans l'enseigncl1ll'nt dl' plein l'xer-
ncc.

Autre pnssibi1it(',. terminer sa Yorlll;;rioll p:11" Uil
module ne courain P;IS snr rOlltl' ]'alln\:e s,'ohirl'. On l1'~l
guère suuligné celle dispos'ition, 111,11". p01H h IFt'lni,')""
fois, b sacro-sainre annCl: scobire de 1() mOiS, dll
1

(r
septembre au 30 juin, est bris(:c.

Les .1utres mesures sont l'Il1lro~j!l'-'liol1 dcs ;11Iil1u-
reurs ps\'cho-soci~lllX: c(' sont les cllal\sl'lIrS dl' 1:1
rl'forme.

.
Cc sont: des p~(bg()gues, des ps; choluglll':; et

des assistants sociau:\ qui font :1 1:1 fois p:ulie de h:quipc
l'ducative, m~lis ne dounant pas cours, leurs rcLHions :1\'('('
les élèves SOlU difflTenres. Ils pcuvcnt micux ("1re :1
l'écOltte des élèves ct, n'éClnt lUS confrontes aux pro-
blèllles quotidiens, être plus ohjecrifs. !1s nm COIll111C
rôle d':1ider !es professl'urs à modifier !cur vision dl'
l'élève Je l'cnseignl'llh'nt profl'ssionncl, dc 11lodificr leurs
attitudes, de Illodifier le contenu de kurs COltrs.

L'autre rôle est d'intéresser les ceBtres PMS aux
élèves de l'enseignement professionnci, cnsuite de f:n'o-
riser 1c1lr intégration d:ll'S j't'co!c, de f;)ire cn sorte que
l'enbnt soit vérir:1hlement :l11 Cl'l1tre dvs j1rC()C(:IIP:Hio\lS
des professeurs, dl'S centres P1\I.') el dcs p:-lrents.

Pom informer les enseign,lnts, Jes centres P1\IS,
111::115:1l1ssi ]es t~coks nOrJl1:11cs, les trOiS rtse:nn; ont
,lCceprc de paniciper ;\ la réd:1ction d'un ouvnge Vers

1111nouvel enseignement professionnel" qui décrit toute
UIIC ,~cric d'actions psycho-pédagogiques qU! ont été
l11en:Ts au cours des deux années d'expérimentation.

Pour suivre celte réforme, une commission de
]\:nsL-igne11lcllt professionnel, composée des trois rb;eaux
d'enseignemcnt, des organisations p:nron;1Ics, des orga-
"iS:ltions syndiCllcs et des associ:H!ons de p;ncnts, a été
cr;:œ, et die l'St clurgée de suivre dc trl's prl:s l'évulu-
tin11 de cette réforme.

["clic est b description dl' ]a réforme. Il s'agit donc
d'ulle dl:llurche tout à bit différente des di:m:uches ha-
bituc1lcs, qui ;l l'avantage de mettre en évidence des réa-
]itL'S étonnantes qu'aucune circubirc nc pourr:1it corriger,
lnais qu'une prise de conscience de 1a part des ensei-
gnants peut modifier.

Mme le Pr~sident. ~ La parole est ~\ 1\-1. Humblet.

M. HlIInblet. - lv'ladame le Président, j'aimerais briè-
VL:1l1Cl1tremercier J'vI. le ministre de l'Education lutio-
!laie, pour la rl-ponse substantielle qu'il a bien voulu
donner ;\ mon int<.::rpcllation.

TOlltefois, j'insiste vivement pour qu'il considère les
suggestions que j'ai faites à propos du problème lanci-
n:1lH du p;lictnent des subventions de fonctionnement
sur b h~\sc de ce qui se fait pour les subventions de
Ir:èltenlL'11ts. Je llli delll:1nde {gaIement, une fois encore,
de bien vouloir revoir le problème des subventions
d'équipement.

Mme le Président. ~ L'incident est clos.

INTERPELLA nON

de M. ...1\1undcleer au ministre adjoint à la Communauté
fnmçaise sur la « situation difficile du théâtre de
1'oonc, l'une des dernières survivances du patrimoine

folklorique de Bruxelles ),

Mme le Prl'sident. - L'ordre du jour appelle 1'in-
rC'I'L'llatiolJ lk .\1. .\lulldckn ,il\ Illlllisl!'\.' c1djoillt à
I.t CO:l1i111dL1l!tl' fr.1Ill;~lisc, sur b ~;itlla(ion difficile du
:Iw;îtrl de TOOi1C,

1.;1 p~lr()1c ('!',( :\ \'1. \1UlldL'1ccr.

M. Mundcleer. - Madame le Président, Monsieur le
!\lil1islrl" mcs quelqucs chers col1ègues, au moment
ou, dans tOliS les pays d'Europe, les régions et Jes
provinces p;nlent à la recherchc de leur patrimoine
Dl! :\ccordellt :1 celui-ci l'importance qu'il requiert
v;1hb1cmcnt:, il est vr,1iment regrettable de vojr des
mell.1Cl'S pn~cises s'amonceler sur l'un des plus carac-
tt'f[';tiques rémoignages du folklore cr du thdtre
pOÎ)LlL1ir~: lk tlOtrl~ capitale. Le thdrn: de Too\le ~

IhJI.".<jIII: c\:q de lui quc je \'l'l!:\: \",H1S ~lltTl'tèllir
perpérul', en dfct, lIl1e tr,ldition de nuriollnettes qui
,-,'nadlll' .lll XV" siècle

"1
\)ruxc11es. \:1 rl'nOl111l1ce sous

h (lircdinï: de J\1. Jml' (;l";ll, ~1 L1r;;l't1ll'nt fr:lnc1;i nos
fi-()nti~Tes cr si l'on' p:ulc de Bru:\:dks d~1Ils lc; pays

:1 1'OI'[l: udtlll"c popllLtire el Oll le. 11l:1riolllll'1tl'S sont
l'ohjct dl' l';tttl'Iltion partiell1icrl' des pouvoirs publics,
c\,~t Sl:rlClIt a Toune VII qu'on le doit. 1.:1 (!vlustic des
TOCllè rl'lllOllte h l'é:poql1c olt 1:1 Belgique e;mquit son
indqh'THblll~e et le plTIl1Tl'f l'OOIlt', mOiitfl'Llr dl'
lli:Hiulllll'tlL" qut' rOll (ol1ll;lisSl'- C\Trc1it se,s ,lctivitl's
d:lllS le qll:lrricr des 1\Luolks cks IU30. Il l:t"it lLli-
i]il'lnL' l'hl'rilic'r d'ulle longllc 'tLH1itioll LJlIl, ~lprcs 1440,
pi> i::1i~S;'i1l'L' dans k- qu:nti,:r. j)epui~IKÎ(), ks Tounc

')'i," s'IC'~CJl" '-Lll' T()(J11l' ,-'t nOllS l'II -;()l1lllll'S :1;lintl.'I1~1nt

,lU scptil:lne qm ]lorte Ct' nOIl1. 11 y ,1 pius dl' Tounc

qu'il n'y a encore de lvlartcns! (Sourires.)
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M. Desmarets, Vice-Premier ministre et adjoint à la
Communauté française. - Cela viendra!

M. Mundeleer. - Tous les folkloristes, tous les
écrivains de 13ruxelles ont tOujours considéré la cave
à marionnettes comme faisant partie intégrante de la
vie bruxelloise, de son folklore, voire de sa culture.
L'Etat et les autres pouvoirs publics ont entériné ce
jugement et le fait même que chacun, dans une faible
mesure, subsidie les activités de ce théâtre démontre
qu'ils y attachent l'importance voulue.

Mais les difficultés se multiplient et, dans le même
temps, certains subsides sont diminués. A telle ensei-
gne que le théâtre des marionnettes de Toone VII se
trouve aujourd'hui dans une situation plus que précaire.
Fonctionnant comme tout théâtre professionnel, ;:lvec
un certain nombre de permanents, M. José GéaI est
confronté à l'obligation de réduire le nombre de per-
sones qu'il emploie à plein temps de sept à trois avec
pour conséquence que depuis janvier le théâtre ne
donne plus que deux représentations par semaine, le
vendredi et le samedi. N'est-ce pas là une situation
malheureuse quand on connaît les succès internationaux
obtenus par ce théâtre, notamment à l'Opéra de Paris
et, récemment encore, au festiv:11 de Cannes?

IJ est vrai que l'Etat alloue à la troupe du théâtre
de Toone plus de 1200000 francs par :1n et que
cette somme - pour l'année 1980 - couvre eX:1ctement
les paiements à effectuer à l'ONSS! La province de
Brabant consent un subside de 125000 francs l'an, la
Commission de la Culture 500000 francs, tandis quc
la ville de Bruxelles qui, déjà, a fait un remarquab1e
effort en consacranr une vingtaine de millions de
francs à la restauration de la maison qui abrite le
théâtre, al1oue, de plus, chaque année 300 000 francs
à cette entreprise. Les frais d'exploitation - taxc pro-
fessionneJJe, salaires, e:1U, gaz, électricité - se montent
à plus de trois millions et le budget global à plus ou
moins dix millions. On comprendra donc que la situa-
tion puisse devenir intenable.

Mon intervention vise à ce que l'on envisage une
remise en ordre du système. Le théâtre de Toone, p:lf
exemple, relève, dans les critères d'attrihution des
subsides, du théâtre amateur. C'est-à-dire que, tom
en étant théâtre professionnel comme tous les aurres
théâtres subsidiés, il perçoit, en définitive, la part la
plus importante du subside consacré aux troupes
d'amateurs. C'est-à-dire aussi que la politique d'édu-
cation perm:1nentc, oÙ le théâtre amateur occupe unc
place prépondérante, se voit privée du montanr du
subside attribué à Toone. Ne serait-il pas plus logique
de classer Toonc à sa vr:1ie place, celle d'un théâtre
professionnel, aussi digne d'égards que les :1utres, lcs-
quds obtiennent au minimum 5 millions, sans compter
le Théâtre National qui perçoit une dotation annuelle
de 100 millions?

Depuis 1963, M. José Gé:1l, contre vents et m:m:"es,
consacre son avoir personnel au maintien de la tra-
dition. Dix-huit ans de luttes et de tours de passe-
passe pour sauvegarder un patrimoine particulièremenr
riche et significatif de la sensibilité bruxelloise ne
peuvent pas déboucher sur un constat de faillite.

Je sais, Monsieur le Ministre, que, en tant que Bruxel-
lois, vous êtes profondément attentif à ce théâtre et à
son impact sur les publics bruxellois et international.

]'ose espérer que vous apporterez d'urgence la solu-
tion favorable qu'attendent aussi bien le théâtre de
Toone que les admirateurs de celui-ci, de façon à ce
que les représentations puissent reprendre au rythme
antérieur.

Sans une inrervention rapide
pas audacieux de dire que nous

de votre part, il n'est
sommes à la veille de
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voir mourir et disparaître une des dernières traditions
'.-i\'antes de la culture bruxelloise. Ce serait regrettable
pour tout le monde. Je suis certain que vous serez très
attentif aux remarques que je viens d'émettre.

Mme le Président. - La parole est à M. le Vice-Pre-
mier ministre, a.djoint à 1a Communauté française.

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et adjoint à la
Communauté française. - Madame le président, mes
chers collègues, le Bruxellois que je suis apprécie à sa
juste valeur « l'interpellation" que m'adresse l'autre bon
Bruxellois, Georges Munddeer, sur le Théâtre de Toone.

Madame le Président, vous, qui avez été Bruxelloise
d'adoption pndant un moment et qui êtes Liégeoise,
appréciez certainement l'art des marionnettes puisque
Tchantchès et Taone sont vraisemblablement de la
même famille, même s'i,ls ne parlent pas tout à fait la
même langue.

Si j'osais, je dirais que cette interpellation et la
réponse que j'y donne devr:1ient se faire en bruxellois,
ce qui, me semble-t-il, permettrait de donner un carac-
tère encore plus floklorique à cette conversation. Je suis
certain que mon ami Georges Mundeleer aimerait ce
genre de choses.

M. van de Put. - La moitié de l'hémicycle est
composée en ce moment de Bruxellois.

M. Desmarets, Vice-Premier ministre et :1Jdjoint à la
Communauté fr:1npise. - Oui, mais je ne suis pas sûr
que tous soient à même de parler comme nous le marol-
lien.

Nous ne sommes pas ici pour raconter notre vie
mais j'ai passé de tellement bons moments au Théâtre
de Tootle dans ma jeunesse, mon adolescence et mes
rares moments de loisirs que, pour cette seule raison
déjà, le ministre de la Communauté française, responsa-
ble de ces problèmes à Bruxel1es, se doit d'apporter une
réponse positive à la très juste inquiétude que manifeste
M. Munddeer à J'égard de ce théâtre et de son avenir.

.Je crois que Toone fait p:1rtie de notre folklore mais
ég:1lement de l'ensemble du monde théâtral bruxellois.
Comme je suis. responsable du lOurisme bruxellois, je
sais aussi qu'il est un élément de notre tourisme puisque
tout le monde sait que, tout au long de l':11mée, les
étrangers de passage à Bruxelles se rassemblent nom-
breux dans ce théâtre pour y connaître notamment cet
~1spect du folklore bruxellois.

J\\)Us 3vons donc mille raisons pour essayer d'aider
ce théâtre qui connaît en effet, comme l'a souligné
très justement M. Mundeleer, de très réelles difficultés.

Pour être concret et répondre aux questions qui me
sont posées, je puis dire quc ces dernières semaines nous
avons eu de nombreux contacts avec M. GéaI au Cabinet
de la Communauté française et que nous avons essayé
de voir comment améliorer 13 situation. Il est vrai que
ce théàtre connaît Ù l'heure actuelle un déficit dép:1ssant
les trois milJions, ce qui est :1bsolument insupportable
pour son avenir. Je veux souligner cependant -
M. Mundeleer a évoqué hrièvement les montants de
1':1ide a.ccordée en 1980 au Théâtre de Toone - que le
ministère de la Communauté française, sur son budget
bruxellois, lui a.ccorde une aide d'un million six cent
mille francs, montant auqud il faut ajouter cinq cent
mille francs de 13 Commission française de 13 Culture,
line intervention de la province de. Br:1bant, une aide
en n3ture plutôt qu'en argent de la ville de Bruxelles.
Bref, le Théâtre de Toone reçoit donc un subside de
plus de deux millions par an.



Comlne vous l'avez souligné, \loll~ielH I\1undeleer,
cect est insuffisant pour couvrir le budget et assurer,
sur des hases so1ides, l'avenir de cc th~,~tre qui a oÙ, en
effet, diIninuer son nombre de rr:pn;~"',~t~ltions, ne jouant
plus que les vendredi, samedi et dimanche, ce qui est
(on domm2geahle.

:\O\1S cherchons donc à ameliorer la situation du
rhe5rre de Toone et nous le ferons en 1981.

Je reux prendre formellemcnt l'enL~;\gement devant
VOlIS que dans le cadre de !'envelopre hudgét:1ire réser-
vée à Bruxelles dans le budget de la Communauté trall-
(,.::1ise,je trouverai les moyens pOlir doubler cc subside
qui, dans mon ch d, atteint largement un milIion et
demi actue]Jement, et Ir.: porter donc à environ trois
mil1ions. Cela me lurait possible. Ces trois mi]lions
c;'ajourenient, bien entendu, ,HlX subsides accordés par
!cs instiTutions citées tout ;1 j'heure.

Vous propose'! LIne formule tend;1nt :l nnger œ
lhéàtre dans les thè:irres dits professionnels, hénéficiant
en eHel, comme vous Je dires, d'une suhvention minimale
de cinq milJions. .le ne puis vous cacher que je suis :IlL\:
prises avec d'énormes problèmes du cÔté des théàtres
hrtn;e]]ois dont cert;1Îns -- voire l'ensemble d'entre
t'llX - sont 3 b veil1e de devoir fermer ]eurs portes si
on ne peut leur apporter, comme je l'espère, une ~lide
d'urgence teJ!e1lle!1\ le,!r sitLlatio11 l'sr difficile.

Vous me propose:; line formule, et je l'l,tudierai,
mais il v cn a d'autres qui permerrraient de L'onsidcrer
.1 juste titre que le thbtre de Toone prL'sente un aspect
qui intéresse particulièrement la jeunesse. Par cc biais il
me serait peur-étre possible de trouver des moyens hud-
g~talres.

En terminant, j'émets donc l'espoir de pouvoir, en
1981, doubler les subventions en faveur Je cc théârre.
Laissez-moi le soin de trouver la formu]e la plus adé-
quate sur le plan hudgétaire et réglementaire.

.le Pllis vous assurer que le rhéàtre de ["uone,
qui fait véritablement partie de b texture mJrne de
l'agglomL'f:llion bruxelloise, seL1 sauvé. En tout us,
l10US fcroJl-s en sone qu'il puisse vivre et llll'me pros-
p'-'fer dans l'intérl.t légitime de Bru'\:cl1es et de ses hahi-
tants. (Ap!)!dtldissenlcllls.)

Mme le Président. - L'incident esr clos.

QUESTION URGENTE

Article 65 du règlement

Mme le Président. - Je donne a présent la parole ;1
~'v1.Humbler pour la question urgente qu'il désire poser
;lU ministre de l'Education nationale concernant b publi-
cation de revues scientifiques ASBI.

M. Humblet. - Madame le Président, Monsieur le
Ministre, chers collègues, le ministre de J'Education na-
tionale, secteur français, projette b constitution d'une
ASBL en m;-rtière de publication de revues scientifiques
qui ;-rurait pour effet de les merrre sous tutelle comme
j'indiquent les compétences suivantes. le choix des
imprimeurs, la signature des conTrats avec eux, b mise

w poim d'uu format unique pOlir tolites les revues, le
~h()ix de ]a qu,l!ité du IJ:1picr, Li fixation du nombre

Je pages, b gestion de j'abonnement, i:l n{goeiation ;lVec
es 1l):lisOI1S de distribution et. les librairies, la promotion

Je la publicité, la gestion des stocks, LI rédaction ct b
Ji'fl1S:01l d'ull cltaloglle unique.

On peuT ef;lindre qu'au-deLi. de cerre idee qui
'~.~~;lir intl'ressanre s'inst:ll]e finalement 1111(' srructure
:ll1e1'11l(, pCII hure:1{lcr:niquc ,1 ]'inràieur du départeIl1em
.ie l'EdllC1tÎon lurionale. JI y al!r,lit ainsi LIlle qUdsi-

'èlppressioll de I\wtolloillie et du droit d'initi,1tive des
Jirige;:nts de ces revues et des conflits pOllruiem dès
ors se d{vclopper eJltre ces dirigeants et l'ASBI. que

.J'aueulls envisagent de créer. Lors d'un débat antérieur,
1e minis1TC n'~l pas ri:pondu h ce propos .1\1 (k:pl1!,;
(;. Brasseur. Pourtant il marche de j'avanr sans c01lSul-
:,lTion des instances les plus qualifiées.

- le C."onseil Imeruniversitaire de 1er C()!l1IllUlnlit"'
"IIH;,\ISl';

- les V,;111JCS<.\SSOci;HionsSCil'lllitiqucs;
-- 1';lf;f:nci;Hion helge de doel11l1cnt:1tion.

JI \:1 de soi que J'avenir des publications scienrifiqut,s
,,< l;mguL' fr;lI1<.~;1Îsedoit 110US prc'occuper ct que des i!li-
,,~tIVCS seronr sllsceptibles d.être prises :lpri:s quc 1:1

.;èICStilH1 ~"Ir;\ fait ]'ohJet d'une t'lude sl'fielise et d',!:I~'
c:onsUILlIiol\ des divers milieux illléressés el resp())'s;~~
"Ie\.

le dem,1nde ,lU minis!re comment i] iustifie CCtt2
il;,ti:ltive h:1Iive, S;1\1S étude préabble scienrifique «(J\Hh:i"

'.'In a LI mise au pied du mur, dès le 24 m;HS proch;:in.

J'l'11 cef1,liil nombre de reVlles sl~ientifiques.

Mme le Président.
- La parole est i\ 1\'1. DeSl1l;neTS,

\'ice-Premier ministre ct ml1lisrrc des Classes moyenne~,
<1.1id'pond en lieu et pIace de M. le ministre de l'Educ1-
,ion nation:de.

M. Dc,m1<1rets, Vice-Premier ministre et adjoinr ~1 L1(
i'ml111!llauté francaise. !\.hdame le Président, che:'s

~'c;llègLles, je VOIlS donne lecture de la rcpol1se el la que;.
'!(11' nr;l1c Ilrgente du sl'nareur :'\1. .Ie,m Humblet.

Je confirme que mon .ldministration a engage
Jes m"gociatio!ls ;lV'ee les respo!ls;lbles des principales
rC'/lies scientifiques et techniques suhventionnées par le
J~'rane/l1enr, en vuc c!'ex,ll1liner les possibilirés de Cft!.",-,
:l;U le, bi<lis d'une ASRL, lIll instrumcnt de gestion C0111-

'~l l,
'Il :1 ces rev uc~;.

C'Cq ébns cc but lJu'esr prévue LI réunion du 24 111;"S
:()nt mon administration a pris l'initiative mais qui ne

"t'ut en aucun cas servir de prétexte :1 engager ddiniti-
"t'ment les revues cOllCenll'es (bns le phn qui leur seLlit
TH(lpose.

Cc n'esr qu'au vu d'un dossier complet, que mOi1
,dministrarioll pourr;lit mL soumettre u]tlTicuremenT,

que il' prendrai posiTion. Je ne lllanqueL1i pas, ;1 ce
~ll()!llellt, de tenir compre de vus réflexioIls et suggestions.

Mme le Président. - L'incident est clos.

Quelqu'un demande-t-il encore la parole?

Personne ne demandant 1a parole, la séance eST levce.

,r" s(;ancc est levée à/7 heures 45 minutes.)

Il' Conseil s',ljourne jusqu'Ù convocation 11Itériel1,e.
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ANNEXE
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COMMUNICATION DU GREFFE DL: CO,"SEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
TRAVAUX DES COMMISSIONS - RENSEIGNEMENTS SOS!MAIRFS

Mercredi 2S fCHier 19S1

.\LiIII1

L CommissiON des HC,llix-/~rls

i. Proposition de décret organisant le prêr d'u':LI\ïeS d'art au
org;'l1isllles publics, de ,r>..l.Cools et (OW,orts.

Rapporteur IV!. B<1secq.

hénéfice dcs commuilcs cr autre:;

,
Proposition de rc'solution concernant le tr~1\~:il autorisé :llTX :utistes et le hénéfice d'une
pcmiun de retraite, de .\1. Defasser

'. Rccol1,mJ.ndariolls du Conseil dc l'Europe relatives ;1 1:1 conservation du patrimoinc
archjtectur:J! curopéen (rccoIllIll:1Ildarioll SS(J er résolution adoptée all Congrès de Rfllxel1es).

Ftaient pré~;cms

.\1~yI. Fé:1UX (président),
le Hardy de Bendieu,

Belo!, DuLtc,
I\tmc Sp.uk.

:\Jmc Cinel, MM. Ciller R., Hanin, Lagnc:1U,

;-):litent ahsents

1\1.\1.Basecq, de W,lsseige, Dalem, eXClIse:\'.ln dn Biesr, \V<lthell>:-.

If. Commission de LI coopÙ,aÙm infcmafÙ)/u!c

1. Proposition de dt':cret portant ;\pprobatio]] des ;1ctes internatiol1;lux suiv:11lts :

.1) PaCte international relatif 3UX droits economiques, SOCî;1UX el culwrels;

b) PaCte internation31 relatif aux droits ci"ils et politiques,
faits ~ New York le 19 décembre 1966, de 1\/1.Lag3sse ct consorts (Doc.

n'" 1 ct 2).

55 (1979-1980,

Rapporteur .\1. Benr~lIld.

rroisii:l11c sessioll du Comité mixte Cet i\ssemb1L:c natiOll:l.lc du QUl:hec.

- Communication.

h;lÏcnr prL'scllts

:vJ,\I. Lagasse (pn::sidenr), Bailly, Bam1soll, Bertrand, Hism:llls, Kc\crs, Perdieu, Pierret.
Hîsopoulos.

Ft;Ùenr absents

\..t. Desch3lllpS, excusé;
~'v1.Touss:lÎl1t.

Mme Hanquet, ?\1. Harmegnics, Mme M;lyence, J\'1iv1. Radoux,

!iL Commissioll de la ]euncsse et Je l'F.duc.aÎoll j)el"l1lUlICnle

Proposition de décret pour la subvention de manifestations folkloriques authentiques, de
\1. [)urgeon ct consorts (75 (19RO-1981) n'" let 2).

Rapporteur
"'1.

Fé,\ux.

Etaient présellts

\111'.c Ryckmans (président), M.

Fraient ,1bsenls

Jandrain, ?vlmc Mathicu-Mohin, !\1. Sondap;-.

:\11\1. Anselme, Hm}', Clerfayt, Dej,Hdin. }iévC7, P1agothicr, excusé; Hiancc, Hisln311S,
Kub1a, Onkclinx, excusé; Piérar--1.

Autre lnembre du Conseil

Ftait présent :

\1. BlIrgcon.
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